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Avant-propos introductif 
 
 

Toutes les sciences humaines et sociales, à l’instar des sciences de la nature, 
prêtent désormais une attention soutenue à ce que les chercheurs de ces disciplines ont 
pris l’habitude de nommer leur « terrain ». Ce dernier ne serait rien d’autre que l’espace 
en quelque sorte substantialisé de leur recherche, quelquefois sacralisé : réalité physique 
et humaine, sociale aussi, matérielle aussi bien que symbolique, au sein de laquelle les 
chercheurs se livrent à leurs observations, mènent leurs expériences, formulent leurs 
hypothèses de travail, bâtissent, testent et appliquent leurs méthodes. Ainsi le terrain 
rassemblerait les éléments concrets de toute recherche, pas forcément dépourvus, bien 
sûr, de leurs composantes idéelles. Il en recèlerait l’objet et ses contextes, l’ensemble 
des situations qui caractérisent le sujet étudié. De plus, le terrain enregistre l’histoire de 
l’objet et, à ce titre, en possède la mémoire ou plutôt les mémoires : tantôt vivante ; 
tantôt enfouie, occultée ou en sommeil. 

 
Ce qu’il y a de sûr, c’est que, dans toute recherche, le terrain reste incontournable. 

C’est un passage, voire un aboutissement nécessaire… Pour les chercheurs, c’est aussi 
une rencontre exaltante ; c’est leur manière de se confronter à la réalité et aux faits, de 
mesurer scientifiquement des phénomènes, d’écouter des interlocuteurs détenteurs de 
savoirs localisés, de comprendre aussi les situations qui forgent l’objet de la recherche. 
Ajoutons que le terrain exhale souvent un parfum d’exotisme ; celui de contrées 
lointaines pour certains géographes, anthropologues ou ethnographes et ethnologues, 
celui de groupes sociaux originaux ou peu connus pour les anthropologues et 
sociologues, celui de leur simple et louable curiosité scientifique, de leur envie en 
somme  (n’est-ce pas finalement le moteur principal de la recherche ?) pour la plupart 
des chercheurs. De plus le terrain c’est en quelque sorte l’action, le grand air et le 
pragmatisme. C’est une manière de sortir des bureaux, des cabinets et des bibliothèques, 
une façon d’entrer de plein pied dans la vie réelle, loin, croit-on, des élucubrations 
intellectuelles excessives et des théorisations absconses. Paré de tels charmes, le terrain 
apparaît parfois, à tort, comme une panacée, comme la revanche du véritable chercheur 
bridé par l’académisme d’autorités pesantes et de rhétoriques aussi abstraites que 
creuses. 

 
Certes il existe des excès théoriques et il nous arrive de lire des travaux qui 

obscurcissent plus qu’ils n’éclairent leur objet. Ajoutons que « faire du terrain » 
constitue une étape fondamentale de toute recherche. Cependant reconnaissons aussi 
que ce terrain revêt diverses formes : espace géographique et ses habitants, ses acteurs, 
pour le géographe ; groupe, situation ou événements sociaux pour le socio-
anthropologue ; corpus de textes ou de documents variés pour l’historien, voire tel ou tel 
spécialiste des sciences humaines et sociales… Admettons aussi que le terrain ne 
constitue en soi ni un outil, ni véritablement une méthode, même si le recours précoce et 
systématique au terrain s’associe éventuellement au choix d’une méthode inductive (et 
encore ce n’est nullement obligatoire) et met l’accent sur l’action, sur l’expérience des 
acteurs et des agents qui occupent, justement, le terrain. 

 
Finalement, si l’on admet et si l’on retient un sens large du terme, non strictement 

matériel, le terrain en tant qu’objet ou contexte de la recherche, s’impose comme 
moment essentiel et fondamental de toute investigation scientifique. Mais il n’épuise 
jamais à lui seul, par sa seule magie, toute la recherche. Il en forme la toile de fond et un 
recours permanent pour toutes ses étapes, que ce soit celles du questionnement et de la 



problématisation, celles de la définition des hypothèses et des concepts, des méthodes, 
du recueil, du traitement et de l’interprétation des données, de l’établissement des 
conclusions, des résultats et des perspectives de la recherche menée… 

 
Notons également, bien sûr, qu’il n’existe pas d’objectivité du terrain. Rappelons 

qu’un même terrain, regardé par des chercheurs différents, y compris d’une même 
discipline, révélera toujours des facettes différentes. Le terrain n’est donc, en aucun cas, 
un havre d’objectivité potentielle qui camperait le substrat stable d’une épistémologie 
confortable, support ou tronc sur lequel se brancheraient des dispositifs techniques de 
recherche plus contingents. Les textes de cette riche journée d’échanges, réunis ici, 
portent d’ailleurs le témoignage de ce relativisme de tout terrain, sans la moindre 
équivoque. Il est temps, maintenant, de leur donner la parole et de saluer la contribution 
de jeunes et talentueux chercheurs, venus d’horizons géographiques et disciplinaires 
différents, au discours de cette méthode que souhaite développer le laboratoire ADES 
du CNRS et des Universités de Bordeaux 2 et 3. 
 
 
 

Guy Di Méo 
Directeur de l’UMR 5185 ADES 

CNRS et Universités de Bordeaux 2 et 3 
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I – LE TERRAIN, OUTIL SCIENTIFIQUE 
 

DES DIFFERENTES SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES





 
 

L’amitié comme condition de production 
des données ethnographiques 

L’exemple d’une recherche sur les jeunes musulmans de France 
 

BAYLOCQ-SASSOUBRE Cédric 
Département anthropologie 

Université Victor Segalen Bordeaux II 
 

 
“The sense of intimacy we pretend to develop with people we work 
with, I think if it is done correctly, then you get good information, not 
the trivial stuff that frequently comes from surveys. For example, the 
theory of culture of poverty is worthless, but Children of Sanchez1 
(Lewis, 1961) will survive”. 

Un anthropologue interrogé par Jean E. Jackson (1991 : 18). 
 
 
 
I - Introduction : amitié et ethnographie. 
 

Ce « sens de l’intimité » qu’évoque le collègue (anonyme) de Jean E. Jackson 
dans sa charge contre la pratique du sondage n’a pas ou peu était éprouvé -
heureusement pour la nouvelle génération de chercheurs- sur tous les terrains. Car il est 
des objets qui plus que d’autres sont propices à l’instauration d’une distance entre 
l’enquêteur et l’enquêté. Des no man’s land du terrain et de la relation dialogique. 
L’islam de France a longtemps compté parmi ceux-ci avant que les choses ne changent 
récemment. Pour des raisons historiques (l’héritage orientaliste2), sociales (la rupture 
symbolique entre représentant du monde de l’enseignement supérieur et jeunes issus de 
l’immigration présents dans les lieux de culte qui sont, pour une large part, exclus du 
champ scolaire ou universitaire), confessionnelles (le chercheur ne fait pas partie du 
groupe de croyants-pratiquants) ou même de genre (dans le cas où le chercheur est une 
femme, l’accès au lieu de culte et aux informateurs masculin se complique, et 
inversement), "l’objet islam" est resté pendant très longtemps la chasse gardée des 
islamologues ou des géopoliticiens. 

 
Par la place cruciale qu’elle donne au terrain et aux relations avec ceux qui s’y 

trouvent impliqués, comme le montre la vaste littérature sur la production 
ethnographique3, l’anthropologie nous semble particulièrement bien placée pour étudier 
                                                 
1.  Les enfants de Sanchez, ouvrage de l’ethnologue Oscar Lewis qui a "partagé" la vie d’une famille 

d’immigrés mexicains pauvres. 
2. Sur ce point, on consultera le classique d’Edward Saïd (1997, [1980]).   
3. Loïc Wacquant, professeur de sociologie à l’Université de Californie Berkeley et co-fondateur de la 

revue Ethnography, lieu de débat interdisciplinaire et international de l’ethnographie depuis 2000, 
propose la définition suivante : « une recherche en sciences sociales basée sur la proximité, 
l’observation directe des personnes et des institutions, en temps réel et in situ, dans laquelle 
l’investigateur s’engage (embeds) près (ou à l’intérieur) du phénomène, de manière à découvrir 
comment et pourquoi les agents de la scène sous investigation pensent, sentent et agissent de telle 
manière. » (notre traduction), (Wacquant, 2003: 5). C’est précisément parce qu’il est l’un des 
praticiens et théoriciens les plus prolifique de l’ethnographie que nous citerons Wacquant 
régulièrement tout au long de cet article. Les enregistrements audios et videos des communications et 



l’"objet islam" et saisir in situ dans le temps la forme que prend l’institutionnalisation 
du culte musulman en France et les différents modes de croire et de pratiquer des jeunes 
musulmans des deuxième, troisième et maintenant quatrième générations. 
Renversement qui implique d’ « assumer pleinement les interférences causées par notre 
immixtion dans le faisceau des relations interpersonnelles » (Wacquant, 1996 : 64) 
nouées au sein de la mosquée comme de la banlieue. 

 
Plutôt qu’un piège relationnel qui conduirait l’anthropologue droit dans le mur de 

la complaisance et de l’apologie, nous voudrions montrer ici à travers des exemples 
concrets que les liens d’amitié qu’il établit (ou a établi, avant même le début de son 
enquête) par sa présence prolongée sur le terrain (ou par sa trajectoire socio-urbaine 
pour un temps parallèle à celle de ses informateurs-amis), l’ouvre à une multiplicité des 
"figures indigènes" qui met à mal la dichotomie commune modérés vs intégristes, et 
livre une perspective plus profonde de leurs trajectoires respectives comme nous 
essaierons de le montrer (trop) brièvement avec le récit de vie de Mohammed.  

 
Il ne s’agit pas d’ériger les relations amicales en instrument positiviste de la 

recherche en anthropologie ; ce serait oublier que bien qu’amicale, la situation 
d’interlocution « se fonde pour une part sur des justifications, et non pas seulement sur 
des informations, des opinions ou des témoignages » (Naepels, 2004 :1), a fortiori 
quand l’anthropologue intervient dans un contexte sensible (conflits fonciers en 
Nouvelle-Calédonie pour Naepels, affaire du voile, troubles au sein de l’organe 
représentatif du culte musulman en France où est représenté l’association cultuelle dont 
dépend la mosquée de Bordeaux, traitement médiatique de l’islam… pour nous). Sans 
compter, dans notre cas toujours, les velléités prosélytes qui se greffent parfois à nos 
conversations avec des jeunes gens cherchant à mener vers la conversion ce curieux 
« égaré » que nous sommes : un non-musulman présent lors de la khotba de la salat al 
jomou’a (prêche de la prière du vendredi) mais qui ne pratique pas le rite. Wacquant 
parle d’ailleurs de « conversion par immersion » de l’ethnographe dans le milieu sous 
investigation. Pour nous, l’immersion ne saurait mener à une conversion, ce qui veut 
dire que bien qu’ami, nous resterons toujours en dehors de l’inner circle des croyants… 
donc des pratiquants. Ce statut  nous a néanmoins permis de naviguer entre les cadres 
de la mosquée (affiliés à l’UOIF), quelques jeunes salafistes (pourfendeurs de l’UOIF, 
ils prônent une lecture et une pratique de la religion qu’ils proclament fidèle à l’islam 
originel…) et de jeunes pratiquants issus de la banlieue qui n’appartiennent à aucun de 
ces deux mouvements, sans être perçu a priori comme une taupe d’un de ces trois 
groupes vis-à-vis des autres. Généralement, ce biais de la justification persistent plus 
durablement chez les cadres, conscient des enjeux de la présence d’un chercheur dans 
leur lieu de culte pour la présentation et la représentation de leur mouvement (largement 
discrédité par les médias puisque accusé d’être idéologiquement compromis avec 
l’islamisme politique des Frères Musulmans égyptiens…). Nos amis de la banlieue, 
eux, nous parlent de leur islam de manière plus relâchée, n’ayant aucune réticences à 
nous exposer, quand c’est le cas, les aspects les plus polémiques de leurs pensées (voir 
ci-après les propos de Mohammed sur la gente féminine par exemple). Outre le fait que 
leur position dans la structure du champ religieux ne les expose pas à la représentation 
médiatique et politique, la relative liberté de ton n’est là encore sûrement pas étrangère 
à l’amitié forgée au cours de notre trajectoire socio-urbaine commune. C’est pourquoi 
l’on peut concevoir l’amitié comme « une condition sociale de possibilité de la 
production de données qui ne soit pas complètement artefactuelle, puisqu’elle seule 
                                                                                                                                               

discussions du deuxième colloque Ethnografeast organisé à l’ENS en septembre 2004 sont 
disponibles sur le lien suivant : http://www.diffusion.ens.fr/index.php?res=cycles&idcycle=110. 

 8

http://www.diffusion.ens.fr/index.php?res=cycles&idcycle=110


permet, non d’éliminer la relation sociale qui lie le sociologue à ses informateurs-amis, 
ainsi que le voudrait la fiction méthodologique du positivisme, mais de la clarifier, et ce 
dans les deux sens… » (Wacquant, 1996 : 65).  

 
Les anthropologues qui se sont volontairement et durablement "encastrés" 

(embededness en anglais, qui a l’avantage en anglais de former un couple paronymique 
avec l’autre dimension de la recherche impliquée selon le modèle construit par 
Wacquant [à paraître]; embodiedness ou incarnation, c’est-à-dire mettant en jeu le corps 
du chercheur qui accueil un apprentissage et intègre des dispositions) dans un milieu 
donné en y tissant un réseau de relations amicales, ont généralement produit des 
recherches qui se distinguaient par la profusion de détails de la vie sociale qu’elles 
contenaient. Densité érigée par la discipline en condition sine qua non du label 
ethnographique d’une recherche (la thin description de Geertz, 1990). Nous  ne 
prétendons pas y parvenir avec ce seul récit de vie, mais seimplement montrer quelques 
informations spécifiques auxquelles cette situation d’enquête nous a donné accès. On 
citera parmi de nombreux ouvrages relatant les effets d’une recherche impliquée celui 
de Philippe Bourgois sur les vendeurs de crack dans la zone hispanique du ghetto de 
Brooklyn. Dans la partie de son introduction intitulée « Méthodes ethnographiques et 
stéréotypes » il constate qu’ « il faut avoir établi des relations de longue haleine, 
fondées sur la confiance, avant de se risquer à poser des questions personnelles 
dérangeantes, si l’on veut des réponses sérieuses et réfléchies » (Bourgois, 2001 : 40). 
Principe que Bourgois à pour ainsi dire radicalisé en s’installant avec sa famille dans El 
Bario Latino à Brooklyn. « J’ai interviewé les épouses, maîtresses, frères et sœurs, 
mères, grand-mères et, -quand c’était possible- les pères et beaux-pères des dealers de 
crack figurant dans ce livre, me liant souvent d’amitié avec mes hôtes » (ibid : 41) 
conclue t-il. 
 

Ces relations amicales, qui sont généralement de mise dès lors que les 
anthropologues vivent au sein des communautés qu’ils étudient, ne constituent pas 
vraiment, en revanche, un paradigme dans les recherches contemporaines sur l’islam de 
France. Loin de nous d’ailleurs, l’idée de plaider pour qu’elles le deviennent… Avant 
de présenter les fruits ethnographiques de notre rapport d’amitié avec un jeune français 
de confession musulmane sous la forme de petits tableaux posant les jalons de sa 
trajectoire, de son adolescence à nos jours, (partie II), nous déclinerons brièvement les 
quelques voies anthropologiques de l’approche du phénomène religieux musulman qui 
ont pu être proposées (partie I) par nos prédécesseurs. 
 
 
II - Etudier l’islam de France : le coran ou le terrain ? 
 

1. Du texte aux conduites concrètes 
 

Notre recherche, qui porte sur les rapports à l’autorité religieuse des jeunes 
musulmans de France4, ne pouvait se satisfaire du seul examen des travaux canoniques 
de l’imam. Par cette seule voie, la compréhension de l’institutionnalisation du culte 
musulman en France eût été théologique, mais pas anthropologique. C’est pourtant par 
une froide collection des propos d’autorités religieuses ou de religieux médiatiques que 
                                                 
4.  L’autorité religieuse  et le jeune musulman. Trajectoire de l’islam de France à travers les travaux de 

l’imam Tareq Oubrou et les jeunes fidèles de la mosquée de Bordeaux, Cédric Baylocq Sassoubre, 
Mémoire d’anthropologie (Master II Recherche), soutenu en septembre 2006 à l’Université Victor 
Segalen, Bordeaux II, sous la direction du Pr Pierre Bidart. 
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procèdent nombre de journalistes, voire des universitaires qui se penchent sur la 
question de l’islam de France. Pour reprendre une formule d’Olivier Roy qui n’a pas 
suffisamment fait florès; ce qui compte, ce n’est pas tant ce que le coran dit, mais « ce 
que les musulmans disent que le coran dit ; et la diversité de leurs réponses, en 
l’absence d’une Eglise centralisée, montre bien l’inanité de chercher une vérité unique, 
même si chacun, bien sûr, se réclame de cette vérité (…) Il faut laisser le coran aux 
théologiens et revenir aux musulmans et à leurs pratiques concrètes. » (Roy, 2002 : 13). 
Les chercheurs qui ont tiré les conséquences de ce genre de proposition (grâce aussi à 
Berque et Rodinson avant même Roy, voir ci-après), se sont peut-être décentrés du 
Texte Sacré… mais pour mieux se porter sur les discours des autorités religieuses ou 
intellectuels médiatiques de confession musulmane, quant elle semble exiger aussi une 
ethnographie de la pratique musulmane contextualisée. Faire du Texte Sacré des 
musulmans ou des discours de "leurs" autorités religieuses son seul "terrain", c’est leur 
attribuer comme « une disposition surhumaine à la piété perpétuelle et réduit leur 
histoire à un mélodrame unidimensionnel construit sur des motifs religieux » (El Kareh, 
2004 : 27). Au-delà de ça, tous les fidèles de toutes les religions essaient de trouver dans 
le code canonique l’argutie qui leur permet le recours à l’officialité doctrinale pour 
justifier leurs actions, leurs pratiques ou leurs dispositions morales. Le chercheur doit-il 
pour autant prendre ces déclarations ou ces justifications intellectuelles a posteriori pour 
argent comptant ? Quelle que soit la manière dont le coran traite du corps par exemple, 
ou les fatawi (sing. fatwa) promulguées par les muftis sur cette question, il existe à la 
fois des musulmans pudibond ou licencieux, certains culpabilisés de l’être, d’autres pas, 
comme nous l’apercevrons brièvement dans le récit de vie présenté ici. Des individus 
peuvent également passer d’un stade à l’autre au cours de la construction de leur 
identité religieuse. On verra par exemple comment le discours de Mohammed sur la 
décadence des mœurs est dissonant avec ses pratiques de jadis...  

 
Même s’il n’est pas foncièrement inutile, donc, le recours aux écrits sacrés ou aux 

discours des clercs ne dispense pas d’une implication dans un réseau de croyants-
pratiquants pour qui souhaite comprendre les conduites concrètes (voir la définition de 
l’ethnographie par Loïc Wacquant en première page).  

 
2. Les propositions anthropologiques 

Une manière anthropologique d’appréhender notre objet en essayant de 
contraindre le moins possible les faits récoltés sur le terrain, peut avantageusement 
consister en une valorisation de « la singularité d’un discours mais aussi l’originalité de 
chaque voix et de chaque savoir sans jamais les dissoudre dans les régularités du 
collectif, dans des ensembles plus ou moins large » (Traimond, 1996 : 62).  A l’opposé 
de la figure de l’orientaliste du XIXème qui se rend sur le terrain (quand il s’y rend…), en 
ayant fait provision de théories à conforter (non pas à confronter…), se trouve la posture 
d’un Gabriel Le Bras, notre ancêtre en matière de sociologie et d’anthropologie des 
religions. Feu son ancien élève Henri Mendras raconte dans ses Mémoires d’un vieux 
mandarin comment son maître est parti à l’assaut des églises de l’hexagone avec 
seulement quelques vivres dans son ballot et une bourse qui ferait s’esclaffer le 
doctorant le plus précaire, afin de dresser une cartographie nationale du nombre de 
fidèles qui vont à la messe, couplée à une analyse de la structure sociale du village. Il 
répétait à ses élèves ces conseils de Fontenelle : « Assurons-nous bien du fait avant de 
nous inquiéter de la cause. Nous éviterons le ridicule d’avoir trouvé la cause de ce qui 
n’est point. » (cité par Mendras, 1995 : 28). 

 
Comme tout autre champ qui doit s’installer académiquement, l’orientalisme du 
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XIXeme siècle a produit, les successeurs qu’il requérait. Ceux capables de participer à la 
diffusion doxique des grands concepts de la discipline. Mais dans la mesure où il était à 
l’époque embrigadé dans le projet politique de légitimation du pouvoir colonial sur les 
pays du Maghreb (pour la France), du Maschrek et d’une partie de l’Asie et du Moyent-
Orient (pour l’Angleterre), la rupture paradigmatique (Kuhn, 1983) qui réorganise 
périodiquement les autres disciplines ne pouvait se produire dans ce contexte. De cette 
stagnation paradigmatique nous avons hérité un découpage « qui attribuait aux 
orientalistes et aux islamologues les traditions religieuses savantes, scripturaires et 
orthodoxes et laissait en pâture aux anthropologues l’archaïque, le magique et 
l’hétérodoxe » (Mahé, 2001 : XIV). C’est pourquoi, selon nous, la solution est venue en 
partie de chercheurs qui ignoraient le cloisonnement des approches comme Rodinson ou 
Berque. Ils s’intéressaient avec la même sagacité à ceux qui dans l’islam possédaient le 
monopole de ce bien symbolique qu’est la production canonique et théologique (uléma, 
fuqaha et mufti) en essayant de négliger le moins possible l’islam des masses qui 
s’approprient, adaptent, ignorent ou rejettent ces productions symboliques. Berque 
expliquait ainsi son programme de recherche : « Quand à nous, sans vouloir professer 
un historicisme ou un sociologisme trop réducteurs en l’occurrence, c’est l’Islam des 
masses, en dialogue avec leurs ulémas, que nous voudrions interroger sur les 
corollaires. » (Berque, 2002 : 262). Si tout comme Berque, on ne peut tenir Rodinson 
pour un fieldworker de premier rang, il avait le mérite de promouvoir une approche qui 
se veut en connexion durable et directe avec les hommes des contrées qu’ils étudiaient : 
« La vie du monde qui professe la religion musulmane ne peut pas s’expliquer 
entièrement, loin de là, par la doctrine musulmane. Je me refuse à considérer l’islam 
comme une totalité conceptuelle, un système d’idées, de pratiques qui seraient le noyau 
de tous les comportements, publics et privés. C’est pour cela que j’aime mieux parler 
des musulmans que de l’islam, quoique j’accorde également un grand intérêt, sur un 
autre plan, à la doctrine, à la foi et aux rituels qui leur sont liés. » (Rodinson, 1993 : 9). 
Dès lors que l’on s’engage sur un terrain, on n’est plus confronté à l’Islam mais à des 
hommes aux multiples trajectoires et niveaux de pratiques et d’observances… sans 
toutefois perdre de vue que c’est bien l’islam et ses références sacrées qui sont 
présentées comme « source d’inspiration ». Mais il reste à savoir ce que le sujet de 
confession musulmane fait de cette « source ». 
 
 
III - Des bénéfices ethnographiques de la relation d’amitié : 
 le cas de Mohammed 
 

1. Eléments réflexifs 
 

Puisque l’un des derniers produit épistémologique de l’anthropologie est la 
réflexivité conçue notamment comme une prise en compte, dans la production 
scientifique, de la trajectoire et de la position dans l’espace social du chercheur lui-
même, qu’il nous soit permis d’apporter une très courte précision autobiographique, en 
essayant d’éviter autant que possible la "sociolalie égotique" avec laquelle flirt 
nécessairement cet exercice. Nous n’avons ni les moyens ni le temps de nous livrer à un 
exercice de réflexivité exhaustif, néanmoins le détour s’impose quand on sait que 
l’« une des principales sources d’erreur en sciences sociales réside dans une relation 
incontrôlée à l’objet qui conduit à projeter cette relation non analysée dans l’objet 
d’analyse »5 (Bourdieu, 1992). Notre trajectoire sociale et urbaine nous a mené d’une 
                                                 
5.  Bourdieu Pierre, Réponses. Pour une anthropologie réflexive. Avec Loïc Wacquant, 1992, Paris, 

Seuil. 
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scolarité en banlieues bordelaises6, jusqu’aux bancs de l’Université. Pour faire court, 
disons qu’à la classe ouvrière française, (d’origine) espagnole et (d’origine) portugaise 
se sont mêlées les vagues d’immigrations principalement maghrébines et sénégalaises à 
partir des années 50, mais de manière plus massive à partir des années 60 et 70 jusqu’à 
la loi Durafour sur le regroupement familial (pour une histoire de ce mouvement 
migratoire voir Noiriel, 1988). Comme chacun sait, ce qui différencie les ghetto noirs-
américains des banlieues, c’est la mixité ethnique (de moins en moins, d’où le 
glissement sémantique). La relégation dans des espaces urbains délimités et 
désavantagés est en France celle d’une classe, quand elle se fait sur des motifs raciaux 
aux Etats-Unis (Wacquant, 2004). Le caractère ethniquement et culturellement 
hétérogène de la banlieue française a donc voulu que nous grandissions avec des jeunes 
français d’origine maghrébine. C’est sur ce capital social, pour parler franchement, que 
nous nous appuyons en partie pour mener à bien notre recherche... Insuffisant pour nous 
prétendre ethnologue indigène (Traimond, 1996, op.cit.) – et comment le pourrions-
nous, puisque nous ne faisons pas partie de leur communauté de croyants ? – mais 
suffisant pour disposer d’une perspective biographique assez large d’un certain nombre 
de nos amis devenus informateurs, dès lors qu’ils ont commencé à fréquenter la 
mosquée de la ville. Sans cela, nous aurions dû nous contenter des matériaux fournis par 
les entretiens (à la merci des fictions et reconstructions biographiques et marqués par le 
biais de la justification) et des observations au sein du lieu de culte, sans être en mesure 
de restituer l’épaisseur psychologique de chaque informateur. Au-delà de cela, la 
présence d’amis sur notre terrain d’enquête nous a permis d’acquérir assez rapidement 
la confiance d’autres jeunes pratiquants et de nous insérer, en minimisant les réticences, 
dans le réseau de relation des jeunes croyants-pratiquants. Pour être complet, il faudrait 
toutefois reprendre la réflexion de Paul Rabinow sur les biais introduit par l’informateur 
privilégié7, ce que nous ne pourrons faire ici.  

 
2. Mohammed : trajectoire sinueuse d’un jeune français de confession musulmane 
 

Nota Bene : 
 
Compte tenu des détails biographiques relatifs à notre informateur, nous avons 

choisi de lui attribuer un prénom d’emprunt. En outre, les phrases de l’intéressé 
reproduites ci-dessous ont été prises sur le vif ou notées après discussion (de type non 
directive) sur notre carnet de terrain. Les propos de Mohammed n’ont d’abord été 
enregistrés par magnétophone qu’en de très rares occasions, avant que nous revenions 
très récemment sur cette décision pour enregistrer systématiquement les discussions. 
C’est plutôt dans le cadre d’entretiens avec des personnes non-familières (simples 
pratiquants comme autorités religieuses, avant que celles-ci ne nous deviennent plus 
familières…) que nous faisions usage du magnétophone. 

 
Bribes de récit de vie 

 
Si la trajectoire de Mohammed ne saurait représenter celle de l’ensemble des 

jeunes musulmans de France, il a tout de même traversé un chemin emprunté par 
beaucoup d’individus de sa génération ayant grandi en banlieue (2e ou 3e génération 
nées au début des années 80) : délinquance, prison, chômage et découverte de la 
                                                 
6. Les handicaps et stratégies d’évitement de la carte scolaire d’établissements liés aux ensembles HLM 

où nous avons habité sont étudiés et comparés dans L’apartheid scolaire. Enquête sur la ségrégation 
ethnique dans les collèges (Felouzis, Liot, Perroton, 2005). 

7.  Paul Rabinow, Un ethnologue au Maroc : réflexions sur une enquête de terrain, Hachette, 1988. 
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pratique de l’islam… Et maintenant professionnalisation. Car un fidèle ne se représente 
pas l’imam ex-nihilo (rappelons que nous travaillons en partie sur l’interrelation imam-
fidèles). Et l’on peut postuler sans verser dans le psychologisme déterministe que c’est 
précisément parce que Mohammed n’a pas connu son père (il écrivait « dcd » sur les 
fiches individuelles de début d’année que l’on nous demandait de remplir à l’école 
primaire, alors que son père est toujours en vie…) qu’il surinvestit la figure de l’imam 
plus que la majorité de ses correligionnaires. C’est le poids des évènements qui ont 
jalonné sa trajectoire sociale et spirituelle qui lui fabrique une image de l’autorité 
religieuse ainsi modelée. 

 
A l’école… 

 
S’il faisait partie de ceux d’entre ses camarades qui tiraient prestige du grand 

nombre d’heures de colle qui garnissaient le carnet de liaison comme autant de 
décorations qu’arbore un ancien combattant, Mohammed n’était pas un cancre. Loin 
s’en faut. Pressentant qu’il avait le potentiel intellectuel pour se hisser parmi les bons 
élèves, l’équipe pédagogique de son collège l’avait propulsé dans une classe qui 
regroupait les meilleurs éléments de l’établissement de l’année scolaire 1993-1994. 
Même si les professeurs se défendaient d’avoir sciemment constitué une petite élite, le 
stratagème n’avait pas échappé à la sagacité des élèves des autres classes qui les avaient 
baptisés « la classe des grosses têtes ». Mohammed faisait partie de ces élèves aux 
résultats moyens, voire médiocres, voire catastrophiques dans certaines matières, à avoir 
été parachuté dans ce qui se voulait sûrement être un cocon propre à préserver ou à 
développer les aptitudes de ceux à qui on prévoyait une réussite au brevet des collèges. 
Peut-être une forme d’expérimentation socio-éducative qui espérait la contagion 
positive par les bons élèves de ceux qui n’étaient pas encore considérés comme 
totalement perdus pour le système scolaire? Après l’obtention de son brevet, ce sont 
deux années de « galère » puis le traditionnel détour par la case prison à la majorité, qui 
rythment le quotidien de Mohammed. C’est avec difficulté qu’il nous a dévoilé cette 
partie de sa vie mais a finit par nous livrer son récit, qui là encore ouvrirait ici une trop 
grande digression si nous le reproduisions… 

 
Sortie de prison 

 
A sa sortie de prison, il réussit malgré ce tumultueux passé à se faire accepter par 

un lycée du département. Seconde, Première puis Terminale qu’il doublera et, le bac en 
poche, il s’inscrit sans convictions à l’université. Il fera deux premières années dans 
l’UFR puis décidera de s’orienter vers un BTS dans lequel il ne restera pas plus d’un 
mois.  
 
Pratique et observance 

 
Après l’avoir perdu de vue pendant quelques années, je l’ai retrouvé au printemps 

2002 dans une entreprise de restauration rapide qui l’employait ponctuellement. C’est à 
cette période que j’ai commencé à me rendre compte que son rapport à la religion avait 
quelque peu changé. Il me confiait lui-même être devenu plus sérieux concernant 
l’observance des rites. En plus d’effectuer les cinq prières quotidiennes (bien qu’el fajr, 
celle d’avant le lever du soleil lui pose de grandes difficultés) que réclame sa religion, il 
refusait la moindre goutte d’alcool. Restriction qui tranchait avec sa vie adolescente… 
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Discours sur la décadence 
 
Le zèle du néophyte qui découvre ou redécouvre la foi, est souvent propice aux 

discours sans nuances qui postulent l’exclusivité de sa religion sur la production des 
qualités morales. J’ai effectivement décelé ce genre de propos chez Mohammed avant 
que ce registre axiologique ne s’estompe sans toutefois s’effacer totalement. On a 
d’ailleurs ici un premier exemple des bénéfices de l’observation de longue durée. Si je 
ne l’avais côtoyé que quelques heures pour les besoins d’un entretien, j’aurai fixé de lui 
une image qui ne représente en réalité qu’un simple stade de la constitution de son 
répertoire religieux et psychologique. En revanche, le discours sur la décadence des 
mœurs, dont serait frappée notre société restait tenace. Sentiments exprimés dans un 
texte de rap qu’il a écrit, où abondent les champs lexicaux de la perte des valeurs et de 
la décadence (que nous n’avons pas réussi à nous procurer pour le moment). Il n’est pas 
rare qu’il oriente lui-même les conversations vers la prétendue décadence des  mœurs 
féminines : « En Occident, l’homme ne sert plus à rien. J’aurais la hachouma (la honte) 
que ma femme gagne plus que moi. » me confiera t-il lors d’un repas dans une cafétéria 
en novembre 2005, où il allait être prolixe sur cette question, alors que rien ne laissait 
présager que la discussion ne s’achemine vers ce sujet. Variations qui étaient déjà 
présente dans nos conversations d’adolescents avant l’intensification de sa pratique et 
de sa lecture du coran. Le seul changement, est qu’à présent, il s’adosse parfois à la 
religion. Pourtant, il eût des mœurs très libérées durant son adolescence. Quand 
j’indique le changement, il répond qu’il essaie de « résister aux appels du sheitan (le 
diable en arabe). » Les « pensées impures » que suscitent chez lui des jeunes femmes 
qu’il croise sont conçues comme « une épreuve qui me pousse à maîtriser [mes] 
pensées et [mon] comportement… ». Bien qu’il ne soit pas marié, il cultive une hantise 
prospective de l’adultère qu’il formulera à plusieurs reprises au long de ce repas : « les 
femmes, elles sont malines, elles discutent de ça ensemble. Ses copines peuvent avoir 
une mauvaise influence sur elle en disant : "Oh regarde, celui-là, il est mignon et 
tout…" Y’a des choses si tu laisses faire, après ça peut devenir n’importe quoi !». Après 
relecture de ces propos pendant la période de rédaction, un parallèle nous est venu 
spontanément à l’esprit. Lors d’une consultation juridique (dans le sens théologico-
canonique) du vendredi après-midi, (des pratiquants viennent questionner l’imam sur 
des aspects de leur vie qui posent un problème à leur conscience de croyants…), Farid, 
jeune commerçant interroge Tareq Oubrou sur la licéité ou non de l’activité de sa 
femme qui a organisé des « soirées danses orientales » : « Parce qu’en islam c’est 
quand même clair, il y a des zones, il y a des enseignements, il y a des zones qui sont de 
doutes, tu t’en approches pas. C’est comme, je disais dernièrement ; un berger qui fait 
paître son troupeau à côté d’un champ qui n’est pas à lui, un jour ou l’autre, le 
troupeau il va traverser. Donc là, […] elle dit  
qu’il faut bien gagner sa vie, mais là, (sur un ton réprobateur) ça y’est, les danseuses, 
tout ça… » (Consultation, enregistrée en 2004. Mois non-noté. Ce passage est extrait 
d’une discussion dont la retranscription s’étend sur 5 pages. Sous la forme présente, il 
n’est pas représentatif de la psychologie de ce jeune pratiquant).  
 

Depuis peu, Mohammed ne cache plus les représentations positives qu’il a des 
jeunes femmes voilées. Elles lui inspirent plus confiance que les autres. Elles sont 
l’archétype de la vertu féminine. En mars 2005, alors que je lui raconte dans les grands 
traits (par téléphone) un entretien informel que je viens d’avoir avec des jeunes femmes 
portant toutes le voile, il me questionne : 
 « Alors y’en avait des mignonnes ? » 
« Ben elles étaient assez nombreuses donc forcément y’en av…. » 
« Ah ouais qui ça… » 
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« Pourquoi, qu’est-ce qu’ y’a, tu cherches à te caser avec une fille voilée, ça te travailles ou quoi ? » 
« Eh, je commence à y penser ! Les années passent… » 
« Mais pourquoi obligatoirement avec quelqu’un qui porte le hijab ? Ca y est, les autres sont devenus des 
impures ou quoi ? » 
« Pas impures, j’ai pas dit ça… Mais si la fille elle respecte cette loi, déjà tu peux être sûr qu’y a des 
choses qu’elle fera pas… Elle va pas sortir avec n’importe qui, tout ça, elle aura pas des attitudes 
déplacées […] » 
 
Un jeune de confession musulmane, pas un étendard de l’Islam. 

 
Après la lecture d’un tel portrait (très succint), l’erreur serait de considérer 

Mohammed comme une juste représentation de l’ensemble des jeunes musulmans de 
France. Nous aurions tout aussi bien pu dépeindre des jeunes hommes qui n’établissent 
pas de ruptures aussi radicales dans leur rapport à l’autre sexe après être devenu 
pratiquants (ce que nous faisons dans notre travail de recherche)… En revanche, comme 
le montre ce dernier passage, nous avons pris le parti de ne pas faire l’économie des 
aspects les plus délicats des opinions de nos interlocuteurs. Il est vrai que ce choix n’est 
pas sans conséquences dans un climat propice aux tensions communautaires et 
questionne sans cesse l’éthique de l’anthropologue, qui doit bien se garder dans le 
même temps de livrer une image lisse d’une réalité qui ne l’est pas, parce qu’il se sent 
un devoir d’apaisement entre la société et la catégorie de sa population qu’il étudie…  

 
Sans l’amitié qui nous lie avec notre informateur, aurions nous eu accès à ce 

réseau de relation et aux pans de sa vie intime que nous venons d’exposer brièvement ? 
Et au-delà de ça, aurions-nous eu suffisamment d’éléments pour ne pas le renvoyer dans 
la catégorie des néophytes rigoristes après avoir consigné un tel discours ?  
 
 
IV - Conclusion : l’amitié, une clé du terrain. 
 

Qu’avons-nous cherché à démontrer en présentant les bribes de récit de vie de ce 
jeune homme "issu de la banlieue" qui s’est depuis peu tourné vers une pratique plus 
intense ? Comme l’a parfaitement énoncé François Burgat, le procédé à pour effet de 
rappeler « le danger qu’il y aurait à laisser une expression, radicale politiquement mais 
également en rupture sectaire avec la dynamique de modernisation politique, 
confisquer l’entière visibilité d’une dynamique qui ne s’y réduit aucunement. » (Burgat, 
2005 : 108). Selon nous, c’est aussi par la succession et la mise en perspective de 
biographies individuelles que l’on peut avoir une idée de la direction que prend 
l’institutionnalisation du culte musulman en France et pas seulement par une 
compilation des déclarations ou des travaux théologiques de clercs ou d’intellectuels 
médiatiques, même si ceux-ci ne doivent pas être négligés. Même s’ils sont peut-être 
plus stimulants intellectuellement que celles-là. Et il n’y a guère que le terrain qui peut 
éviter au chercheur de s’enfermer dans des dichotomies réductrices en lui offrant une 
multiplicité de "figures indigènes". 

 
L’ethnographie, « cet animal qui marche sur de multiples pattes mais dont les 

deux principaux appuis restent la sociologie et l’anthropologie (notre traduction) » 
(Wacquant, 2003 : 6) est peut-être la discipline qui peut le mieux permettre de sortir de 
ces impasses méthodologiques et idéologiques qui peuvent parfois marquer les études 
sur des cultures dites "éloignées" qui, physiquement se rapprochent de plus en plus ou 
créent déjà de nouvelles formes d’acculturation, réaffirmant ainsi la singularité de 
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l’anthropologie dans le champ des sciences humaines au moment où l’institution 
voudrait la diluer dans d’autres disciplines. 
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Le terrain des géographes, entre tradition et légitimation du chercheur 
 

CALBERAC Yann1

Laboratoire ENS Géophile – FRE 2943 
Ecole normale supérieure Lettres et Sciences humaines 

 
 
Cette communication a été présentée pour la première fois lors du colloque « Autorité 
et légitimité du chercheur » qui s’est déroulé à l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences 
Sociales du 2 au 4 février 2006. 
 
 

A la différence des anthropologues ou des sociologues, les géographes se sont 
encore peu intéressés aux conditions de production des énoncés qu’ils formulent. Le 
travail de terrain (c’est-à-dire la phase empirique de collecte des données au contact 
même d’un espace étudié et que l’on appelle également terrain), en dépit de 
l’importance ancienne qu’il revêt comme méthode, n’est pris au sérieux ni comme un 
processus heuristique ni comme un biais, qui détermine en grande partie la nature des 
observations effectuées et par conséquent des savoirs élaborés. Ce silence paradoxal 
traduit la réticence des géographes à toute introspection et démarche réflexive sur les 
conditions d’émergence de leur science et de ses énoncés ; ce silence se traduit en 
France par la faiblesse des productions scientifiques en lien avec ces questions. 

 
En effet, le terrain n’a fait l’objet que d’un petit nombre de publications que l’on 

peut classer en trois pôles :  
1) Les historiens de la discipline ont effectué des travaux évaluant la place 

qu’occupe la démarche empirique dans la géographie française des XIXe et XXe siècles. 
Ils insistent sur les fondements méthodologiques de la géographie et la place du terrain 
dans son renouveau et son institutionnalisation. (Blanckaert, 1996) 

2) Des contributions sont également le fait de chercheurs individuels qui 
interrogent leurs pratiques personnelles ; cela donne lieu à des articles isolés ou réunis 
en volume (Blanc-Pamard, 1991). Plus rarement, ces réflexions prennent la forme 
d’ouvrages se rapprochant de l’égogéographie (selon la belle formule de Jacques Levy 
qui en 1995 a publié Egogéographies : matériaux pour une biographie cognitive). Pas 
nécessairement destinés à un public de géographes, ces ouvrages donnent l’occasion à 
leurs auteurs de revenir sur leur parcours et leur carrière ; le terrain y occupe une place 
importante ce qui s’explique par l’importance des représentations qui lui sont liées 
auprès des non-géographes (par exemple, Blanchard, 1961 et 1963 ; Bonnamour, 2000 ; 
Collin-Delavaud, 2005…) 

3) Enfin, des recherches portent spécifiquement sur le terrain envisagé cette fois 
comme une méthode et une pratique partagée par tous les géographes. Ce champ est 
ancien (Lacoste, 1977) mais a été récemment renouvelé (Volvey, 2003 ; Calberac, 
2005). Le terrain est alors envisagé comme un élément central dans la démarche 
scientifique et intervient à ce titre dans la construction des savoirs géographiques.  

 
Le terrain est envisagé comme une instance de validation et de légitimation des 

savoirs géographiques. Cette légitimation relève du faire savoir, c’est-à-dire de la 
publicité qu’un chercheur fait de ses résultats et des moyens qu’il a mis en œuvre pour 
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arriver à cette fin et pour gagner cette légitimité. Autour du faire savoir, l’instance de 
publicité et de légitimation, gravitent deux instances complémentaires : le savoir 
(l’énoncé géographique proprement dit, ce que le chercheur a mis en évidence) et le 
savoir-faire, c’est-à-dire la méthodologie mise en œuvre et qui garantit à la fois 
l’orthodoxie de la démarche et l’appartenance disciplinaire du chercheur. 

 
Je fais ici l’hypothèse que le terrain est à la fois le lieu et le moment dans lesquels 

s’articulent ces trois instances – le savoir-faire, le savoir et le faire savoir – qui 
participent autant de la légitimation de la discipline géographique elle-même, que, par 
ricochet, du géographe et des énoncés qu’il formule. Aux questions « d’où et de quoi les 
savoirs géographiques et les géographes tirent-ils leur légitimité ? », la réponse est sans 
doute à aller chercher sur le terrain… Les éléments discutés ici proviennent des 
premiers résultats d’une recherche doctorale en cours et s’appuient en partie sur des 
entretiens semi-directifs menés en 2005 auprès de sept géographes lyonnais, de 
différentes générations et issus de branches différentes de la discipline. Proches de 
l’entretien sociologique, ils ont pour fonction d’élucider les représentations que les 
géographes se font de leur discipline et de ses méthodes. 

 
 

I - Du côté du savoir-faire : légitimer par le terrain 
 
Avant d’être celle d’un individu, la légitimité du géographe est d’abord celle de sa 

discipline et dont il peut se prévaloir. Ce qui est en jeu ici, c’est la méthodologie (c’est-
à-dire la dimension normative de la discipline) et le sentiment d’appartenance à la 
communauté des géographes. Peut-on définir en quoi consiste la pratique du terrain ? La 
tâche semble difficile : aucun des géographes interrogés n’est parvenu à en proposer une 
définition satisfaisante, ni même à dire en quoi cela consiste. Pour autant, sa nécessité 
n’est pas remise en cause et tous se proclament, à des degrés divers, « géographes de 
terrain » à tel point qu’une telle formule semble alors relever du pléonasme. Cette 
impossibilité à élucider le contenu de la démarche empirique révèle l’ampleur de 
l’impensé disciplinaire à l’œuvre. D’où vient cette pratique scientifique et pourquoi 
procède-t-elle d’un impensé ? Dans quelle mesure cette pratique assimilée et intériorisée 
peut-elle remplir une fonction légitimante ? C’est à une archéologie de la pensée 
géographique qu’il faut procéder. Celle-ci a été reconstituée par de nombreuses 
recherches que nous reprenons ici. 

 
La géographie est une science qui remonte à l’Antiquité et se caractérise par deux 

traditions distinctes. D’une part, l’exploration et la description des contrées et des 
milieux, branche incarnée par Hérodote (le premier des géographes selon Yves Lacoste 
qui a donné son nom à sa revue de géopolitique), Hippocrate (Staszak, 1995) ou 
Strabon… D’autre part, la cosmographie trouve en Eratosthène (276-194 av. J.-C.) qui a 
mesuré la longueur du méridien terrestre avec une surprenante exactitude ou Ptolémée 
(90-186) ses figures fondatrices (Aujac, 1993 et 2001). Ces deux traditions connaissent 
des évolutions diverses. Durant l’époque moderne, le géographe s’apparente davantage 
au cosmographe ; homme de cabinet et adepte du compas et de la carte, il traite et 
analyse les matériaux empiriques rapportés par des aventuriers lors d’expéditions 
dangereuses. C’est cette image que donne à voir le tableau Le géographe peint en 1668 
par Vermeer et exposé aujourd’hui à Francfort au Städelsches Kunstinstitut. Le 
géographe de l’époque est à l’opposé du voyageur ; ce n’est qu’au cours du XIXe siècle 
que la discipline connaît un tournant et que l’exploration y gagne ses lettres de noblesse. 
C’est le moment où des géographes partent à la découverte du globe et de ses mystères : 
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l’allemand Alexander Von Humboldt (1769-1859) et le français Elisée Reclus (1830-
1905) visitent l’Amérique du Sud alors que le suédois Sven Hedin (1865-1952) parcourt 
le massif himalayen… 

 
En France, après la défaite de 1870 et dans le contexte d’expansion coloniale, 

c’est Paul Vidal de la Blache qui pose les fondements d’une géographie renouvelée et 
qu’il parvient faire admettre au sein de l’institution universitaire. La méthode qu’il 
propose repose sur des fondements épistémologiques nouveaux (ce que Lucien Febvre 
résumera ultérieurement sous le terme de possibilisme), sur une démarche idiographique 
régionale et sur des méthodes privilégiées parmi lesquelles l’utilisation de la carte 
d’état-major et la connaissance intime avec la région étudiée et longuement parcourue. 
Le terrain fait désormais partie des méthodes de la géographie. Pour Vidal de la Blache 
et ses disciples, faire du terrain relève donc d’une démarche militante qui vise à imposer 
une nouvelle science et les pratiques qui lui sont liées. Faire du terrain, c’est donc 
affirmer son appartenance à la communauté des géographes : d’un signe d’appartenance 
à une communauté intellectuelle, le terrain devient vite un élément de légitimation des 
méthodes déployées. Il devient donc le totem identificateur des géographes (Calberac, 
2005) et ces derniers sont identifiés par leur terrain (comme les Alpes pour Raoul 
Blanchard, la Picardie pour Albert Demangeon…). 

 
En dépit des remises en cause épistémologiques à l’encontre de la géographie 

vidalienne ou de la « crise de la géographie » qui ébranle la discipline dans les années 
1960 et 1970, la pratique du terrain se maintient jusqu’à nos jours. Au cours du temps, il 
est érigé en habitus disciplinaire et sa pratique est considérée comme allant de soi. 
Voire : on lui reconnaît une efficacité heuristique dans la mesure où c’est sur le terrain 
que se déploient les différents procédés de collecte de l’information (enquêtes, relevés, 
entretiens, photographie…). Cette prédominance du terrain dans les pratiques des 
géographes s’explique aussi par son efficacité pédagogique ; en effet, jusque dans les 
années 1970, on répète à l’envi que l’apprentissage de la géographie ne peut se faire 
qu’au contact répété avec le terrain, sous différentes formes possibles comme les 
excursions, les stages ou les premiers terrains de recherche pour le Diplôme d’Etudes 
Supérieures, l’ancêtre de la Maîtrise (Cholley, 1951 ; Meynier, 1972). Cette idée est 
remise en cause dans les années 1970 : la massification de l’enseignement supérieur 
rend plus difficile ces sorties sans pour autant leur ôter leur pertinence pédagogique. 

 
Faire du terrain constitue donc un savoir-faire hérité, acquis et intériorisé. Sa 

pratique n’est pas contestée, ce qui est à la fois la cause et la conséquence de l’efficacité 
accréditée de cette démarche : comme on juge la méthode fiable et fondée, elle n’est pas 
discutée (et vice versa). La pratique du terrain participe donc de la légitimation de la 
discipline. A l’inverse, en faire légitime le chercheur qui se conforme à ses canons 
méthodologiques. Cette légitimation disciplinaire fonctionne a priori, avant même que 
le géographe ne s’engage dans sa recherche ; mais pour perdurer à un niveau individuel, 
cette légitimité a besoin d’être confirmée sur des preuves patentes : les savoirs formulés. 

 
 

II - Du côté du savoir : légitimer sur le terrain 
 
Fonder sa légitimité sur celle de sa discipline ne peut durer qu’un temps ! La 

légitimité, pour être méritée doit être fondée non seulement sur la bonne maîtrise des 
savoir faire mais aussi sur la capacité du chercheur à en tirer des énoncés scientifiques 
valides. Il faut donc passer d’un niveau collectif à un niveau individuel. La bonne 
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connaissance de son terrain est alors décisive pour imposer ses énoncés dans la 
communauté scientifique. Qu’est-ce qui se joue sur le terrain ? Comment se familiarise-
t-on avec son terrain ? 

 
Dans le Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés, Anne Volvey 

(Volvey, 2003) définit le terrain comme une « entité spatio-temporelle et une instance 
épistémique où se manifeste l’attitude empirique d’un chercheur dans sa tentative 
d’établissement des faits scientifiques ». Pour elle, le terrain relève d’une démarche 
cognitive qui nécessite la définition de stratégies indispensables à la collecte de 
l’information. Pour ce faire, le géographe sur son terrain doit mobiliser un certain 
nombre de capitaux, pour reprendre le concept forgé par les sociologues ; leur 
accumulation et leur utilisation constituent donc l’horizon de ses tâches et lui servent, 
en dehors de celui-ci, d’instruments pour légitimer les savoirs formulés. C’est la 
condition nécessaire pour acquérir ce statut de spécialiste qui lui vaudra, hors du terrain, 
la reconnaissance de sa communauté dans son ensemble. 

 
Faire du terrain implique de s’approprier l’espace ; cela consiste avant tout à se 

familiariser avec le territoire qui deviendra son objet de recherche. Il n’est point 
d’innovation scientifique possible sans une parfaite connaissance et familiarité avec 
l’espace étudié, ses structures et son fonctionnement. Toute recherche approfondie 
implique donc, quelque soit la branche de la géographie concernée, de se frotter à la 
rugosité du terrain et à sa matérialité. L’espace scruté et parcouru gagne 
progressivement de la consistance et de la profondeur, nécessaire à faire de cet espace 
un véritable objet de recherche. Cette découverte du terrain, plus ou moins longue en 
fonction de sa nature, de son étendue, ou de l’intensité du dépaysement occasionné se 
fait par l’incessant parcours, avec pour seules armes ses cinq sens et son insatiable 
curiosité. Le but est de connaître son terrain dans toute son épaisseur afin d’appréhender 
la réalité forcément complexe dont il faut rendre compte. C’est cette connaissance qui 
permettra de faire d’un simple morceau d’espace un objet géographique solide et 
support de recherches innovantes. Faire du terrain commence inévitablement par cette 
opération, souvent la plus difficile mais aussi la plus stimulante selon les géographes 
interrogés : il est nécessaire en effet de commencer par acquérir une familiarité avec 
l’inconnu et dans le même temps de recréer une distance avec le connu. Il faut oublier 
tous ses codes et a priori afin de se laisser imprégner par la spécificité du lieu et par son 
évidence. Cette phase initiale s’apparente donc à l’accumulation d’un capital spatial, 
c’est-à-dire un ensemble de ressources relatives à la connaissance de l’espace qui 
pourront être mobilisées dans la suite du processus heuristique. 

 
Cette appropriation intellectuelle (et dans le même temps affective) du fragment 

d’espace étudié est rendue possible par le recours à des personnes ressources qui 
détiennent l’information et contrôlent symboliquement l’accès au terrain. Ces dernières 
relèvent d’un capital social qu’il faut aussi accumuler et qui désigne l’ensemble de tous 
ceux qui peuvent faciliter le travail du terrain et la collecte de données. Sa composition 
est variée : assistants, interprètes, chercheur, personnage charismatique local doté d’un 
réseau… Tous ces acteurs fonctionnent comme un capital social que le géographe doit 
savoir accumuler et mobiliser, dans le seul but d’accroître la connaissance qu’il a de son 
terrain, c’est-à-dire son capital spatial. 

 
Mais à quoi sert ce capital spatial si patiemment accumulé ? A obtenir des 

informations abondantes et de toute nature qui, une fois analysées et traitées, pourraient 
donner lieu à des savoirs et à des énoncés scientifiques. La qualité et la pertinence des 
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savoirs produits dépendent donc en grande partie de l’abondance et de la fiabilité des 
informations recueillies sur le terrain. Cette connaissance du terrain va toutefois bien 
au-delà de la seule formulation de savoirs pertinents : elle joue un rôle essentiel dans le 
processus de légitimation du chercheur et de ses travaux. En effet, au cœur du terrain se 
trouve une énigme : comment les différentes instances de validation des savoirs ou du 
chercheur (Conseil National des Universités, commissions de spécialistes et autres 
comités scientifiques de revues ou de colloques…) peuvent évaluer des travaux sur des 
régions de France ou du monde dont leurs membres ne sont pas spécialistes et dont ils 
n’ont parfois qu’une connaissance très superficielle. Le critère décisif qui éclaire alors 
le jugement est la bonne connaissance du terrain, ou plutôt le dispositif mis en place par 
le chercheur pour attester de sa bonne connaissance de celui-ci. On évalue (et donc on 
légitime) autant le chercheur sur ses résultats que sur sa familiarité longue et 
patiemment entretenue avec son espace d’étude. On peut donc parler d’un capital 
scientifique (le crédit prêté au chercheur) directement fonction du capital spatial. Cette 
fonction légitimante du terrain est centrale dans la mythologie disciplinaire. Ainsi, 
quand on assimile un géographe à son terrain (ce qui était vrai dans le passé mais l’est 
encore aujourd’hui) on lui reconnaît une légitimité et on reçoit ses travaux comme ceux 
d’un spécialiste.  

 
 

III - Le pacte de terrain 
 
L’important, pour légitimer sa position et se faire reconnaître sur une région et un 

domaine précis, ce n’est donc pas tant le savoir-faire mobilisé ou les savoirs produits 
qui sont décisifs, que la capacité à s’en faire l’écho. Le terrain relève alors du faire 
savoir : des stratégies de publicité doivent être mises en œuvre afin d’accréditer les 
énoncés formulés. On change de registre : après la méthodologie et les énoncés 
formulés, la légitimation procède des efforts de publicité du chercheur sur sa démarche 
scientifique. Le terrain est important pour construire un énoncé scientifique mais le plus 
important, pour fonder sa légitimité, reste de convaincre les autres membres de la 
communauté géographique dans son ensemble de sa bonne connaissance du terrain et, 
par conséquent de la qualité intrinsèque de ses travaux. Le terrain ne légitime le 
géographe qu’à partir du moment où il l’instrumentalise comme une stratégie lui 
permettant d’accéder à la reconnaissance de la communauté. Il faut donc étudier les 
modalités de ce faire savoir.  

 
Je fais l’hypothèse que cette stratégie se déploie dans les productions scientifiques 

textuelles des chercheurs dont les thèses constituent l’archétype. Une telle lecture 
nécessite l’élucidation d’un paradoxe : alors que le faire savoir est fondamental dans la 
quête de légitimité, l’expérience du terrain est finalement peu présente dans les 
restitutions. Cela paraît normal : le but d’une thèse n’est pas de raconter par le menu 
tous les phases du terrain, mais plutôt de présenter les savoirs que l’on en a extraits. 
Cela va à l’encontre de notre hypothèse. Il faut donc alors envisager la place du terrain 
dans une perspective argumentative et rhétorique : d’une manière générale, l’évocation 
du terrain sert à asseoir la démonstration en lui apportant un caractère incontestable : 
ainsi, une donnée ou une observation faite sur le terrain (mais invérifiable pour le 
lecteur) vient-elle corroborer une analyse ou une hypothèse. Rhétoriquement, 
l’argument a peu de poids et ne tient que par l’honnêteté intellectuelle supposée du 
chercheur. On peut même parler d’argument d’autorité, ce qui paraît à l’opposé de toute 
démarche d’échange et de partage des savoirs. Les enjeux de cette mobilisation du 
terrain sont donc de faire accroire au lecteur la véracité des observations faites sur le 
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terrain et dans le même temps d’attester les analyses présentées qui en découlent. Dans 
cette perspective, des stratégies rhétoriques et argumentatives sont mises en place dans 
le texte scientifique pour emporter la conviction du lecteur (Berthelot, 2003). 

 
D’une certaine manière, on rencontre là les procédés habituels de 

l’autobiographie. Philippe Lejeune (Lejeune, 1975) a identifié cet exercice comme un 
genre littéraire à part entière qui repose sur un contrat de lecture spécifique qui lie 
l’auteur et son lecteur. En effet, il définit l’autobiographie comme un « récit rétrospectif 
en prose qu’une personne réelle fait de sa propre existence, lorsqu’elle met l’accent sur 
sa vie individuelle, en particulier sur l’histoire de sa personnalité » ; l’autobiographie 
repose donc sur une équation mise en tension dans les textes qui relèvent du genre : 
auteur = narrateur = personnage. Le contrat de lecture spécifique à ce genre, et que 
l’auteur nomme le « pacte autobiographique », garantit la véracité des éléments 
présentés et du même coup emporte l’adhésion du lecteur. De nombreux procédés 
stylistiques ou littéraires sont mobilisés à cet effet. 

 
De même, je définis le pacte de terrain comme l’espace occupé par l’expérience 

de terrain dans la restitution scientifique. Ce pacte de terrain scelle la réception de la 
recherche du géographe. En mettant en avant l’expérience de la recherche sur le terrain, 
le géographe valide les observations et les analyses qu’il formule. Le but est double : 
d’une part un souci de légitimation scientifique et d’autre part l’affirmation de 
l’appartenance à la corporation des géographes par le respect des pratiques et des 
méthodes édictées. Ce pacte de terrain est constitué de différents éléments que l’on 
retrouve invariablement d’une thèse à une autre. Sa présence est subreptice mais bien 
réelle : les remerciements (à l’égard des différents adjuvants qui relèvent du capital 
social), l’introduction (justification du choix du terrain, de sa délimitation, des 
modalités de séjour sur place ou de la méthodologie employée…), les photos (toujours 
datées et signées), les données collectées sur le terrain, la littérature grise, le résultat des 
entretiens et des témoignages recueillis… Autant d’éléments qui laissent penser que le 
géographe s’est rendu sur son terrain et que le travail qu’il y a accompli est suffisant 
pour accréditer les énoncés formulés. 

 
La situation du pacte de terrain est paradoxale : alors qu’elle constitue un élément 

central de légitimation des savoirs, sa présence est discrète. Le contrat de lecture 
spécifique à l’œuvre dans la thèse repose finalement sur des éléments très ténus. 
L’expérience de terrain, pourtant fondamentale dans l’élaboration des savoirs 
géographiques, est évacuée de la restitution. C’est la présence in abstentia du terrain qui 
fait alors foi et permet d’accorder de la légitimité à un chercheur. Plus que dans le 
terrain, la légitimité du géographe réside donc au cœur du texte scientifique et dans sa 
capacité à prendre en charge le témoignage de l’expérience personnelle et du vécu ; 
c’est par le texte que l’on peut appréhender l’éventail des pratiques déployées au cours 
de l’enquête empirique. C’est par le texte que le chercheur acquiert sa légitimité et 
gagne son autorité. 
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« Si la vérité est inaccessible, l’erreur est nécessairement partagée. 
En conséquence, nous ne devons pas la considérer comme l’antithèse 
de la vérité, mais plutôt comme l’une de ses composantes. L’autre 
n’est pas la négation de l’un. Les deux sont des fragments de vérité 
qui englobe une totalité fondée sur la différence. La coexistence des 
contraires n’est pas une infirmité provisoire de la vérité. Elle est la 
vérité. » 
(Citation de Maurice Duverger dans La République des citoyens. 
1982). 

 
 

Depuis quelques années, les études portant sur le Droit2 souffrent d’un excès de 
positivisme juridique, appelé également « juridisme », qui tend à isoler le droit de toute 
considération politique, sociologique, historique. Cette erreur de penser le positivisme 
comme une exigence de monodisciplinarité ou d’ultra-spécialisation scientifique, nous 
incite à souligner l’importance du contexte et des données empiriques extra-juridiques, 
nécessaires pour comprendre les évolutions, mutations, transformations du droit. 

 
C’est dans ce mouvement que nous proposons ici une approche interdisciplinaire. 

Il s’agit d’une approche tout à fait originale du Droit, jusqu’à présent inexistante, fondée 
sur la conviction que la vérité ne peut apparaître que par la multiplication des points de 
vue complémentaires sur un même objet d’étude. Nous percevons, en effet, un 
phénomène d’intersection et recherchons un « espace commun » entre la Géographie et 
le Droit. Nous pensons que la rationalité juridique peut être modifiée par l’introduction 
de données propres à une autre discipline. 

 
L’ambition de la Géographie du Droit ou Géographie juridique serait de dégager 

des problématiques se recroisant, et qui pourraient ainsi s’infléchir. Par exemple, nous 
notons que dans ce monde en pleine évolution, les concepts communs aux deux 
disciplines d’ « État », de « frontières », sont sujets à des remises en cause. Une mise en 
perspective des deux disciplines sur le même problème ne peut être que constructive ici, 
tout comme elle serait concernant la lecture et la compréhension des stratégies 
juridiques, économiques et politiques des acteurs de la scène mondiale. 

 

                                                 
1.  Cet exposé propose à la fois aux esprits scientifiques une nouvelle approche du droit, complémentaire 

à celles préexistantes (positivisme juridique, histoire du droit, philosophie du droit, sociologie du 
droit), nommée ici « géographie du droit » ; et un nouveau paramètre, ou nouvelle donnée à prendre 
en compte, pour la science de synthèse qu’est la géographie, pouvant relever de ce que nous 
appellerons « géographie juridique » (par analogie avec les autres domaines de l’étude de cette 
discipline que sont, par exemple, la géographie physique, la géographie économique…). Il va de soi 
qu’il s’agira d’une même « science », pour laquelle géographes et juristes utiliseront une terminologie 
différente, purement formelle certes, mais conforme aux classifications préexistantes. Le droit y gagne 
une méthode, et la géographie un objet d’étude. 

2.  Notamment en Droit public. 



La méthode de travail de la Géographie juridique serait empruntée à la 
Géographie générale et donc en trois phases : 

1. collecter, classer, et sélectionner les données juridiques 
2. cartographier et visualiser ces données 
3. interpréter les cartes. 

 
La géographie juridique se définirait comme la science de l’organisation juridique 

de l’espace terrestre par l’homme (institutions nationales, internationales : OIG, 
supranationales, voire extra-nationales : ONG). Il s’agit d’une science de synthèse 
mettant en corrélation les données géographiques, mais également historiques, 
politiques et sociales, avec les évolutions juridiques, afin d’obtenir un nouvel éclairage 
sur ces mutations et éventuellement de les anticiper. 

 
Il sera ainsi possible de visionner et de comparer, entre autres : 
- les différents espaces juridiques inter-étatiques (UE, Conseil de l’Europe,…) 
- la représentation dans le monde des grands modèles de système juridique 

(common law vs droit romano-germanique. Conceptions différentes du Droit Public, du 
Droit Pénal, …).  
 

Lorsque le sujet d’étude d’une science évolue, celle-ci doit s’adapter. Par ailleurs, 
les études géographiques ne sont pertinentes que dans leur contexte historique. Pour la 
géographie du droit, nous remarquons une transition entre une époque moderne et une 
époque postmoderne3. Nous suivrons donc cette césure historique, lors de notre 
réflexion, pour mettre en exergue la pertinence d’une approche géographique du droit, 
et pour dégager quelques grandes lignes d’une discipline nouvelle. 
 
 
I - La Géographie juridique classique (moderne) 
 

Cette distinction entre l’étude de la géographie juridique classique et celle dite 
globalisée n’est adéquate à la réalité juridique que parce qu’il est possible de dégager 
des caractéristiques propres à chacune des époques, des facteurs dominants explicatifs 
de cette différenciation proposée dans cet exposé. 

Les particularités de la période moderne de la géographie du droit sont 
essentiellement celles de la Modernité elle-même et de ses aboutissements sur le terrain 
juridique. Ainsi, l’on notera dans ce développement que, les facteurs dominants, dans 
l’élaboration ou dans le choix d’appliquer tel ou tel droit, sont politiques, historiques, 
typiquement rattachés à la volonté nationale des États, qui disposent par ailleurs du 
monopole dans l’édiction du Droit. 

 
Donc, plus clairement, un Droit :  
- lié au politique (et au géopolitique) 
- lié à l’histoire (guerres, colonisations,…) 
- typiquement national et étatisé 

                                                 
3.  Certains qualifient notre époque de postmodernité. Le postmodernisme (discours de la postmodernité) 

défend l’idée que, contrairement à ce que l’on croit, notre monde n’est pas entré en phase de crise 
permanente ; nous serions plutôt en période de réorganisation globale de nos sociétés. Cette période 
ne serait pas due à de strictes bouleversements économiques, mais aurait plutôt été engendrée par un 
processus de mutation culturelle, qui se serait concrétisé dès les années soixante-dix. Cf. sur la 
postmodernité : Boisvert Y., L’analyse postmoderniste, Une nouvelle grille d’analyse socio-politique, 
Montréal, Paris, L’Harmattan, 1997. Chevallier J., L’État post-moderne, Paris, LGDJ, 2004. 
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- cadré par les frontières (idée de territoire national) 
- conditionné par la volonté propre des États. 
 
Afin de concrétiser cela nous allons prendre un exemple. Nous choisirons le cas 

des grands modèles de système juridique dans le monde.  
 
On distingue classiquement cinq grands modèles: 
 - le système de droit romano-germanique 
 - le système de common law 
 - le système mixte 
 - le système de droit coutumier 
 - le système de droits musulmans. 
 
Il est possible, en répertoriant et classant les pays, d’établir un planisphère 

mondial représentant la diffusion de ces modèles, puis d’essayer de saisir les raisons de 
cette diffusion. Cette diversité de modèles est la traduction d’une divergence dans la 
vision du Droit dans la société. La concurrence considérée comme la plus significative 
par les juristes est celle entre le droit romano-germanique et la common law. 
D’ailleurs, une telle carte des systèmes juridiques existe : en 2000, la CIA a établi une 
carte à trois couleurs où figurent les deux grandes familles occidentales (droit romano-
germanique et common law), tous les autres systèmes (y compris la Chine, qui se trouve 
ainsi associée aux pays d’Islam) étant représentés comme une zone blanche (telle une 
terra incognita), qui semble regrouper les territoires à annexer par les marchands de 
droit, nourrissant la crainte d’une conquête de la common law ou même d’une 
« américanisation du droit ». 

 
Afin de mieux cerner les enjeux du problème, je vous propose d’évoquer 

sommairement les différences entre droit romano-germanique4 et common law. 
 
 1. Les différences entre droit romano-germanique et common law 
 
Le Droit romano-germanique est le droit de l’Europe continentale (France, 

Allemagne,…). Il s’est reconstruit vers les XIIe-XIIIe siècles, à partir des classifications 
du droit romain (avec le Code Justinien, et les Institues de Gaïus). On trouve trace en 
droit français de ces bases, notamment dans le droit civil des obligations (concernant les 
contrats ou la responsabilité). La théorie du consentement vient du droit coutumier 
franque. Ceci a également eu une influence forte en droit administratif français, au 
niveau de sa culture, avec les idées d’utilité publique, de distinction entre domaine 
public et domaine privé. 

 
Une des particularités du droit romano-germanique est son caractère écrit (comme 

l’attestent les codifications napoléoniennes en France, et les codifications prussiennes 
de 1794 pour l’Allemagne). Il en résulte une place privilégiée de la Loi comme vecteur 
normatif privilégié. 

 
Le droit de common law est le droit majoritaire dans le Monde aujourd’hui. Il 

est issu d’anciennes origines du droit, que l’on situe vers le début du XII e siècle et aux 
invasions normandes. Depuis le système de propriété est toujours resté féodal. 

 
                                                 
4. Egalement appelé Civil law, par opposition à la Common law. 
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Ses dissemblances majeures par rapport au droit romano-germanique reposent sur 
ses caractères jurisprudentiel et processuel. 

 
Les différences entre les deux systèmes sont très marquées au niveau des 

méthodes de raisonnement du juge pour dégager la solution du litige. En droit romano-
germanique, le juge effectue l’opération de la qualification juridique des faits avec la 
technique du syllogisme judiciaire. Dans la common law, nous retrouvons un système 
inductif, dans lequel va être comparé le cas à résoudre avec des hypothèses similaires 
déjà résolues. C’est un mécanisme de raisonnement reproductif avec le système du 
« précédent » ou « stare decisis ». En droit administratif français, on dégage une règle 
de principe abstraite, puis on généralise son application. En droit anglais, on est plus 
concret. 

 
De tout ceci découle le fait que la Loi occupe une place différente suivant le 

système. Si, dans le droit romano-germanique, la Loi sert à poser les principes, dans la 
common law, la Loi ne sert qu’à apporter des compléments, ou corrections à la common 
law. En droit anglais la Loi est la règle spéciale, étant appliquée que restrictivement. 
Autant le droit français est un droit de légistes, autant le droit anglais est un droit de 
juges et d’avocats. 

 
Au final, ou peut-être devrions-nous dire à l’origine, le Droit n’a pas la même 

fonction symbolique :  
 - en France, le Droit est l’expression de la souveraineté nationale 
 - au Royaume-Uni, il n’est l’expression que d’un compromis social entre deux 
prétentions antagonistes. 

 
Le Droit pénal est un autre domaine dans lequel les oppositions entre les deux 

modèles sont importantes. Le monde anglo-saxon a, dit-on de façon un peu 
approximative, une conception accusatoire de la procédure alors que le monde de 
l’Europe continentale adopte une procédure inquisitoire : là un duel entre partie 
poursuivante et partie poursuivie, ici une recherche de la vérité menée par un juge. 

 
En outre, il est des secteurs importants vraiment propres à tel système. Par 

exemple, l’organisation judiciaire des pays de common law reste très différente des pays 
romano-germaniques. Nul ne conçoit que les Anglo-saxons importent un jour le juge 
d’instruction. De même, le recrutement des poursuivants diffère et, semble-t-il, restera 
différent : en Angleterre et au Canada, ce sont des policiers et des avocats qui assurent 
la poursuite alors que dans las pays d’Europe continentale, ce sont des magistrats, qu’ils 
constituent un corps autonome (Espagne par exemple) ou qu’ils fassent part du même 
corps que les juges (France par exemple). 

 
Si l’on quitte le terrain de l’organisation judiciaire au profit de la procédure 

proprement dite, on trouve encore des différences irrémédiables : il en va ainsi des 
relations entre police et ministère public. En common law, la police est indépendante  du 
ministère public alors que dans les droits romano-germaniques, elle lui est subordonnée 
et, par exemple, en Allemagne et en France, le procureur dirige l’activité de la police. 

 
Voilà donc pour ces quelques précisions relatives aux antinomies entre les deux 

grands modèles occidentaux de système juridique. Considérons maintenant quelle est la 
diffusion de ces systèmes dans le monde. 
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2. L’interprétation de la diffusion des systèmes de droit romano-germanique et 
des systèmes de common law dans le monde 

 
a) La diffusion des modèles

 
Les États ayant opté pour un système de droit romano-germanique sont tant des 

pays de l’Europe continentale tels que la France, la RFA, et la Belgique, que des pays 
du « Sud » tels que les États d’Afrique francophone, le Viêt-Nam, ou d’autres anciens 
pays colonisés jadis par la France ou par d’autres puissances coloniales de droit 
romano-germanique. Au total, le système de Droit romano-germanique régirait environ 
150 États et couvrirait près de 60 % de la population mondiale : 25 % à l’état pur, et 
30 % au titre de la Chine, dont le droit mêle droit civil et droit coutumier. 

 
Concernant la common law, elle serait en totalité ou à titre principal le système 

juridique d’environ une centaine d’entités politiques5, la plupart issue de la colonisation 
britannique. Elle englobe plus du tiers de la population mondiale, dont la majeure partie 
en Angleterre, Irlande, Pays de Galles, Etats-Unis, Inde et Australie : 7 % à l’état pur ; 
plus de 33 % en comptant les systèmes inspirés de la common law mais trop originaux 
pour s’y réduire, comme l’Inde. Sont également largement influencés par la common 
law, les États africains jadis colonie ou sous influence de l’Empire britannique 
(exemples : Kenya, Tanzanie, Zambie, Nigéria, Libéria). 

 
b) Interprétation de la diffusion

 
Concernant, en premier lieu, l’expansion, sur l’Europe continentale, de la famille 

de systèmes rattachés à la tradition du Droit romano-germanique, il convient de relever 
deux facteurs d’interprétation. 

 
Premier élément décisif : le rayonnement culturel et politique des premiers États à 

avoir intégré une telle conception du Droit. Nous faisons notamment allusion à 
l’influence de la France et de l’Allemagne. 

 
La France a longtemps été considérée comme le pays révolutionnaire des Droits 

de l’Homme depuis la Révolution et l’emblématique Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789, ainsi que la nation de la codification du droit, avec 
entre autres, le Code civil de 1804 (dit « code Napoléon ») et le Code d’Instruction 
criminelle (ancêtre du code de procédure pénale). Ces évolutions ont contribué au 
parachèvement du modèle de système typique de droit romano-germanique. 

 
L’Allemagne6, quant à elle, s’est affirmée à la fois comme valeur sûre et comme 

pionnière du modèle romano-germanique, lors de sa remarquable époque de renouveau 
intellectuel, avec le développement de puissants raisonnements juridiques par des 
grands théoriciens du droit7, de la fin du XIXe siècle jusqu’au début du XXe. 

 
                                                 
5. L’expression « entités politiques » désigne la plupart du temps des États mais aussi parfois des 

divisions politiques de ceux-ci, disposant d’une certaine autonomie et dont le système juridique a 
acquis ou conservé une certaine autonomie. 

6. Les États germaniques plus précisément, en incluant pour cette question l’Autriche. 
7. Jellinek, Kelsen. 
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Second élément déterminant dans la diffusion de ce modèle : la donnée historique. 
L’Histoire avec ses guerres, invasions, et autres dominations, donne un éclairage 
essentiel sur le choix des États relatif au système de droit.  

 
Ainsi, nous comprenons pourquoi la Belgique a désigné comme sien le système 

de droit romano-germanique, en se rappelant l’invasion napoléonienne du début du 
XIXe siècle, période durant laquelle furent créés des institutions particulières à ce 
système, avec une organisation générale calquée sur le schéma national. Il en fut 
notamment de la sorte pour la création du Conseil d’État de Belgique, institution 
juridictionnelle qui présuppose une dualité d’ordre juridictionnelle et une distinction 
particulière droit public/droit privé, propre au droit romano-germanique et ignorée par 
la common law. 

 
De la même façon, la présence, dans de nombreux États d’Afrique et dans 

quelques pays d’Asie tels que le Viêt-Nam, de structures administratives et juridiques, 
ou de procédures et de raisonnements juridiques, similaires à ceux utilisés en France, ne 
s’expliquent que par le fait que ces États furent des colonies ou possessions françaises. 
C’est en effet une des raisons pour laquelle il est possible de constater une telle 
propagation du modèle romano-germanique dans les pays du Sud, dès lors que les 
territoires ayant accédé nouvellement à l’indépendance, ont délibérément choisi de 
conserver le système précédent comme base du nouveau régime libre. 

 
Concernant, en second lieu, la diffusion des systèmes de common law, le premier 

facteur, paraissant évident, est celui de la résultante de la colonisation, donnant à la 
Grande-Bretagne un terrain de diffusion de son droit considérable, avec un empire sur 
lequel le soleil ne se couchait pas. La constitution du Commonwealth permit 
l’épanouissement de la common law, à moins que ce ne soit l’inverse. 

 
Au-delà du simple effet de la colonisation, il y a, en second facteur, la souplesse 

du système et les caractéristiques propres à la common law : pragmatisme, adaptabilité, 
neutralité au regard du droit matériel local. Celles-ci ont permis toute une palette de 
solutions quant à la combinaison du droit anglais et des droits locaux : du maintien, au 
moins provisoire, de ceux-ci, comme en Afrique du Sud, au Sri Lanka, à l’île Maurice, 
jusqu’à leur négation, comme en Australie, en passant par leur prise en compte, comme 
en Inde – où se mêlent codification des coutumes et système judiciaire anglais – ou dans 
certains États africains. Quel que soit le fond du droit, une tradition a été créée par 
référence à la culture juridique de l’Angleterre : système judiciaire, procédure, 
importance des précédents, publication des décisions. Peu à peu, l’application des règles 
locales, coutumières ou non, par une cour anglaise les transformera, par l’effet de la 
règle du précédent en loi applicable par une Cour anglaise devenant vraiment par-là un 
ordre émané du souverain. 

 
Donc la présence d’un système juridique dans un État, est soumise à la volonté 

propre de l’État de le conserver, mais ce choix n’aura de conséquences que dans les 
limites de son territoire national. Ce sont, pour l’essentiel, des considérations 
historiques et politiques qui semblent, en définitive, déterminer l’existence de tel ou tel 
système ou choix de modèle dans un État ou aire géographique déterminée. 

 
Sur la période moderne, antérieure aux années soixante-dix, on retrouvera de 

façon récurrente ces caractéristiques ou facteurs déterminants de la géographie 
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juridique, peu importe le sujet ou thème juridique abordé, du fait du rôle primordial et 
quasi exclusif des États dans la création juridique. 

 
Cependant, avec l’entrée dans l’ère de la post-modernité, ces éléments 

systémiques sont remis en cause, conduisant à intégrer des paramètres d’analyse propres 
à l’époque considérée. 

 
 

II - La géographie juridique globalisée (Post-moderne) 
 
Depuis les années quatre-vingt dix, l’impact de la mondialisation et les 

changements dans la nature même de l’ordre politique mondial font en sorte que des 
questions importantes ont été soulevées au sujet du rôle de l’État-nation et de la manière 
dont les frontières définissent l’étendue de l’espace où s’exerce la souveraineté étatique. 

 
Plus particulièrement, des sociologues ayant une vision « mondialiste » ont 

argumenté que de puissantes forces transcendent la souveraineté de l’État, érodant son 
pouvoir et son autorité. Ces experts font ainsi référence notamment : 

- aux interventions des Nations Unies,  
- aux activités des organisations gouvernementales ou non-gouvernementales, 
- aux corporations transnationales, 
- aux marchés financiers mondiaux, 
- aux communications électroniques mondiales. 
 
Or, il paraît clair que les frontières internationales sont, ou bien inopportunes sur 

le fonctionnement de telles forces, ou bien inefficaces à les contrôler. 
 
Ainsi des études de géographie juridique portant sur la période postmoderne, 

seront caractérisées notamment par la prédominance du facteur économique, de la 
montée en puissance de l’individualisme exacerbé, et tiendra compte de la 
multiplication des appareils et des espaces publics, avec une superposition de niveaux : 
mondial (OMC, ONU), régional supranational (ALENA, UE, MERCOSUR, …), 
national, et régional local ( État fédéré, région, province ). Ces phénomènes suscitent 
une désétatisation des questions de société, une diffusion de standards juridiques 
internationaux (État de droit, protection des Droits de l’Homme avec la CEDH, CIDH), 
une certaine uniformisation du droit, et une sorte de « gommage » des frontières, des 
territoires. 

 
Le caractère décisif de l’élément économique, à notre époque, est distinctement 

manifeste dans la concurrence à laquelle se livrent les leaders des deux grands systèmes 
de droit8, afin de bénéficier de la plus grande influence possible dans le monde. Ainsi, 
la Banque mondiale, dans son rapport de 2003, émet la thèse selon laquelle la common 
law serait beaucoup plus efficace que le système de civil law (trop de procédures). Or, 
les enjeux ici, qui sont économiques, sont très forts. La concurrence est, pour le coup, 
très forte dans des pays en voie d’émergence comme le Viêt-Nam, qui 
traditionnellement adoptait un modèle romano-germanique, et qui procède désormais à 
une « américanisation » de son droit. 

 
                                                 
8.  France pour le droit romano-germanique, Etats-Unis et Angleterre pour la common law. 
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Le paramètre économique en tant que facteur prévalant de la géographie juridique 
globalisée, est à l’origine de remises en cause de notions communes à la géographie et 
au droit, telles que les concepts de frontières et d’État. Pour illustrer ces idées, 
considérons le cas de la relativisation de la frontière canado-américaine, puis de 
l’empiètement des politiques d’harmonisation de l’UE sur les législateurs nationaux 
traditionnellent souverains. 

 
1. L’effacement progressif de la frontière Etats-Unis – Canada 
 
Il ne fait aucun doute que dans la région de l’Accord de libre échange nord-

américain, l’Alena, tout comme à l’intérieur de l’Union européenne, le rôle et les 
fonctions des frontières subissent de manière progressive des changements importants 
alors que ces frontières deviennent de plus en plus perméables et ouvertes aux 
mouvements transfrontaliers des personnes, des biens et de l’information. 

 
Il est indéniable qu’à l’intérieur de ces unités d’intégration multilatérale, les 

frontières étatiques ont cessé de remplir plusieurs de leurs fonctions traditionnelles, et 
ce du fait du facteur économique. 

 
a) Circulation des personnes, des travailleurs 

 
Bien que le niveau d’intégration à l’intérieur de l’Aléna n’atteigne pas celui de 

l’UE, plusieurs des fonctions frontalières en ce qui concerne les personnes ont été 
affaiblies. Par exemple, le Chapitre 16 de l’Accord de libre – échange nord-américain 
facilite le mouvement transfrontalier des gens d’affaires qui sont citoyens d’un des pays 
membres. En effet, l’entente permet aux gens d’affaires de s’adonner à certaines 
activités à l’intérieur de toute la zone de libre-échange sans pour autant devoir obtenir 
un permis de travail spécial. De même dans certains secteurs d’activités, les 
professionnels sont-ils exemptés du processus habituel de validation d’emploi au 
moment de joindre le marché du travail d’un pays étranger membre de l’Aléna. 

 
b) Marchandises et douanes 

 
Pour favoriser une augmentation des échanges et investissements commerciaux 

entre les trois partenaires de l’Accord, l’Aléna inclut un ambitieux calendrier 
d’élimination de tarifs douaniers et de réduction des barrières autres que tarifaires, ainsi 
que des dispositions précises au sujet de la conduite des affaires dans la zone de libre-
échange. Par exemple, depuis le 1er janvier 1998, le commerce Canada – Etats-Unis est 
virtuellement exempt de toute taxe, du moins en théorie. Certains tarifs douaniers sont 
toujours en vigueur pour certains produits canadiens dont les secteurs sont réglementés, 
de même que pour certains produits semblables américains. 

 
c) Absence de forces militaires et menace économique 

 
Une des particularités remarquables de la frontière Canada – Etats-Unis réside 

dans le fait qu’elle demeure la plus longue frontière non-militarisé du monde. Ceci vient 
étayer notre argumentation, dans la mesure où la principale menace à la sécurité du 
Canada n’est ni militaire, ni même para-militaire, mais est économique et vient des 
Etats-Unis. Elle résulte de sa dépendance économique vis-à-vis du marché et des 
capitaux américains. Environ 85 % de toutes les exportations canadiennes sont destinées 
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au marché américain, alors que seulement 23 % des exportations américaines sont 
destinées au marché canadien. 

 
C’est donc le facteur économique qui justifie la nécessité impérieuse pour le 

Canada de garder à tout prix la frontière ouverte entre les deux pays. Cette frontière 
tend à s’effacer dès lors qu’une harmonisation des dispositions légales des deux pays 
sur un même problème a lieu. Cette harmonisation des législations ne remet pas 
seulement en cause la réalité des frontières, mais est également susceptible d’affecter le 
rôle même de l’État en tant que souverain sur son territoire. 

 
2. Les politiques d’harmonisation : source d’affaiblissement de l’État souverain ? 
 
Le développement du grand marché intérieur, au sein de l’Union européenne, 

présuppose la suppression de toute entrave à la libre circulation des marchandises. 
Néanmoins, il demeure des situations dans lesquelles des entraves aux échanges sont 
justifiées par des spécificités nationales de réglementation sur la commercialisation des 
marchandises, ayant permis l’octroi d’une dérogation. 

 
Or, l’unité éliminant la frontière, ceci éclaire le fait que l’harmonisation des 

législations nationales soit présentée comme le dernier recours pour réaliser le marché 
intérieur. Deux techniques d’harmonisation sont utilisées : 

 
- article 94 du TCE9 : disposition concernant non seulement les marchandises, 

mais également toutes les formes de rapprochement de réglementation relative aux 
personnes, ou capitaux, … Le Conseil met en œuvre cette technique par des directives 
rapprochant la réglementation des États, lorsqu’elles sont sources de gênes  pour les 
échanges. La décision est prise à l’unanimité, ce qui rend difficile l’harmonisation, mais 
permet le respect de la diversité nationale. C’est une sorte de disposition balai dans le 
Traité : cet article est peu utilisé, puisqu’il ne sert que lorsqu'il n’a pas été possible 
d’harmoniser par une autre base juridique. 

 
- article 95 du TCE : c’est la base juridique pour harmoniser en matière de libre 

circulation des marchandises. Ici le Conseil vote à la majorité qualifiée seulement. 
L’objectif est ambitieux : il s’agit d’un transfert de compétences au profit de l’UE en 
matière de libre circulation des marchandises, afin de parachever le marché intérieur 
mis en place. Au final, quand deux législations d’États membres de l’UE sont disparates 
en matière de protection du consommateur, par exemple, l’UE devient compétente en 
matière de protection du consommateur européen. On assiste donc à un transfert de 
compétences par préemption dont le moteur est la réalisation du marché intérieur dans 
lequel domine la liberté de circulation des marchandises. 

 
Ainsi, l’UE empiète sur la compétence législative nationale, compétence 

traditionnellement considérée comme l’expression de la souveraineté nationale. Cet 
affaiblissement de la souveraineté nationale n’est pas le fait d’une puissance militaire ou 
politique étrangère, mais bien la conséquence des conditions économiques particulières 
de l’époque postmoderne. Le facteur économique apparaît donc bien déterminant dans 
l’étude de la géographie juridique globalisée, et dans ses interrogations. 

 
                                                 
9.  Traité instituant la Communauté Européenne. 
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Voici donc quelques points sur lesquels il convenait de disserter afin d’apercevoir 
les potentialités d’une approche interdisciplinaire, en intégrant plusieurs points de vue 
scientifiques, notamment de la géographie et du droit, sur les mêmes problèmes 
contemporains ; en espérant peut-être reconstituer le spectre lumineux de la vérité, en 
regroupant ses éléments monochromes. 
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Le terrain et l’objet : 
Un parallèle anthropologique 

 
DURAND Eloïse 

Laboratoire ATOTEM,  
Université Bordeaux 2 – Victor Segalen 

 
 
I - Introduction 
 

L’objet de ce colloque pluridisciplinaire porte sur les approches du terrain. 
Chaque discipline des sciences humaines, et plus allant, chaque chercheur au sein de sa 
discipline, dispose d’un mode d’appréhension propre du terrain, qui paradoxalement, 
confère systématiquement validité et autorité scientifiques aux disciplines et aux 
travaux de recherche. Il s’agit donc de questionner un des principaux modes de 
légitimation de la recherche en Sciences humaines, et plus particulièrement en 
Anthropologie. 

 
Dans un premier temps, j’effectuerai une mise en perspective du terrain en 

anthropologie. Le terrain y est tour à tour considéré : comme la matière scientifique 
première de l’ethnologue, réservoir des données empiriques ; comme un « laboratoire », 
cadre de l’expérience sensible ; comme l’espace physique et temporel d’une initiation, 
où l’expérience de terrain crée l’ethnologue ; comme le cadre d’une rencontre, clé dans 
l’élaboration du projet de recherche.  

 
Dans un second temps, je présenterai quelques moments du questionnement 

suscité par mon enquête de terrain, menée de manière réflexive. Le terrain est 
appréhendé comme une quête des éléments significatifs, une pérégrination 
problématique, une activité constante de mise en question de la réalité donnée à 
comprendre. L’attitude réflexive implique ici, non pas de faire l’apologie de ses propres 
perceptions, mais de construire dans le dialogue sur le terrain le sens d’une réalité 
partagée. 

 
Dans un dernier temps, je conclurai sur le caractère porteur de la réflexivité dans 

l’étude du contemporain. Elle est une voie possible et un mouvement de plus en plus 
perceptible : à l’Université, dans les associations culturelles, les jeunes générations 
désirent se pencher sur des projets par lesquels elles se sentent concernées. Il s’agit 
simplement de dire, qu’au-delà du caractère sophistiqué que peut revêtir cette notion, 
elle confère aujourd’hui une nouvelle légitimité au travail de recherche en Sciences 
humaines, grâce au rapport de proximité qu’elle induit dans la relation au terrain.  
 
 
II - L’expérience de terrain en anthropologie 

 
Le terrain en Anthropologie tient à la fois du lieu physique, de la technique, et du 

rituel professionnel. Ce dernier aspect prend souvent le pas dans les représentations, 
conférant au terrain une valeur initiatique, et l’érigeant en instance de définition de 
l’ethnologue. 

 



1. Définitions... 
 
Pour Claude Lévi Strauss, l’expérience de terrain constitue un des trois moments 

constitutifs de la démarche anthropologique, avec la comparaison interculturelle et le 
décentrement. Ils correspondent à des temps distincts de la recherche : respectivement 
ethnographie, ethnologie et anthropologie. C’est d’ailleurs grâce à cette distinction 
opératoire, que l’Anthropologie sociale et culturelle est devenue un véritable mode de 
connaissance, et a acquis une légitimité institutionnelle. 

 
L’ethnographie correspond à la description, à l’observation, à la collecte des 

données empiriques et à leur classement. L’ethnologie correspond à l’analyse des 
données recueillies et à la phase d’interprétation. On reste dans une aire géographique et 
culturelle déterminée : la zone délimitée par le terrain. L’anthropologie est l’étape de 
théorisation, de généralisation grâce à la méthode comparative… On passe des 
comportements singuliers aux lois générales, grâce au support de la comparaison. Il 
s’agit de saisir les analogies et de mettre en évidence les ruptures, en accord avec le 
projet du structuralisme : découvrir les structures sous-jacentes et inconscientes, qui se 
cachent derrière la diversité des cultures humaines, et qui président à leur 
fonctionnement.  

 
2. Un rituel professionnel ou un rite de passage… 
 
Lévi Strauss désignait le « terrain » comme une « expérience personnelle », gage 

d’une « transmutation psychologique » qui métamorphose l’ethnologue en détenteur de 
« sens » et en « témoin » : « Seul le jugement de membres expérimentés de la 
profession, dont l’œuvre atteste qu’ils ont eux-mêmes franchis ce cap avec succès, peut 
décider si, et quand, le candidat à la profession anthropologique aura réalisé sur le 
terrain cette révolution intérieure qui fera de lui, véritablement un homme nouveau ».1

 
En Anthropologie, le terrain connote l’idée d’une épreuve singulière, sacralisée, 

initiatique, une valeur noble, aux contours flous. Un rite de passage. C’est ce qui 
produit en retour une association du chercheur à « son » terrain, par le biais d’une 
appropriation de l’expérience, unique, souvent intraduisible. Une mystique du terrain. 
Puisque le terrain est loin, il est ailleurs, il est autre. Paul Rabinow en parle comme d’un 
« marqueur métaphysique » qui permettrait de distinguer les ethnologues du reste du 
monde. J’y étais et Veni Vidi Vici. C’est l’expérience de terrain qui crée l’ethnologue.  
 

Avec Bronislaw Malinowski, fonctionnaliste, inventeur de l’observation 
participante, le terrain devient la condition sine qua none d’une recherche objective. 
Cette méthode consiste en l’accumulation de données empiriques et en leur classement. 
Elle se fonde sur une notion majeure, celle de « fait social total ». Ainsi, seule 
l’immersion prolongée, fastidieuse, dont l’apprentissage de la langue et des coutumes 
« indigènes » peut permettre la compréhension des totalités culturelles. Elle a pour 
résultat des monographies, des descriptions les plus précises possibles du 
fonctionnement des sociétés étudiées. 

 
L’expérience de terrain fonde en grande partie l’autorité ethnographique, car seul 

le chercheur, par le biais de cette immersion « magique », peut saisir le sens des 
cultures : leurs fonctionnements, leurs structures… Cette notion est aussi une manière 
                                                 
1. Lévi Strauss C., Anthropologie structurale 2, 1973 
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d’essentialiser les cultures : voilà ce que sont les Bambara, les Pygmées ou les Peuls ; 
voilà comment ils fonctionnent ; voilà ce qu’ils pensent, ce qu’ils mangent, ce qu’ils 
font. C’est jouer sur un double registre : la mystique du terrain confère en même temps 
une aptitude particulière, spécifique, « exotérique », une autorité à Traduire le réel en 
maîtrisant les termes d’une dialectique contradictoire entre le sujet et l’objet, entre le 
dehors et le dedans, l’observation et l’abstraction, le vécu personnel et l’interprétation.  

 
3. Ouvertures… 
 
Rappelons qu’il existe une ethnologie de la France, aussi ancienne que 

l’ethnologie de l’ailleurs. Elle a contribué, non pas à exotiser, mais à folkloriser les 
cultures régionales, par les mêmes observations totalisantes… Le sauvage et le paysan 
sont autres. Elle n’a pourtant pas versé dans ce processus de sacralisation de 
l’expérience de terrain, car l’autre est plus proche, il est ici. Tout en versant dans le 
romantisme, elle a néanmoins permis par la suite, d’aborder des thématiques plus 
contemporaines, l’urbanité, la modernité, le changement (tout en en faisant les termes 
d’une dialectique rigide : avec ruralité, tradition, immobilité), en croisant d’autres 
disciplines, telles la sociologie, la psychologie, l’histoire et la géographie…  

 
Cette sacralisation du terrain va de pair avec l’expérience de l’altérité, car elle est 

aussi l’écueil de la difficulté à rencontrer les autres. Lieu physique, cadre d’une 
expérience, souvent initiatique, objet à part entière, le terrain peut aussi être envisagé 
comme le cadre d’une rencontre, propice au “dialogue” entre le chercheur et ‘son’ objet 
d’étude. Qu’il s’agisse d’anthropologie, ou d’autres sciences humaines, toute la 
difficulté est de replacer la rencontre au centre de la réflexion scientifique et dans une 
perspective cette fois égalitaire, ce afin de rendre compte de la construction commune 
d’une réalité.  

 
Je vais essayer, en m’appuyant sur mon travail de recherche, de rendre au terrain 

sa diversité et sa richesse, de montrer comment j’ai réussi à construire progressivement 
mon objet d’étude, comment sur le terrain, les expériences humaines, les observations et 
les entretiens vécus ont mis sur la voie, orienté le regard et appelé l’écoute.  
 
 
III - Construction du terrain, construction de l’objet 
 

1. Naissance du sujet… 
 
Tout a commencé à la fin de mon année de maîtrise et au moment de présenter un 

sujet de DEA à l’Université de Nanterre. Je travaillais sur le renouveau muséographique 
au Musée basque, entre identités et esthétique. La conclusion de ce mémoire était qu’un 
musée ethnographique sans activité scientifique risquait de devenir une vitrine 
identitaire certes belle, mais dépourvue de son but premier : faire vivre une culture en 
suscitant un dialogue ; être le cadre d’une rencontre entre un peuple et l’image qui y est 
présentée.  

 
Cette rencontre que j’attendais s’est produite ailleurs, au fur et à mesure de mon 

immersion dans le chant traditionnel, par hasard. Ainsi, au moment de présenter mon 
projet de DEA, j’ai choisi de changer, de me pencher vers une thématique plus 
“vivante”, plus proche de ce qu’incarnait pour moi ce Pays basque : des montagnes, des 
chants, et des origines… Ainsi est né le sujet Chants de femmes en Pays basque, au 
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cœur du conservatoire de Bayonne, au cœur de la province de Soule2, au cœur des 
concerts et des concours, où je n’ai cessé d’observer, d’écouter, de chanter et 
d’apprendre.  

 
Le festival Xiru 13 est le premier festival auquel j’ai participé en tant qu’élève 

chanteuse. Ce statut m’a permis d’observer le phénomène étudié de l’intérieur. De plus, 
cette année là, le thème était Voix de femmes, événement tout à fait singulier qui 
commençait à donner du sens à mes premières observations flottantes : dans mon cours, 
dans les concerts, dans les bacs, les jeunes chanteuses étaient partout à l’honneur. 
Disons que d’un constat non certain, je suis passée à une hypothèse : l’investissement de 
la scène du chant basque par les femmes, un phénomène intrigant, puisqu’il n’est pas 
difficile de conclure sur une hégémonie masculine dans le domaine du chant à partir 
d’une observation large.  

 
En suivant une grande partie des manifestations culturelles musicales en Pays 

basque, français et espagnol, j’ai découvert l’existence d’un réseau : avec des concours 
de chant ou kantu xapelketak, entre toutes les provinces du Pays basque ; des concerts 
ou kantaldiak (temps du chant) mêlant des artistes des deux versants ; et des festivals 
ouverts à d’autres traditions musicales. Et là encore, toutes les observations allaient 
dans le même sens : les finalistes du concours, catégorie solo, duo ou groupe, étaient 
toutes des femmes ; partout dans les festivals des jeunes chanteuses, souvent passées par 
le circuit du concours faisaient leur apparition. Plus allant, lors d’une joute de 
bertsulari, ce phénomène fut même débattu : « Que pensez-vous du fait que seules les 
femmes aient accédé à la finale du concours ? » Et les deux hommes de répondre que la 
femme était l’avenir de l’homme, puis qu’elle était douce, belle et forte… J’y 
reviendrais peut-être après, ce sont les ressorts d’une idéalisation. 

 
Jusque là, j’espère que c’est perceptible, le terrain est bien vécu, comme un 

interlocuteur privilégié, qui pose question, qui oriente le regard, qui appelle l’écoute, et 
qui suscite le dialogue entre le chercheur et la réalité qui lui est donnée à comprendre. 
S’il y a dialogue, je ne dois pas oublier de dire que ce qui fonde la réalité du terrain pour 
un anthropologue, ce sont bien les gens qui y vivent, qui agissent, qui parlent et, qui 
chantent.  

 
2. Pérégrination problématique… 
 
Au fur et à mesure des observations et des rencontres, j’ai effectué des entretiens 

informels auprès de chanteuses, de chanteurs, d’habitants des lieux, et d’acteurs 
culturels, sans questionnaire bien précis, en quête d’informations techniques, ponctuées 
de questions flottantes : Chantez-vous ? Dans quelles circonstances ? Depuis combien 
de temps? Combien y a-t-il de catégories dans les concours ? Qu’est-ce que vous pensez 
du résultat ? Que veut dire kantaldi ? Où chantent les femmes ? Chantent-elles 
beaucoup ? Et historiquement les femmes ont-elles toujours chanté ? Et où ? Et le chant 
féminin, où pouvait-on l’entendre ? Et les jeunes filles d’aujourd’hui où puisent-elles 
leurs motifs ?...  

 
                                                 
2.  La Soule est une des trois provinces du Pays basque français, avec la Basse Navarre et le Labourd, 

une région montagneuse faite de petits villages et de petites vallées, où dit-on la tradition du chant est 
encore très présente. Le festival Xiru, littéralement petite flûte, s’y déroule tous les ans, entre les 
communes de Tardets et Mauléon, et avec pour lieu central, la commune de Gotein-Libarenx. 
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Cette dernière série de questions s’est révélée récurrente et essentielle pour la 
construction de mon objet d’étude, puisqu’elle suscitait une réflexion commune et des 
réponses significatives… des hommes : « Les femmes, euh, elles chantent pas, enfin si 
peut-être à l’église » ; des femmes : « Les femmes, elles chantent pas, c’est les hommes 
qui chantent ». Une réaction : « mais pourtant, vous chantez vous ! ». Une réponse : « je 
chante comme ça, mais je sais pas chanter » ou une autre « A l’église, je chante, parce 
que je chante faux et on m’entend pas »….  

 
Alors « l’acte de chanter est-il une performance typiquement masculine »… et 

pourquoi est-il toujours entendu comme tel alors que les femmes, les jeunes mais aussi 
les anciennes investissent les domaines du chant ? Pour chercher des éléments de 
réponse je me suis penchée sur les sources disponibles à propos des chants féminins. 
Une situation et un lieu sont ressortis, identiques à ceux des entretiens : leur 
participation durant la messe ou les rituels funéraires. Ainsi, il existait, et encore un peu 
aujourd’hui, une partition sexuelle des genres et des chants dans l’espace de l’église. 
Les femmes étaient situées en bas dans le chœur, les hommes en haut dans les galeries 
en surplomb. Les femmes chantaient les couplets, la répétition monodique, les hommes 
étaient maîtres des refrains, moments polyphoniques et d’improvisation.  

 
Les femmes chantaient donc, mais ne réalisaient pas à proprement parler de 

performances, associées le plus souvent aux moments d’improvisation. Pourtant, selon 
Jill Dubisch, (Dubish, 1996), une performance non expressive en apparence est toujours 
une manière d’exprimer quelque chose de soi-même. Est-ce que le chant, si passif en 
apparence des femmes était une manière d’exprimer quelque chose qui est passé 
inaperçu à nos yeux ? Que chantaient-elles ? Quels étaient leurs textes ? N’y avait-il 
qu’un type de chant féminin ? Et les femmes ne chantaient-elles pas ailleurs ? 

 
J’ai posé ces questions à des femmes de la génération des grands-mères, des 

mères et des filles, et toutes m’ont répondu que les femmes ne chantaient pas vraiment, 
sauf à la maison, des berceuses pour les enfants et à l’église… pourtant, dans l’acte de 
chanter beaucoup de chanteuses revendiquent : un droit d’expression, une appartenance, 
une parole active pour la culture et la langue basques ou pour elles-mêmes. Alors 
qu’est-ce que chanter ? C’est là précisément qu’intervient un paradoxe.  

 
Si les femmes des jeunes générations investissent la scène du chant, elles ne sont 

pas encore figures. En effet, le répertoire chanté aujourd’hui est un répertoire de chants 
majoritairement masculins, œuvres des bertsulari, élites littéraires maîtrisant l’art de 
l’improvisation textuelle et mélodique. En outre, en matière de style, il existe des 
figures du chant, masculines et féminines : les bergers, les navarraises. Cela correspond 
à la fois à une manière de chanter sauvage : basa, et puissante : les voix navarraises sont 
des voix espagnoles très poussées.  

 
Il est donc possible de constater que la manière de se dire dans le chant ne se fait 

pas sans références, références à chercher dans les représentations. Et y a-t-il des 
manières de chanter qui résonnent plus que d’autres ? Que provoquent-elles sur les 
chanteuses ? Quel sens ont-elles pour les chanteuses ? En se penchant sur le discours 
des actrices sur leurs pratiques, ressortent ces motivations : le besoin de s’exprimer en 
tant que femme, le besoin de chanter pour dire sa culture, l’envie de défendre sa langue, 
l’envie d’appartenir…  
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Le choix d’un texte ou d’un autre importe peu au début. Lorsque j’ai demandé 
comment elles choisissaient leurs chants, ce qu’elles préféraient, elles m’ont répondu 
qu’elles les aimaient tous et qu’elles les choisissaient quand ceux-ci croisaient leur 
route. Ce sont les chants avec lesquels elles ont appris à chanter. Cependant, plus elles 
chantent, plus elles se tournent vers des chants féminins d’ailleurs, portugais, espagnols, 
italiens ou hongrois, afin de dire, à l’image du spectacle andere gatik ou De la femme, 
la condition d’être femme.  

 
3. Hypothèses… 
 
Se profile alors un questionnement majeur : Qu’y a-t-il derrière cette prise de 

chant ? Le surgissement des singularités est-il tributaire d’une norme imposée par 
l’identité culturelle ? Quels sont les ressorts de l’appartenance ? Quels sont les ressorts 
de la création ? 

 
Je vais finir sur ce questionnement, en disant juste qu’il est issu du dialogue avec 

le terrain, et qu’à l’origine il était une assertion d’une autre nature : je voulais dire : « le 
chant est un itinéraire thérapeutique ». Il se pose désormais dans des termes beaucoup 
plus dynamiques, et qui ne concerne plus seulement ma propre perception. Je n’en ai 
pas beaucoup parlé, mais derrière tout cela se dessine évidemment la question de la 
réflexivité.  

 
Le pourquoi s’élargit pour aller questionner les multiples façons d’aborder le 

chant, pour aller questionner un mouvement, pour comprendre que « je », sujet, 
participe d’une dynamique humaine. Ça peut paraître égoïste, égocentré ou 
ethnocentrique, mais cela permet de poser une hypothèse : La basquaise d’antan était 
considérée comme une femme robuste, endurante et forte, son chant était soubassement, 
doux, discret, et gracieux ; les jeunes femmes basques d’aujourd’hui  s’ouvrent, 
déploient des motifs, leurs chants se veulent féminins, revendicatifs, et parfois 
puissants. Peut-être alors que ce que qui se joue dans les chants féminins est la 
résolution active de la parole féminine. 

 
 
IV - Conclusion : Anthropologie réflexive et redéfinition du terrain 

 
Ainsi, j’espère avoir montré comment le terrain, une fois démystifié, permettait 

de se prémunir contre l’invention des objets culturels, d’envisager la culture comme un 
assemblage de textes en perpétuelle négociation sur le sens de la réalité. D’où 
l’importance, pour le chercheur en Sciences humaines de s’inscrire dans le fil de ce 
dialogue, et ce afin de rester au plus près du sens que véhicule la réalité qu’il prétend 
étudier.  

 
L’approche réflexive apporte des notions utiles, celle de connaissance située, de 

point de vue, de polyphonie…Elle met en garde contre la surinterprétation. Elle ramène 
la recherche à un dialogue d’humain à humain et non plus de savant à profane. Elle 
consiste à faire émerger des particules de sens qui aident à une meilleure compréhension 
du monde qui nous entoure. Elle peut donc avoir comme objet d’étude tout ce qui 
s’offre au regard du chercheur et qui lui pose question, qui fait écho, qui fait sens. Le 
terrain c’est donc le cadre de la rencontre entre le sujet et l’objet,  il est le cadre du 
projet.  
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J’ai critiqué tout à l’heure le fait que l’expérience de terrain en venait à créer 
l’ethnologue, et à être en soi le seul critère de validité de la pratique. Je dois nuancer, en 
dépassant cette idéalisation, et en admettant que l’expérience polyphonique du terrain, 
si elle existe, doit permettre au chercheur de déconstruire et de reconstruire de manière 
continue son mode d’appréhension et sa perception d’une réalité partagée avec les 
autres. 

 
La réflexivité pose donc aussi le problème de l’objectivité en sciences humaines et 

sociales, car souvent le chercheur ne trouve sur son terrain que ce qu’il a déjà pensé. 
L’expérience qu’il vit est-elle unique et peut-elle continuer à garantir l’objectivité de sa 
recherche ? Poser la question en ces termes, c’est revenir à la source de  l’idéalisation de 
la notion de terrain, et essayer de la dépasser. Le terrain est d’abord un lieu physique, 
délimité – par exemple : le Pays basque. Mais est-ce une entité commune pour tous ? 
L’attitude réflexive tend à faire disparaître le lieu physique, à faire émerger à son 
endroit un lieu humain qui se construit au gré des rencontres, et à établir un cadre 
égalitaire pour une nouvelle appréhension de la réalité scientifique. 
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II – PRATIQUES ET PERCEPTIONS, 
 

QUELQUES EXEMPLES DE TERRAINS





« Géographie » et « terrain », 
des définitions universellement acceptées par les géographes ? 

 
Emilie LAVIE 

TERRENA, LGPA et UMR ADES (DyMSET) 
Institut de Géographie, Université Michel de Montaigne Bordeaux 3 

 
 

A l’occasion de l’écriture de ce qui fut l’introduction de ce Colloque du 28 mars 
2006, nous avons effectué un petit travail de recherche que nous aurions dû faire depuis 
déjà bien longtemps : ouvrir un dictionnaire, ou plutôt neuf, aux pages comprenant les 
termes terrain, et géographie. Le choix de recherche du terme géographie nous 
paraissait indispensable pour une journée pluridisciplinaire, puisqu’il permettait de faire 
un état des lieux des différentes visions de la géographie en fonction des dictionnaires, 
et donc des auteurs. Il s’avère cependant que la multiplication et la diversité des points 
de vue présentés dans cette introduction, et exposés par les participants, ont légèrement 
brouillé l’esprit de nos auditeurs non géographes.  

 
Par ailleurs, le colloque, intitulé « approches du terrain de recherche », impliquait 

que nous donnions une définition géographique du terrain. Mais là encore, la diversité 
des approches en géographie multiplie les interprétations possibles du terme. 

 
 

I - De la difficile définition d’une discipline 
 

La géographie, étymologiquement « description de la Terre » (du grec gê = la 
Terre et graphein = écrire, décrire), est définie dans le Petit Larousse illustré de 19511 
comme « Description de la Terre sous le rapport du sol, du climat etc. » avec une 
déclinaison des branches (physique, économique…), et dans lesquelles le mot 
« humain » n’apparaît qu’à la fin. En 1996, le même Petit Larousse2 définit notre 
discipline comme une « science qui a pour objet la description et l’explication de 
l’aspect actuel, naturel et humain, de la surface de la Terre », y ajoutant un petit 
paragraphe sur ce qu’est la géographie aujourd’hui, à savoir la « science de 
l’organisation de l’espace terrestre par l’homme, au point de vue de l’habitat, de la 
population, de la production et des transports ». Il y est également spécifié que la 
recherche explicative fait appel à plusieurs disciplines : de celles permettant « l’étude 
des conditions offertes par le milieu naturel », aux renforts de l’histoire, de la sociologie 
ou encore de l’économie…. Nous porterons aussi notre attention sur la phrase suivante 
« géographie : ensemble des caractères naturels et humains d’une région, d’un pays ». 
La version 20063 n’a pas été modifiée : une décennie plus tard la géographie reste aux 
yeux du grand public une science qui couvre les champs de la nature et de 
l’homme. Quant à notre troisième dictionnaire, celui qui nous a accompagné durant nos 
premières années d’étude en géographie, le Dictionnaire de géographie, de Baud, 
Bourgeat et Bras (Baud, Bourgeat,  Bras, 1997), il évite de prendre part à la définition, 
préférant un petit historique de la discipline, et réduisant la géographie actuelle à une 
science stricto sensu sociale.  
                                                 
1. (Le Petit Larousse illustré, 1951) 
2. (Le Petit Larousse illustré, 1996) 
3. (Le Petit Larousse Illustré, 2006) 



Voulant pousser un peu plus loin la recherche, pensant qu’un dictionnaire de 
géographie était mieux à même de définir la discipline qu’un dictionnaire grand public, 
et comme l’absence de réelle définition du dictionnaire de Baud, Bourgeat et Bras ne 
nous suffisait pas, nous avons choisi cinq autres ouvrages, dits de référence dans la 
discipline. Dans l’ordre d’édition : Les Mots de la Géographie, sous la direction de 
Roger Brunet (Brunet, Ferras, Thery, dir., 1992), L’Encyclopédie de Géographie sous la 
direction d’Antoine Bailly, de Robert Ferras et de Denise Pumain (Bailly, Ferras, 
Pumain, dir., 1992), le Dictionnaire de la Géographie et de l’espace des sociétés sous la 
direction de Jacques Lévy et de Michel Lussault (Lévy, Lussault, dir., 2003), la 
huitième édition du Dictionnaire de la Géographie sous la direction de Pierre George et 
Fernand Verger (George, Verger, dir., 2004), et le Dictionnaire de Géographie sous la 
direction de Gabriel Wackermann (Wackermann, dir., 2005). 

 
Dans Les Mots de la géographie (Brunet, Ferras, Thery (dir.), 1992), un long 

article a été préféré à une réelle définition, l’ouvrage ne se voulant pas être un simple 
dictionnaire mais un dictionnaire « critique ». Les auteurs voient la géographie comme 
« la connaissance de cette œuvre humaine qu’est la production et l’organisation de 
l’espace » et comme « l’ensemble des lieux d’un espace donné, pris dans leurs 
différentiations, leurs caractéristiques, leurs relations internes et externes, leur 
organisation ». Les mots espace et organisation sont au centre de leur définition, 
l’homme construit l’espace, et en retour, celui-ci va influencer l’homme et ses futures 
créations. Les références au champ lexical de l’organisation spatiale y sont plus que 
récurrentes avec de nombreux termes comme maille, réseau, structure ou système.  

 
Le second ouvrage (Bailly, Ferras, Pumain (dir.), 1992) n’est pas non plus un 

dictionnaire mais une encyclopédie ce qui implique là encore que nous n’y trouvions 
pas de réelle définition de notre discipline. En revanche, comme dans le petit 
dictionnaire de Baud, Bourgeat et Bras4, les auteurs ont fait le choix d’un historique de 
la discipline. Ainsi pouvons-nous parcourir un certain nombre de citations, allant du 
milieu du XIX° siècle, jusqu’à Pierre George en 1990. Ces citations réduisent 
visiblement la branche physique de la géographie à une science quelque peu 
« ringarde ». A la lecture de ces définitions, il nous a semblé que soit on est un vieux 
géographe qui observe le milieu (et non l’étudie), soit on est parfaitement 
« anthropocentré ». Le mot « espace » n’existe pas ou presque et la relation entre les 
milieux et les sociétés n’a pas l’air présente dans l’esprit des auteurs. 

 
Nous devons par ailleurs avouer que la lecture de la définition donnée par Jacques 

Lévy (Lévy, Lussault, (dir.), 2003) nous a quelque peu surprise puisqu’elle s’éloigne 
nettement des précédentes. La géographie serait aux yeux de Jacques Lévy une 
« science qui a pour objet l’espace des sociétés, la dimension spatiale du social ». 
L’auteur décrit le cadre de travail des géographes selon trois vagues historiques : « un 
regard à la fois empirique et théorique, rationnel, éthique, esthétique, sur l’ici et 
l’ailleurs, sur la Terre et le Monde, qu’on peut appeler paléogéographie » ; 
une « géographie comme exploration et description systématique de la Terre », dite 
« archéogéographie » ; et une « géographie combinant une étude des différents 
« genres de vie » selon les lieux, une idéologie nationale et discipline scolaire », qu’il 
nomme géographie traditionnelle, classique, ou encore « protogéographie ». La 
géographie, est ainsi, pour Jacques Lévy une « science sociale parmi les autres sciences 
sociales. L’objet de la géographie est l’espace, comme dimension de toute vie sociale ». 
Elle est ouverte à toutes les autres sciences sociales, et intègre « la démarche réflexive, 
c’est-à-dire l’épistémologie interne », l’analytique, et la théorie. A la recherche des 
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mots « homme » et « milieu » qui étaient la base des autres définitions, une phrase 
attire notre attention toutefois : « une nouvelle réflexion sur la nature, conçue comme 
rapport social au monde bio-physique ». Pourquoi utiliser cette expression « monde bio-
physique » qui n’appartient pas au vocabulaire géographique, alors que la notion de 
« milieu » est universellement acceptée dans la discipline ? Pourquoi ce terme si 
réducteur de « monde bio-physique » ? Qu’en est-il des sphères hydrologiques, 
géologiques, géomorphologiques, chimiques qui composent le milieu naturel ? Qu’en 
est-t-il des sphères rurales ou urbaines pour ne citer qu’elles, qui composent les milieux 
anthropiques ?  

 
Personnellement convaincue que la géographie est une science de synthèse4 entre 

les sciences de la Terre et les sciences de l’Homme, l’étude des rapports entre l’homme 
et son milieu, son environnement, la définition de Jacques Lévy nous apparaît, soit à 
contre-courant, soit véritablement révolutionnaire, puisque le milieu n’est pas cité, et 
que le terme société remplace celui d’homme. 

 
Le dictionnaire dit de Pierre George (George, Verger (dir.), 2004) est particulier 

puisqu’il s’agit de la huitième édition, et que les définitions données ont tantôt 40 ans, 
tantôt 2 ans. Il demeure intéressant car il a évolué en même temps que la discipline. 
Ainsi, la géographie est-elle la « description de la Terre, en opposition étymologique 
apparente avec l’explication de la Terre, la géologie ». On parle ici de « science 
humaine » plutôt que de « science sociale » : « son objet est de déceler et (…) 
d’évaluer la nature et l’intensité des rapports et relations qui caractérisent et 
conditionnent la vie des groupes humains ». Ce dictionnaire aborde la question des 
échelles, du local au mondial, ce que n’ont pas véritablement fait les précédents. En 
géographie on procède « de deux ordres de données d’essence différente, celles qui 
ressortissent au milieu naturel et celles qui rassemblent les effets cumulés et les effets 
actuels de la présence de l’homme et des multiples formes de l’action humaine. Il est 
essentiel que chacune de ces données soit traitée en considération de son insertion dans 
la totalité des éléments concernant l’espace terrestre, dans une vue géographique 
globale, chaque étude ayant pour finalité d’apporter une contribution à l’intelligence 
des ensembles ». L’assimilant de fait à une science de synthèse, l’auteur nous explique 
que la géographie a évolué après une crise provoquée par une transformation profonde 
des sociétés et qu’elle doit s’adapter par l’utilisation de la quantitative, des SIG, de la 
cartographie… et donner une place aux questions de perception et de représentation. 

 
Enfin, Gabriel Wackermann9 donne la définition suivante : « La géographie est la 

science théorique et applicable spécialisée dans l’observation et l’analyse continues de 
la surface de la terre concernée par l’occupation  humaine, ainsi que par les 
adaptations, transformations et mutations opérées à travers les sociétés qui la 
composent. A ce titre, elle relève à  la fois des sciences de la terre et des sciences 
sociales. Par là même, elle apparaît comme une science-carrefour, particulièrement 
concernée par les questions environnementales, concernée aussi de manière privilégiée 
par la pluri-, l’inter-, et la transdisciplinarité ». L’auteur parle de « synthèse 
moderne », aborde la question des échelles, des conflits et des enjeux en géographie. 
Enfin, il prend le temps de définir 26 types de géographie, dont la géographie physique, 
humaine, la cybergéographie, la géographie culturelle, du commerce, de la 
consommation, historique, environnementale, de la santé, etc. 
                                                 
4. Synthèse prend le sens qui lui est donné dans le Petit Larousse (1996) : « Opération intellectuelle par 

laquelle on réunit en un tout cohérent, structuré et homogène divers éléments de connaissance 
concernant un domaine particulier ».  
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La géographie ayant évolué, elle prend de multiples définitions selon ceux qui la 
font vivre. Cette science unique de synthèse entre les sciences de la Terre et les sciences 
de l’Homme, a tendance à délaisser peu à peu ses origines pour une seule description de 
l’homme dans son espace, et non plus dans son milieu. Il y aurait donc, pour 
caricaturer, ceux qui voient la géographie comme une science de synthèse et ceux qui la 
voient comme une science sociale, comme le conclut le Dictionnaire de la  Géographie 
écrit sous la direction de Pierre George et de Fernand Verger (2004) : « Désormais, la 
géographie fait une part accrue aux sociétés et rapproche l’économie de l’écologie ». 

 
La géographie serait de ce fait en profonde mutation. Or, dans cette évolution, le 

terrain, puisque c’est de lui dont il est question dans ce colloque, le terrain donc, 
étymologiquement proche de « terre », est-il aussi présent dans cette « nouvelle 
géographie » ?  
 
 
II - D’un terme géographique… nouveau en géographie 

 
Revenons donc à nos dictionnaires. En 1951 dans le Petit Larousse1, le terrain est 

défini très succinctement comme « espace de terre » ; en 19962, y sont insérées une 
quarantaine de lignes et plusieurs définitions selon le contexte : ainsi, « espace de 
terre » devient-il « espace de terre considéré au point de vue de sa nature, de sa 
structure, de son relief » ou encore « étendue de terre considérée au point de vue de sa 
surface, de sa propriété, de son affectation » dans un contexte foncier. Enfin, nous, 
chercheurs, sommes pris en compte puisque le terrain se veut domaine « de la réalité 
en tant qu’objet d’étude » et que l’homme de terrain apparaît comme la « personne en 
contact direct avec les gens, les circonstances ». Comme pour la « géographie », la 
définition n’a pas changé sur la version 20063. Ce terme au départ presque anodin, 
parait avoir rejoint le vocabulaire géographique. Mais de quelle manière est-il défini par 
les géographes ? 

 
Chose étonnante d’abord, le Dictionnaire de Géographie de Baud, Bourgeat et 

Bras (1997) ne connaît pas le mot « terrain » !  
 
Par ailleurs, Brunet, Ferras et Théry (1992) définissent le terrain comme 

« morceau de terre mais avec de nombreux sens différents ». Alors qu’un dictionnaire 
grand public (Petit Larousse) utilisait le terme géographique « espace de terre » en 
1951, un dictionnaire de géographie choisit 40 années plus tard l’expression 
« morceau de terre ». Mais plus intéressants encore sont les différents sens proposés : 
- « parcelle » (foncier, prix) ; 
- « étendue de terre dans sa forme et sa constitution » (accidenté, sec, mou, sableux…) ; 
- « relief » ; 
- « constituant de l’écorce terrestre » ; 
- « étendue », « place » ; 
- « domaine », « thème », « sujet »,  les auteurs ouvrent sur la recherche ; 
- « concret, la pratique, l’espace que l’on parcourt pour une étude de terrain ». Le 
terrain serait donc l’espace sur lequel on fait du terrain !  « « il faut aller sur le 
terrain » : recommandation constamment faite au chercheur, à l’homme politique ». 
- enfin, être sur le terrain serait donc être sur le lieu, par opposition aux livres, 
documents, statistiques, au bureau. 
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De fait, il nous semble que nous sommes dans une impasse et nous nous 
interrogeons sur la capacité que peut avoir le géographe à donner un sens au mot terrain, 
alors qu’il éprouve déjà certaines difficultés à définir sa propre discipline. Le terrain est-
il alors seulement l’opposé du bureau ? Le géographe serait soit sur le terrain, soit dans 
son bureau. Certes, mais cela ne constitue pas une définition. 

 
L’article « terrain » dont Gilles Sauter est l’auteur dans l’Encyclopédie de 

Géographie (Bailly, Ferras, Pumain, dir, 1992) n’est pas plus explicatif : « chez le 
géographe, le terrain est une sorte de point d’honneur. Si l’on ne fait pas de terrain, on 
n’est pas crédible. Certes, s’il n’est qu’un point d’honneur, cela n’en vaut pas la 
peine. ». A ses yeux, l’ethnologue a une plus grande honnêteté intellectuelle par rapport 
aux exigences du terrain que le géographe ; « Par exemple, certains chercheurs [en 
ethnologie, NDA] en viennent à s’effacer volontairement en faisant réaliser des 
enquêtes par d’autres qu’eux-mêmes pour ne pas contaminer leur terrain lorsque celui-
ci n’est plus celui du début de leur carrière ».  Pour l’ethnologue, le terrain présente un 
« aspect initiatique », il est une « sorte d’initiation », dans la « formation dispensée ». 
Ainsi, le géographe de terrain est-il défini par opposition à l’ethnologue de terrain selon 
Sauter, qui décrit la relation de l’ethnologue au terrain, sans véritablement expliquer 
celle du géographe. Parallèlement, le géographe de terrain est défini par opposition au 
géographe de bureau selon Brunet.  

 
La définition apportée par Anne Volvey (Lévy, Lussault, dir, 2003) au « terrain » 

va-t-elle clarifier un peu plus cette notion dans notre esprit ? « Le terrain » écrit-elle « 
est une entité spatio-temporelle et une instance épistémique où se manifeste l’attitude 
empirique d’un chercheur dans sa tentative d’établissement de faits scientifiques. Il 
supporte deux types de méthodes de production de données : l’observation et l’enquête, 
et tend à se confondre sémantiquement avec elles. Il revêt une fonction cognitive et une 
fonction sociale, mais il prend aussi une signification psychogénétique. En géographie, 
il vient s’articuler à une tradition figurative (la carte et la graphique) ». Le style nous 
apparaît quelque peu complexe et abstrait, mais, outre la forme, que nous apporte le 
fond ? Le terrain n’aurait-il qu’une fonction de connaissance et d’empirie ? Cela nous 
paraît réducteur et nous nous attendions, de la part d’une géographe, à l’ouverture 
d’autres questionnements. « Il ne doit être confondu ni avec l’objet d’une recherche, ni 
avec l’espace de référence de celle-ci ». Bien, mais alors qu’est-ce que le terrain en 
géographie ? « il est à la fois le lieu et le moment du déploiement d’une méthode et d’un 
savoir-faire, et le lieu et le moment d’une pratique et d’une expérience ». S’en suit une 
liste d’outils et de méthodes, d’approches (inductif, prélèvement, questionnaires, 
entretiens…) mais pas de réelle définition. Celle-ci vient un peu plus loin : « Du point 
de vue de sa fonction cognitive, le terrain est une des fabriques du savoir 
géographique ». Après quelques digressions, Anne Volvey pointe le doigt sur un aspect 
concret de la notion de « terrain » : la fabrique de savoirs. Le terrain n’est donc pas 
seulement le lieu de l’empirie mais aussi et surtout un espace qui produit une certaine 
quantité de connaissances.  

 
Le Dictionnaire de la Géographie (George, Verger, dir, 2004) définit le terrain 

comme « Terme général désignant tout ensemble de roches qui affleure du globe et 
constitue un relief ». Si du point de vue de la géographie physique cela est un peu 
réducteur, en géographie en général nous ne pouvons nous satisfaire d’une telle 
définition, puisque la « pratique » du terrain n’est pas prise en compte. 
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Enfin, nous terminerons ce voyage bibliographique sur l’interprétation du 
« terrain » par G. Wackermann. Celui-ci ne donne pas de définition du terrain en 
géographie mais propose deux exemples : « terrain physique, par excellence celui du 
géographe ; terrain imagé : de réflexion, d’expérimentation en laboratoire, de 
cogitation théorique ». Pourquoi le terrain physique est-il celui du géographe ? On ne 
l’explique pas. Que peut signifier « cogitation théorique », pas de réponse sur ce point 
non plus. Il propose ensuite la définition de quatre types de terrains non géographiques 
(d’aventure, de sport, vague et viabilisé). 

 
Ainsi, la définition du terrain par G. Wackermann n’apporte pas beaucoup plus 

d’éclaircissements que celle de P. George, à croire que ceux qui considèrent la 
géographie comme une science de synthèse, étude des rapports entre l’homme et le 
milieu, n’éprouvent pas le besoin de définir le mot terrain. Le terrain serait pour les 
tenants de la géographie dite « classique » une pratique, un passage obligé dans toute 
étude géographique, et non une notion de géographie, il n’y aurait donc aucune raison 
de le définir.   

 
Alors, certes, nous sommes peut-être un peu trop critique vis-à-vis de l’article 

précédent signé par Anne Volvey, le trouvant un peu philosophique et abstrait, 
néanmoins reconnaissons-lui le mérite d’être la seule à avoir tenté de donner une 
définition à la notion.  

 
Ainsi, après des recherches dans neuf dictionnaires, nous ne connaissons toujours 

pas la signification du terme « terrain » en géographie ; à croire que les géographes sont 
incapables de le définir, ou simplement n’en voient pas l’utilité. A l’exception d’Anne 
Volvey7, tous ont désigné le terrain comme un terme de géographie physique ou 
économique (foncier), plutôt que comme une notion appartenant à la recherche. Alors la 
question qui se pose est la suivante : le terrain resterait-il un objet – ou une pratique - 
réservé aux géographes physiciens ? C’est certes un peu provocateur, car le terrain, 
comme la géographie, a évolué et « faire du terrain » serait devenu une étape obligée 
dans tout étude géographique. Mais il est des termes que l’on utilise tous les jours ou 
presque, que nous pratiquons aussi régulièrement, et sur lequel il nous est impossible de 
nous mettre d’accord. Les approches du terrain de recherche, les manières de 
l’appréhender, les méthodologies employées sont tellement diverses qu’il nous apparaît 
impossible de s’accorder sur une définition synthétisant la vision de tous. A priori, la 
définition d’un dictionnaire grand public comme le Petit Larousse (domaine « de la 
réalité en tant qu’objet d’étude ») semble être la définition la plus aisément acceptable 
par le plus grand nombre. 

 
En conclusion, « la pensée géographique a évolué mais pas son objet d'étude »5. 

La géographie reste à nos yeux l’unique discipline de synthèse entre les sciences de 
la Terre et les sciences de l’Homme. Oublier l’homme, c’est faire de la géologie, de la 
biologie… ; oublier le milieu sous prétexte que l’on étudie l’espace, c’est faire de la 
sociologie, de l’anthropologie, voire quelques fois de la philosophie. Ce rôle de science 
de synthèse qui nous permet de classer la géographie à la fois dans les sciences 
humaines et sociales, et dans les sciences de la Terre et de l’environnement, fait la 
grande force de la discipline. Certains nous diront généralistes, nous pensons au 
contraire que nous sommes des spécialistes, spécialistes de la synthèse, et cela nous 
rend uniques.  
                                                 
5. (Salomon, J.N., conversation). 
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Quant au terrain, quiconque en a déjà fait, sait qu’il détruit un grand nombre de 
nos a priori. Quiconque en a déjà fait sait à quel point cela lui est nécessaire, 
indispensable à sa recherche et pour ses conclusions, mais aussi essentiel au chercheur 
en tant qu’homme. Tous les chanteurs vous le diront, écrire des textes, passer en studio, 
faire de la promo en play-back sur des plateaux télé, c’est bien, mais là où ils « prennent 
leur pied » c’est sur scène ; et bien pour nous, géographes, c’est sur le terrain que se 
manifeste tout le plaisir d’être chercheur. 
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Une approche du terrain : 
« l’Ici » entre pratiques et représentations 

 
PENDANX, Marie 

UMR ADES 
Université Michel de Montaigne Bordeaux 3 

 
 

L’appareil de recherche qui enclenche mon processus de thèse s’est mis en place 
progressivement au gré de mes travaux de recherche antérieurs. Aussi le terrain que 
j’ai choisi et les orientations que j’ai prises pour l’approcher découlent des 
enseignements que j’ai pu tirer de ces deux années que sont la maîtrise1 et le DEA2. 

 
Travaillant sur les territoires des bandas landaises, j’ai adopté dès la maîtrise une 

démarche d’immersion menant de front mon enquête et les activités de ces groupes de 
musiciens mobiles qui animent les fêtes durant l’été. Mais quel intérêt une telle étude au 
contact du terrain pouvait-elle avoir pour la géographie ? 

 
La banda se caractérise par une grande mobilité pendant les fêtes, dans la rue, 

mais aussi à travers les déplacements qu’elle effectue durant la saison. Cette mobilité 
reflète la dimension spatiale originale du phénomène. S’agissant des bandas landaises, 
la plupart de ces déplacements se réalisent dans l’aire des Landes et du Sud-Ouest, au 
sein d’un univers culturel familier, celui de la tauromachie, du rugby, du basket et de la 
course landaise. Ils décrivent plus qu’un espace puisque la pratique de celui-ci, 
devenant familière, crée un territoire à dimension identitaire, une réalité sociale 
spatialisée. Ainsi, une représentation du territoire se construit par le médium d’une 
activité culturelle et sociale, celle de la musique et de la présence désormais 
incontournable des bandas. C’est pourquoi il m’est apparu intéressant d’étudier cette 
question en explorant conjointement sa double nature matérielle et idéelle3.  

 
D’une part, l’espace de vie et d’action des bandas se compose des déplacements 

que ces groupes effectuent, des lieux où elles se rendent et de l’aire de provenance de 
leurs musiciens. D’autre part, à cet univers géographique des bandas se superpose un 
espace immatériel, vécu que constituent les représentations, valeurs, sentiments 
d’appartenance et identité(s) des musiciens. Etant donnée la difficulté de rassembler des 
données exhaustives, fiables, j’ai préféré me concentrer sur l’étude des territoires des 
bandas landaises en privilégiant une approche de géographie sociale et culturelle.  

 
Cette étude a pu être réalisée par l’intermédiaire de deux enquêtes de terrain 

menées distinctement. La première s’attachant au sujet, à l’individu m’a permis de 
mettre en évidence le vécu de la banda par les musiciens, la seconde adressée aux 
responsables des bandas landaises concernait le fonctionnement de ces groupes, leur 
organisation et leur rapport à l’espace. 

 
                                                 
1.  Les territoires des bandas landaises, une approche de géographie culturelle. TER de maîtrise réalisé 

en 2004 sous la direction de Guy Di Méo. 
2.  La notion de culture locale abordée à partir d’un exemple landais. Mémoire de DEA réalisé en 2005 

sous la direction de Guy Di Méo. 
3.  « La pensée dans toutes ses fonctions, présente et agissante dans toutes les activités de l’homme » 

(Godelier, M. 1992, p.199) 



S’intéressant à l’individu musicien, la première enquête, réalisée au cours de l’été 
2003 à l’occasion de plusieurs manifestations festives (finale de rugby du championnat 
de France, fêtes de Dax, nuits de bandas…) portait sur le vécu de la banda. Dans ce 
contexte festif, j’ai utilisé l’observation participante. Cette observation s’est faite de 
l’intérieur, au milieu des festayres, des musiciens alors que ces derniers étaient en pleine 
activité. En ce sens, l’empathie, voire une certaine subjectivité se révèlent nécessaires 
pour pénétrer dans la logique interne de l’objet d’étude afin d’essayer de rendre compte 
de sa logique sociale. Cette ouverture permet d’expliciter des processus 
incompréhensibles au non-initié mais aussi de débusquer le détail important et discret.  

 
« On aura bien noté que le chercheur ne doit donc pas se contenter d’une 

première et simple impression superficielle pour parvenir à la connaissance profonde 
de son objet de recherche. Il ne suffit pas de l’avoir construit théoriquement, encore 
faut-il s’en imprégner pleinement et avec empathie. L’implication personnelle devient 
alors l’un des principaux outils d’une possible interprétation des faits étudiés. » 
(Valière, M. 1998, p. 102) 

 
Par ailleurs, pour saisir dans son ensemble le phénomène banda, il est apparu 

indispensable de compléter les premiers enseignements tirés de l’enquête sur le vécu 
individuel de la banda par une seconde enquête s’intéressant cette fois-ci au groupe, à 
son fonctionnement. Celle-ci reposait sur un questionnaire auquel ont répondu les 
responsables des bandas landaises préalablement recensées.  

 
Ainsi, ce statut de « chercheur-acteur » à distinguer du « chercheur-

spectateur » m’a permis d’entrer en profondeur dans l’univers des bandas que 
j’explorais. Pour autant, une telle approche du terrain m’a confrontée à la difficulté de la 
distanciation indispensable au chercheur qui étudie des objets proches. J’ai en effet fait 
l’expérience de la difficulté à prendre cette distance, de la difficulté de m’extraire du 
monde des bandas dont je faisais partie. J’ai abordé les bandas sous un angle social et 
familial et j’ai éludé les aspects économiques et politiques. De même, j’ai vu les bandas 
comme un phénomène sud-landais, or il y en a ailleurs… On en parle dans le Gers, au 
Pays Basque… L’hypothèse de naissance des bandas à partir de Dax n’est-elle pas 
entachée par un regard dacquois ? Ma vision du phénomène aurait-elle été biaisée par 
cette appartenance qui m’a tout de même permis d’explorer un monde au contact direct 
de la population étudiée et de découvrir des aspects auxquels un « simple » chercheur 
observateur n’aurait pu accéder. Comment avoir un regard plus critique tout en 
conservant cette pratique du terrain ? 
 

Cette première expérience m’a amenée à m’interroger sur le local. Le localisme 
est effectivement au cœur de cette idée de banda, ces groupes naviguant entre 
régionalisme et localisme, entre l’ « Ici » et puis les extensions de « l’Ici » (Chalosse, 
Landes, Sud-Ouest…). La banda participe de la transformation du temps et de l’espace 
dans un contexte d’interpénétration des temps et de mobilité plus grande, mais, pour 
autant, elle conserve son ancrage local, en témoigne la persistance des bandas dans leur 
contexte local. 

 
Ainsi, ce premier travail de recherche m’a permis de mettre en évidence 

l’existence d’une « culture locale », notion que j’ai été amenée à étudier dans le cadre 
de mon DEA. Pour ce faire, j’ai choisi la Chalosse (Figure n° 1) comme terrain d’étude 
(terrain proche de mon espace de vie mais auquel je n’appartenais pas). Ce cadre spatial 
donné duquel je suis partie a été repéré a priori du fait de la spécificité apparente d’un 
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certain nombre de manifestations culturelles identifiées tant au plan individuel qu’à 
celui des familles et des groupes sociaux à caractère associatif qui le composent ou s’y 
observent. Mais au-delà, la Chalosse constituait un territoire un peu évanescent 
occupant la situation complexe d’un espace qui n’est pas délimité par des frontières 
clairement définies, ce qui faisait tout l’intérêt de cet objet éminemment géographique. 
La difficulté de cerner le local, de savoir qu’est-ce qui peut le caractériser … était (et est 
toujours) effectivement au cœur de mes préoccupations. « Par une sorte de paradoxe, le 
local, qui se donne comme ancrage, comme stabilité, se trouve, au point de rencontre 
d’un réseau d’idée et de définition flou et instable » (Bourdin A., 2000, p. 13). Ma 
problématique de départ « Qu’est-ce qu’une culture locale ? » s’inscrit dans les 
préoccupations d’une géographie sociale et humaniste. Cependant, j’adopte également 
la manière de faire de l’ethnométhodologie qui vise à décrire les activités organisées de 
la vie quotidienne.  

 
Figure n° 1 : Localisation de la Chalosse 

 

 
 

Source : Marie Pendanx, Emilie Lavie 
 
 
De la sorte, j’ai tenté d’élaborer une méthodologie pour aborder l’objet « culture 

locale » en géographie au moyen d’une approche de terrain basée sur une démarche 
combinatoire à savoir une « Enquête sur la vie quotidienne » auprès de familles 
(entretiens semi-directifs), une enquête en milieu scolaire, la pratique de l’observation 
participante et l’utilisation de la presse locale. 

 
L’enquête nous permet de disposer d’informations inaccessibles par les autres 

méthodes proposées comme le rappelle N. Berthier : « Ainsi se dessine un champ 
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d’étude privilégié pour l’enquête : opinions, attitudes, croyances, perceptions, 
expériences ou comportements impossibles à connaître autrement qu’en posant des 
questions. » (Berthier N. 1998, p. 14). Certes, mais l’entretien nous donne accès, à 
travers l’histoire des individus, aux moteurs de la dynamique sociale dans leur 
dimension qualitative et non pas quantitative comme le propose le questionnaire.  

 
La parole est donnée au sujet qui devient acteur de son discours. Il m’est donc 

apparu indispensable de recourir à l’entretien comme principale méthode d’enquête 
dans le cadre d’une démarche de géographie sociale et humaniste pour laquelle on 
s’interroge sur les représentations et le vécu de chacun. 

 
Le choix de l’enquête par entretien permet effectivement de faire apparaître les 

processus et les « comment ». D’une part, grâce à cette méthode d’enquête nous 
pouvons recueillir des renseignements sur les pratiques individuelles et collectives et 
établir des faits. D’autre part, nous pouvons mesurer, grâce à cette méthode, 
l’implication de chacun et adopter une démarche de compréhension. 

 
Compte tenu du biais qu’introduit la performativité du langage, j’ai décidé de 

trouver des termes assez larges pour qualifier les raisons de ma présence. Afin de ne pas 
orienter l’entretien au moment des « présentations » et par là même les propos des 
personnes enquêtées, j’ai choisi l’expression « générique » d’ « Enquête sur la vie 
quotidienne ». Il ne s’agit pas d’une contre-vérité puisque c’est dans le cadre de la vie 
quotidienne que semble se manifester à mon avis la culture locale.  

 
De plus, pour aborder l’objet « culture locale » en géographie, il m’est apparu 

judicieux d’utiliser plusieurs outils empruntés aux sciences humaines. Effectivement, 
j’ai à l’esprit l’idée qu’ « être géographe maintenant, c’est raisonner en termes 
d’espace mais en empruntant concepts, démarches, méthodes aux disciplines proches 
pour les utiliser sans perdre son identité et gagner en efficacité explicative » (Bailly A ; 
Ferras R. 1997, pp. 145-146). Cette remarque est d’autant plus appropriée à mon travail 
de recherche que ce dernier s’inscrit dans une démarche de géographie sociale et 
humaniste.  

 
Je pars donc du principe que l’entretien est une méthode indispensable, en parfaite 

harmonie avec ma démarche et l’objet de mon étude, sa pratique étant indissociable du 
champ d’étude des représentations. L’accent est mis sur la qualité de l’information 
reçue, non pas sur sa quantité. 

 
Dans le discours de l’individu, tout ce qui est quotidien n’est pas forcément banal 

et dépourvu de sens pour celui qui le vit et encore moins pour le chercheur qui 
s’intéresse à la façon dont chacun le vit. Le quotidien s’inscrit tant dans les pratiques 
que dans les rêves qui s’alimentent de nos expériences, de nos souvenirs, de nos 
rencontres, etc. Ainsi, en choisissant de laisser une grande liberté de parole à 
l’interviewé, au sein de chaque thème, nous conservons la possibilité de faire des 
découvertes. 

 
En complément de notre « Enquête sur la vie quotidienne » auprès de vingt 

familles, j’ai jugé intéressant de mener une enquête en milieu scolaire.  
 
J’ai dans un premier temps interrogé l’instituteur d’une classe à double niveau 

CM1-CM2 puis j’ai laissé les enfants s’exprimer sur la forme culturelle locale 
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essentielle du Sud-Ouest qu’est la fête. J’ai choisi, en collaboration avec le maître, de 
proposer aux élèves le sujet d’expression écrite suivant : « Raconte et décrit une journée 
de fête accompagnée d’un repas de famille ». J’ai  également présenté un autre moyen 
d’expression, le dessin, et ai soumis aux 24 élèves de cette classe le sujet suivant : 
« Dessine la fête de ton village ou de la ville proche. » 

 
Les entrées famille et école ont été mes principaux outils mais je n’ai pas pour 

autant négligé le recours à l’observation participante et à la presse locale. La presse m’a 
semblé constituer un outil intéressant en tant que source d’actualités permettant de 
qualifier la culture locale au quotidien. 

 
Compte tenu de mon objet d’étude, j’ai jugé indispensable de m’immerger dans la 

réalité de mon terrain, considérant que l’expérience directe est primordiale dans l’étude 
des individus et de leur culture. Le terrain est effectivement à la fois le lieu d’une 
expérience vécue, et le lieu de matérialisation de mon objet d’étude.  

 
J’ai donc choisi de m’engager davantage pour tenter de comprendre en profondeur 

la vie d’un groupe à savoir celle de la banda de Pouillon « Los Campesinos ». 
 
L’observation participante, méthode privilégiée de l’anthropologie de terrain mise 

à jour par B. K. Malinowski, relève certes plus de méthodes informelles (entretiens 
ouverts, observation directe et participation aux activités) que de méthodes formelles 
(entretiens structurés, protocoles d’analyse). Pour autant, cette méthode reste l’idéal 
type de l’enquête de terrain. D’une part, elle permet de mettre à distance ses propres 
automatismes, ses conditionnements culturels et ses préjugés, et, d’autre part, de se 
fondre dans le paysage social, d’être moins intrusif et de se faire accepter.  

 
Il s’agit donc de pénétrer de l’intérieur une culture non seulement grâce à 

l’observation visuelle directe, à l’écoute et l’échange verbal mais aussi en 
expérimentant un autre rapport au corps (gestes, empathie, interactions sociales fines, 
etc.). J’ai donc participé aux activités de ce groupe (répétitions, sorties, animations de 
manifestations festives) sans dévoiler ma véritable intention, tout en oubliant mon 
statut. 
 

Pour autant, je suis tout à fait consciente des éventuels problèmes que soulève 
cette méthode basée sur la grande proximité de l’objet « étudié ». C’est toute la question 
de la juste distance. Trop participer risque de réduire la distanciation nécessaire à 
l’objectivation et participer trop peu empêche la compréhension de l’intérieur. C’est 
pourquoi il me paraît indispensable de diversifier mes outils afin de pratiquer, comme le 
préconise P. Bourdieu, une « objectivation participante », c’est-à-dire l’objectivation du 
rapport subjectif du chercheur à son objet d’étude. Le chercheur doit être à la fois sujet 
et objet, celui qui agit et qui se regarde agir (Bourdieu P., 2003). 
 

Ainsi, j’ai été confrontée de nouveau au problème de la distanciation et au souci 
d’un regard plus critique, ce qui m’a conduit à me poser les mêmes questions pour la 
thèse. Ce local a-t-il une validité objective ? Ne risque-t-il pas d’être entaché par mon 
appartenance ? 

 
Il ressort de mon étude que les cultures locales ont une assise territoriale. Pour 

autant, même si cette assise territoriale existe, les frontières sont poreuses et le local ne 
saurait être un espace clos et imperméable. La nécessité de voir ce qui se passe au-delà 
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de mon cadre d’étude s’impose. Aussi il apparaît indispensable tout en poursuivant ce 
travail de terrain de trouver des indicateurs plus critiques parmi lesquels le recours à une 
méthode comparative. 

 
En partant de la Chalosse, je m’interrogerai sur les frontières qu’admet une 

culture locale pour autant qu’il y en ait. Peuvent-elles s’évaluer dans une continuité 
spatiale, territoriale ? Posant l’hypothèse d’une parenté culturelle entre la Chalosse et le 
Bas Armagnac, je ne négligerai pas les regards frontaliers vers le Béarn, le Pays Basque, 
le Nord des Landes et la Ténarèze, le Haut Armagnac. 

 
Comparant ce premier ensemble Chalosse/Bas Armagnac, sans oublier le Tursan 

qui assure la transition entre ces deux territoires, avec le Minervois, région du 
Languedoc située entre Carcassonne et Béziers, je tenterai de répondre à la 
problématique suivante : ces cultures locales ne sont-elles pas en fait des cultures du 
Sud ? 

 
Enfin, je me demanderai si ce que l’on prend pour de la culture locale n’est pas de 

la culture à dominante rurale. Pour ce faire, je prendrai comme territoire d’étude la 
Thiérache, région occupant principalement l’extrémité nord-est du département de 
l’Aisne, que je confronterai au premier ensemble étudié. Cette démarche comparative 
me permettra d’avoir un regard plus acéré. 

 
Il s’agirait, au terme de ces travaux d’identification, d’y voir plus clair quant à la 

spécificité d’une culture dite « locale », de définir ce qu’est exactement ce localisme, cet 
effet local ou micro-régional. Comprendre ces processus de production culturelle me 
conduirait à mieux saisir les logiques et les enjeux d’un attachement (culturel) au lieu, à 
établir ses liens éventuels avec le développement social et économique durable ainsi que 
l’aménagement des territoires. Mon sujet de thèse serait donc le suivant : « Cultures 
locales et identités : fonctions concrète et symbolique des lieux dans la construction des 
sentiments et représentations d’appartenance territoriale ». 

 
Ajoutons que mon approche est centrée sur une sensibilité à la culture locale et je 

choisis de travailler dans le domaine des associations culturelles. Aussi je décide de 
prendre le monde associatif comme prétexte à rencontrer des gens pour connaître leurs 
pratiques culturelles, leur sentiment identitaire, leur territoire identitaire, leur paysage 
identitaire. Je privilégie donc une entrée par le monde culturel et associatif. Pour autant, 
forte des tests effectués en DEA et des conclusions tirées de mon enquête sur la vie 
quotidienne, je souhaite poursuivre également cette enquête menée auprès de familles 
afin de cerner au mieux leurs représentations et leurs pratiques culturelles. Cette enquête 
en milieu associatif se présentera sous deux formes. D’une part, un premier type 
d’entretien semi-directif destiné à des responsables associatifs viserait à caractériser ce 
que fait leur association, ses activités. D’autre part, je m’entretiendrai de la même 
manière avec des membres d’associations actifs (n’occupant aucune fonction de 
« direction ») afin de caractériser l’individu d’un point de vue personnel. Il s’agit donc 
de connaître en profondeur comment les individus vivent cette culture locale, comment 
ils la transmettent … donner la parole à tout le panel associatif représentatif de l’activité 
culturelle. Je prends par conséquent le cadre associatif comme étant une entrée afin de 
mettre en évidence des éléments de construction culturelle. 

 
Forte des enseignements tirés de la méthodologie utilisée pour le DEA, j’envisage 

également de réaliser une enquête en milieu scolaire auprès d’instituteurs afin d’évaluer 

 60



leur niveau d’imprégnation, leur représentation de la culture locale et la traduction dans 
leur enseignement de cette représentation. 

 
De plus, j’aurai recours de manière complémentaire à des méthodes quantitatives 

et des méthodes qualitatives permettant le passage du niveau groupal au niveau 
individuel, et l’inverse. 
 

Enfin, en complément de cette enquête de terrain auprès du monde associatif, je 
réalise durant l’année 2006 une enquête des manifestations culturelles annoncées dans 
le journal local, le quotidien Sud-Ouest. Soucieuse d’avoir un regard critique, j’ai choisi 
de procéder selon une démarche comparative en prenant deux points d’observation, à 
savoir Dax et Orthez. 

 
En plus du travail anthropologique ayant tendance à isoler le social du contexte 

géographique, je conserve une méthode d’observation géographique très forte. Je 
recadre continuellement mes recherches dans des contextes spatiaux au travers d’un 
travail itératif qui va de l’enquête au paysage. 
 

Nous comprenons ainsi que la pratique de terrain est chose complexe et par 
conséquent que la réflexivité est indispensable pour améliorer la qualité  de toute 
recherche. Mon début d’expérience de la recherche m’a permis de comprendre que 
chaque étape des travaux appelle certes à une réflexion quant aux outils à mobiliser 
pour approcher le terrain, mais aussi à une prise de recul et à une réflexivité quant à la 
position de chercheur.  

 
« En ce sens, la réflexivité, le « retour sur soi » et son activité sont les seuls 

remèdes à l’intellectualisme et les moyens d’améliorer la qualité d’une recherche » 
comme le souligne Christian Ghasarian (Ghasarian C., 2002). 

 
Pour autant, face à la connivence des pratiques sociales, des évidences 

culturelles, une difficulté surgit : conserver une distance nécessaire avec son objet 
d’étude mais cette fois pour produire une connaissance du dedans. 
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I - Introduction 

 
Qu'est-ce que le terrain ? Contrairement aux autres interventions de ce colloque 

qui abordent le terrain scientifique, espace ou contexte d’une recherche localisée et qui 
font appel non seulement au sens savant du terme, mais surtout aux rites et méthodes de 
l’investigation, à la marge du colloque et en réponse à une simple curiosité, cette 
contribution s’intéresse au sens courant, commun du terme « terrain ». Que voulons-
nous dire quand nous employons ce terme ? A quelles idées et idéologies renvoie-t-il ?  

 
Gardien d’une certaine forme de sens commun, les dictionnaires de français 

proposent des définitions où l’on retrouve les idées d’étendue de terre, de portion 
d’espace, d’emplacement… Le terrain serait donc une manière particulière de désigner 
un espace, voire, parfois, une situation. Notre investigation se concentrera sur une autre 
source spécifique du « sens commun » : le discours médiatique – dont les particularités 
ne sont pas ignorées. Une expression récurrente de ce discours est : « homme(s) et/ou 
femme(s) de terrain ». Dans ces expressions, le terrain s'applique à des personnes 
agissantes, sans pour autant que l’expression fasse explicitement ou indirectement 
référence à un espace. De plus, l’expression est souvent le moyen d'appuyer un 
jugement de valeur : on pourrait supposer qu’elle est un titre associé à des personnes en 
fonction de leur action, de leur rôle ou de leur statut. Pourquoi, dans les occurrences de 
l’expression « femmes(s) et/ou homme(s) de terrain », la référence à l’espace s’efface-t-
elle pour privilégier une référence à la personne ?  

 
Nous allons étudier les usages de cette expression dans la rhétorique médiatique à 

travers un corpus de 275 articles tirés de trois quotidiens nationaux, Le Monde, Les 
Echos, Libération1, entre janvier 2000 et mars 2006, d'après une recherche informatique 
en texte intégral sur les expressions « femme(s) et/ou homme(s) de terrain ». Tous les 
documents présentés ici résultent du traitement de ces articles. On étudie une 
représentation sociale : ce n’est qu’une représentation particulière, celle de la rhétorique 
médiatique, parmi d'autres.  

 
Comment définir cette expression ? A qui est-elle appliquée ? De quels terrains 

est-il question ? Les trois quotidiens abordent-ils le terrain différemment ? A quoi sert 
cette expression, sachant qu'elle ne renvoie pas à des espaces à proprement parler ? 

 
 

                                                 
1.  Le choix n’a été déterminé que par l’accessibilité d’une base de données complète de ces trois 

quotidiens nationaux.  



II - « Hommes et femmes de terrain », une expression qui va de soi ! 
 
Les journalistes utilisent souvent l'expression « homme » ou « femme » de terrain 

selon une logique qui se base sur l'évidence. Rien ne sert de se préoccuper du sens 
donné puisque finalement cette formule va de soi et sa définition n'apparaît pas utile 
pour ces auteurs. Tout le monde sait ce qu'est un homme de terrain. C'est comme une 
valeur universelle, un terme clair et distinct, qui reflète donc une image par rapport à un 
mot.  Les articles étudiés prouvent à quel point « homme (et/ou) femme de terrain » est 
une association de mots au service de l'action évidente de ceux qui savent s'engager, 
mener des actions concrètes, être proches de la vie quotidienne, connaître les situations 
locales et particulières, avoir l'expérience de l'action et des situations difficiles... Cette 
expression rime avec plusieurs préceptes qui coulent de source.  

 
Les hommes ou les femmes de terrain le sont car ils sont pragmatiques. Un grand 

nombre de phrases relevées prouvent à quel point l'alliance « de terrain » et 
« pragmatique » est une lapalissade. Même si le mot pragmatique n'apparaît que 
partiellement, l'idée est sous-jacente. Cependant, le terme est présent dans sept citations.  

« Lale est une pragmatique, une femme de terrain » (Libération, le 
03/12/2002) 
« C'est un homme de terrain, un pragmatique, qui aime s'attaquer aux 
choses concrètes » (Les Echos, le 20/06/2005) 

 
« C'était un homme de terrain et un pragmatique qui volontiers répétait : 

« l'universel et l'abstrait n'ont de valeur que si on peut les traduire dans la pratique » » 
(Libération, le 20 août 2003). Les exemples peuvent être multipliés. Il est intéressant de 
voir que le qualificatif « de terrain » est une évidence pour exprimer une idéologie 
fondée sur l'étude des faits, sur les valeurs pratiques. Le pragmatisme devient 
l'incontournable des hommes et des femmes de terrain. Rien ne peut remettre en cause 
ce constat, les journalistes en ont fait un axiome, une vérité indémontrable. 

 
De cela, découle une autre association hasardeuse. L'homme de terrain est 

l'homme d'expérience. Les baroudeurs ont tous de l'expérience. Les « petits jeunes » 
n'ont pas assez de kilomètres au compteur pour se prétendre de terrain. L'expérience (de 
quoi ? de qui ? ce mot est souvent utilisé dans son sens général, sans aucune précision) 
devient l'affaire des postures de terrain. « Nous dressons l'inventaire des nouveaux 
hussards du chiraquisme, des hommes et des femmes de terrain  [...] ayant déjà de 
l'expérience » (Le Monde, le 12 février 2002). Parallèlement, ces hommes et femmes de 
terrain paraissent, aux yeux des auteurs, le contraire des intellectuels et des 
bureaucrates. Le « terrain » rendrait-il bête ? Plus sérieusement, les journalistes tentent 
très souvent de dissocier ces pragmatiques aux « personnes de cabinet », quel que soit 
leur domaine de prédilection. Ils sont la figure incarnée de l'homme simple, autodidacte, 
parfois même un peu laborieux. 

 
« Lui qui dit être homme de terrain, pas intellectuel » (Le Monde, le 08/05/2003)  
 
« Le professeur Lacoste s'en prend également à certains « géographes davantage 

théoriciens qu'hommes de terrain » qui estiment que leur discipline « ne doit plus être 
qu'une science sociale et qu'il faut cesser de se soucier des données naturelles » » 
(Libération, le 03/01/2004) 
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« Ariégeois d'origine et de coeur, homme de terrain plus que de laboratoire, 
François Taillefer a ouvert aux étudiants les sentiers des Pyrénées » (Le Monde, le 
04/02/2006) 

 
Les hommes ou les femmes de terrain détiennent donc un autre savoir que ceux 

qui travaillent dans les bureaux, sclérosés par les paperasses et surtout par 
l'intellectualisme. Les articles essaient de justifier ces abus d'usage par le corollaire 
homme de terrain - homme de contact, voire même homme de terrain - personne 
qui ose se « mouiller » ! « Ce fou de politique n'a cessé de soigner son image d'homme 
de terrain, multipliant les bains de foule, dispensant les sourires et les poignées de 
main. » (Le Monde, 18/05/2002) 

 
L'important est d'être reconnus comme des élus proches de ses électeurs. La 

communication passe par le fait de serrer des mains, d'être vus sur les marchés, dans les 
réceptions, sur les événements locaux : 

 
« Elle [Bernadette Chirac] dit l'excellente impression que lui firent les gens 

rencontrés le matin, puisqu'elle est avant tout une femme de terrain, une élue locale » 
(Le Monde, le 17/12/2001). 

 
« Il se rendra dans chaque village de sa circonscription tous les mois en homme 

de terrain qu'il est » (Le Monde, le 15/06/2002). 
 
Le fait de rencontrer des personnes tout au long de la journée, ou selon ses actions 

menées, le légitime parfaitement. L'important, c'est de se faire voir, de se sentir proche 
des populations, et d'avoir des qualités relationnelles : 

 
« Femme de terrain, dotée par déformation professionnelle d'une grande capacité 

d'écoute, elle a pris du plaisir à arpenter la Meurthe-et-Moselle pendant la campagne. 
« Elle aime les rencontres, écouter les histoires de la vie des gens. Elle était capable de 
les écouter, sans même leur parler des élections régionales », dit un militant. » (Le 
Monde, 21/04/2004). 

 
« Béatrice Bernaud-Pau est une femme de terrain et de dialogue. Elle aime le 

contact » (Le Monde, le 23/10/2001). 
 
« Philippe Carli, qui se présente volontiers comme un homme de terrain, aimant 

aller à la rencontre de ses clients et collaborateurs » (Les Echos, le 24/09/2003). 
 
Mais plus que le contact, le summum pour être quelqu'un « de terrain », est de ne 

pas avoir peur de retrousser ses manches, de déambuler auprès des « masses 
populaires », affronter la boue.  

 
« En mouillant sa chemise pour soutenir les hommes en bleu qui réparaient les 

lignes, il est apparu comme un homme de terrain et a ressoudé l'entreprise » (Le 
Monde, le 01/09/2004). 

 
« Des hommes de terrain comme Bernard Lambert, responsable paysan » 

(Libération, le 11/03/05). 
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« Schultz se veut un homme de terrain et multiplie les séjours dans les fermes » 
(Le Monde, le 25/11/2005). 

 
La personne de terrain (pragmatique, de contact) demeure une figure 

emblématique du personnage politique, mais devient un modèle appliqué à d'autres 
domaines. 

 
L'expérience « de terrain » s'acquiert, selon les articles, avec l'ancienneté, en 

corrélation avec le temps passé sur place, à affronter les difficultés en face à face, 
malgré les années qui passent. Le seuil « conforme » pour paraître une personne de 
terrain tourne autour d'un lustre, au minimum.  

 
Toutes ces nuances (pragmatisme, expérience, non intellectuel et encore moins 

bureaucrate,  contact avec la « base », pieds dans la boue, les gens simples, l'ancienneté) 
ne sont que des façades ostentatoires de la qualification « de terrain ». Les journalistes 
tentent de légitimer cette expression en jouant sur des symboles quasiment vides de 
sens. Cependant, certains veulent en faire un véritable concept, et donnent des 
arguments solides en faveur de quelques personnages-types. Penchons-nous maintenant 
sur une tentative de définition. 

 
 
III - Sur le terrain de la définition 

 
L'usage semble légitime, clair, simple et précis, soit... alors l'expression pourrait 

se définir facilement. Selon les articles retenus, quelles sont les conditions nécessaires et 
suffisantes pour pouvoir décréter quel objet appartient à cette catégorie ? À quel titre ? 
Cette expression est-elle employée différemment dans les trois quotidiens ?  

 
Le terme « homme ou femme de terrain » désigne avant toute chose des acteurs 

de la vie quotidienne, publique ou privée. Ils agissent au nom d'une idéologie, d'une 
position institutionnelle ou juste par simple philanthropie. Le regard de leur public est 
une condition sine qua non de leur légitimation en tant que « de terrain ».  

 
Cependant, aucun critère n'est demandé pour faire partie de cette catégorie : 

hommes ou femmes, professionnels ou associatifs, agents locaux ou globaux, dirigeants 
ou subordonnés, aristocrates ou populistes, politiciens ou syndicalistes, etc. Ce qui est 
nécessaire, c'est d'être sur un « terrain », non pas celui des géographes, mais un domaine 
du concret, une situation,  un état des choses et d'esprit, un ensemble des conditions, des 
circonstances pouvant présider à un comportement, à une action. 

 
Les trois journaux (Libération, Les Echos et Le Monde) arborent le terme 

« homme ou femme de terrain », souvent de la même façon. Cependant, quelques 
petites nuances se démarquent, comme le montre le document suivant. Le Monde utilise 
cette expression le plus souvent pour des personnages et/ou des situations politiques. 
Les Echos l'insère plus dans un discours économique, c'est bien évidemment une cause 
directe des préoccupations principales de ces différents quotidiens nationaux. Libération 
emploie le terme de façon plus hétérogène, sans pour autant en abuser (Figures n° 2 et 
3). 

Pour essayer d'observer toute l'étendue de cette notion « homme ou femme de 
terrain », une citation du journaliste Dominique Dhombres paraît pertinente pour avoir 
une tentative (synthétique) de définition :  

 66



« Ce n'est pas un énarque. Tous ceux qui le connaissent disent que c'est un 
homme de terrain ». « Il est peu connu du grand public et n'a pas fait l'ENA. Il bénéficie 
d'une image d'élu de terrain ». « Va pour le terrain, dûment attesté par quelques images 
du Poitou et le témoignage d'amis et de collaborateurs. [...] Les talents publicitaires de 
Jean-Pierre Raffarin, réputé maître en formules frappantes, n'ont en revanche guère été 
sollicités lundi. Le nouveau premier ministre a peu parlé et, quand il l'a fait, s'en est 
obstinément tenu aux plus strictes platitudes » » (Le Monde, le 8/05/2002). Un grand 
nombre de critères s'accumule dans cette citation : autodidacte, rural, retenu, 
« efficace » en peu de mots !  

 
Cette expression apparemment si claire reste en fait assez obscure. Elle ne renvoie 

pas à une catégorie bien construite et clairement délimitée, elle relève plutôt d'une 
appréciation à l'emporte-pièce, d'où les difficultés à lui trouver un sens. Cela rend 
nécessaire un approfondissement du questionnement pour comprendre de quoi et qui ces 
médias parlent en utilisant cette expression. Qui sont ces hommes et ces femmes ? De 
quel terrain est-il question ? 

 
 

IV - Qui sont-ils, ces hommes et femmes de terrain ?  
 

Après avoir vu la difficulté qu’il y a à définir l’expression et après avoir compris 
qu'elle sert de qualificatif à l'action de personnes, nous allons nous demander quelles 
personnes et quelles actions qualifie-t-elle ? Voici un panorama de l’ensemble des 
personnes désignées par l’expression dans les articles et publications retenues ; à ce 
portrait collectif succèderont des focus sur certaines personnalités.  

 
Qui sont les personnes dotées la qualification de cette expression ? Dans quelle 

mesure les hommes sont-ils plus nombreux que les femmes ? Quelle activité leur vaut 
cette désignation ? Voici le résultat du traitement des 275 articles, présenté sous forme 
de tableaux et graphiques. Sans surprise, la variante reine de l’expression est « l’homme 
de terrain » (Figure n°1)  
 

Figure n°1 : Genre et nombre, les variantes de l'expression 
 

 Féminin Masculin Mixte Total 
Singulier 20 183 - - - 203 
Pluriel 11 56 5 72 
Total 31 239 5 275 

 
Les quatre premières catégories (Figure n°2) représentent 75% des occurrences : 

monde politique, monde de l'entreprise, monde militaire/armé, monde du savoir... 
laissant loin derrière la religion, l'art, le service public, le sport, les domaines agricoles 
et forestiers...  
 

Surgit ici le paradoxe de cette expression : le « terrain », qu'il s'agisse d'un espace 
ou d'une situation, n'est pas, a priori, selon le sens qu’on lui prête habituellement, le lieu 
du pouvoir… comment se trouve-t-il alors participer à la qualification de personnes qui 
sont, en grande majorité, les dépositaires de différents pouvoirs ? Une étude plus 
approfondie de ce rapport au pouvoir s’avère nécessaire.  
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Figure n° 2 : Les domaines2 d’activité des femmes et hommes de terrain 

 
 

- Quelles sont les fonctions et les domaines d’activité exercés par les 
personnes de pouvoir (au pluriel) et la personne de pouvoir (au singulier) ? Une 
étude comparative des fonctions et domaines d’activité exercées « au singulier » et « au 
pluriel », nécessite de faire abstraction du déséquilibre du nombre d’occurrences totales 
(plus nombreuses au singulier qu’au pluriel), et donc de calculer, par rapport au total 
d’occurrences au singulier (ou au pluriel), la proportion d’occurrences de chaque 
fonction et de chaque domaine. Une répartition homogène voudrait que chaque colonne 
affiche les mêmes proportions. Le tableau suivant (Figure n°4) résume les dissymétries 
significatives : les cas où les écarts entre singulier et pluriel sont les plus grands. 
 

Figure n°4 : Comparaison des domaines et fonctions 
entre les usages au singulier et les usages au pluriel 

 
Fonction  Pluriel  

pouvoir statutaire 
Singulier  

pouvoir personnel 

Base 36 4 

Direction 11 52 

Intermédiaire 42 22 

Autres fonctions 12 19 

Total 100 % 100%  

Domaine en % Pluriel 
pouvoir statutaire 

Singulier 
pouvoir personnel 

Politique 21 41 

Militaire, police, agents secrets 18 9 

Autres domaines 61 50 

Total 100 % 100%  

                                                 
2.  Les domaines d'activité sont classifiés de manière très générale, en fonction des particularités propres 

de l'échantillon, et n'ont de sens que dans ce cadre. L'activité qui vaut le qualificatif « de terrain » aux 
personnes en question relève de l'un de ces domaines. « Service du public » est une catégorie très 
large qui recouvre l'enseignement, la justice, la médecine... La catégorie « Force armée et militaire » 
regroupe toutes les activités qui relèvent du maintien (ou de la perturbation) de l'ordre public. 
« Scientifiques et experts » comprend ceux dont le savoir fait autorité. 
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Figure n°3 : Les fonctions3 exercées par les femmes et hommes de terrain 
 

 
 

 
Singulier et pluriel rendent compte d'un rapport au pouvoir. Le pluriel est souvent 

indéfini, plus vaste, mention d'un besoin « d'hommes de terrain » ; ou alors désigne une 
équipe. Le singulier désigne le plus souvent une personne précise, et moins souvent une 
généralité. Le rapport au terrain est personnel dans un cas, statutaire dans l'autre.  
 

- Quelles sont les fonctions exercées par les personnes de pouvoir en fonction 
de leurs domaines d’activité ? 

Un tableau sous forme de corrélation entre fonctions et domaines donne quelques 
résultats significatifs : les hommes du terrain dans le monde politique et de l'entreprise 
sont des dirigeants (parti, gouvernement, PDG) ou des élus pour les politiques. 
Militaires et surtout forestiers et agriculteurs appartiennent à la base (agents de 
l'ONF...). Quant aux scientifiques, ils sont presque toujours « intermédiaires », sans 
pouvoir sur l'institution à laquelle ils appartiennent.  

 
La « personne de terrain » est donc essentiellement une personne dépositaire 

d'un pouvoir politique ou économique. Moins souvent, elle compile, formule et 
transmet le savoir. Et, du sommet à la base des hiérarchies, elle est dépositaire de 
l'exercice de la force militaire ou armée au sens large. Ce sont quatre figures de ce qui 
détermine l'action des groupes : le pouvoir de décision (politique ou économique), la 
force, la connaissance.   

 
                                                 
3.  La typologie des fonctions est limitée et extrêmement simplifiée, de façon à permettre une vue 

d'ensemble. Elle répond à la question du rôle dans l'institution : la dimension hiérarchique est à 
prendre en compte, même si elle n'est pas suffisante pour rendre compte de toutes les situations. Ainsi, 
dirigeant désigne ceux qui ont des responsabilités décisives, quelque soit leur domaine d'action 
(politique, économique, artistique, scientifique...). Intermédiaire désigne ceux qui, sans posséder un 
pouvoir de décision autonome participent de manière active à la gestion d'une activité ou d'une 
institution. La « base », terme adopté par défaut de meilleure trouvaille, désigne dans une institution 
ceux qui en réalisent la finalité, sans exercer sur cette institution et son fonctionnement de pouvoir 
décisionnel. La catégorie élu renvoie à une légitimité démocratique. Quant à « indépendant », ce terme 
désigne ici des personnes exerçant une activité en marge des institutions avec une certaine marge 
d'autonomie dans leur action : artistes, commerçants, médecins, conseillers politiques...  
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- Quelles sont les fonctions et les domaines d’activité exercés par les femmes 
de terrain et les hommes de terrain ? 

La méthode employée est la même que pour la comparaison entre singulier et 
pluriel. Pour faire abstraction dans une comparaison qualitative du déséquilibre entre 
femmes et hommes (celles-ci environ sept fois moins nombreuses), on calcule la 
proportion d’occurrence des fonctions et domaines d’activité pour le total des femmes 
citées, de même pour le total des hommes cités. Les cas mixtes ne sont pas pris en 
compte. Le tableau suivant (Figure n°5) résume les dissymétries significatives : les cas 
où les écarts entre femme(s) et homme(s) sont les plus grands. 
 

Figure n°5 : Comparaison des domaines et fonctions 
entre les usages au féminin et les usages au masculin 

 
Domaine Féminin Masculin 

Politique 68 32 

Militaire, police, agents 
secrets 

6 13 

Entreprise 3 18 

Autres domaines 23 37 

Total pour chaque genre 100 % 100 % 
   

Fonction Féminin Masculin 

Intermédiaire 35 27 

Direction 16 46 

Autres fonctions 49 27 

Total pour chaque genre 100 % 100 % 
 
Cette comparaison entre les profils des hommes et des femmes « de terrain » 

montre un certain nombre d'asymétries qui reproduisent les asymétries de la société 
française, et les augmentent sans doute. Les femmes de terrain exercent en très grande 
majorité dans le domaine politique, et comparativement aux hommes, sont absentes des 
sphères économiques et militaires. Elles ne sont que rarement impliquées dans des 
fonctions de direction, fonction que les hommes (de terrain) occupent 
préférentiellement. 

 
Globalement, si l'expression s'emploie dans un panel de domaines et de fonction 

assez variées, elle s'applique de manière privilégiée – mais non exclusive – aux rôles et 
positions de pouvoir... alors qu'il s'agit du qualificatif de personnes et/ou de leurs 
actions. A quel titre en bénéficient-elles ? Selon quelle logique le terme leur est-il 
attribué ? Quelle (dé)légitimation ce qualificatif confère à la personne ?  
 

Seule une étude plus détaillée permet d’avancer des éléments de réponse à ces 
interrogations. Un certain nombre de personnes sont évoquées plusieurs fois dans le 
corpus d’articles : treize le sont au moins deux fois. Seulement cinq noms 
réapparaissent trois fois (Figure n°6). Mais un seul nom décroche douze nominations 
au titre d’homme de terrain.  
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Figure n°6 : Apparitions multiples au titre d’homme ou femme de terrain 
 
Nom Nbre Sexe Quotidiens Activité 

Bernadette Chirac 3 Femme plusieurs Elue locale et personnalité para-
politique 

Bertrand Delanoë 3 Homme plusieurs Elu local, maire de la Mairie de Paris 

Jacques Chirac 3 Homme plusieurs Président de la République 

Gérard Chaliand 3 Homme plusieurs Chercheur, géopolitique.  

Jean Pierre 
Raffarin 

12 Homme plusieurs Premier Ministre 

 
Le qualificatif a surtout une répartition très large : sur 275 occurrences, 235, 

c'est-à-dire la plupart, mentionnent des personnes d'identité différentes. Certains 
journaux se répètent d'un article sur l'autre à propos de la même personne. Pour la 
plupart des cas, en particulier ceux qui sont cités trois fois, la qualification multiple est 
l'oeuvre de plusieurs parutions, et, chose étonnante, se fait au même titre pour les 
mêmes personnes : y aurait-il une objectivité de la qualification « de terrain » ? ou 
seulement un effet d'image réussi ? 

 
Le grand nombre de citations de Jean-Pierre Raffarin, en comparaison des 

autres, en fait, dans ce cas précis et particulier, une icône de l'homme de terrain pour 
cette période (2000-2006). Une petite rétrospective sur la « légende » Raffarin permet 
d'approfondir les mécanismes de la désignation « de terrain » (Figure n°7). Mis à part 
un article qui précède sa nomination, un article de cours de mandat et un article qui 
célèbre sa démission, l'ensemble des neuf autres se situe dans une période très restreinte 
entre le 7 mai 2002 et le 24 juin 2002, avec, fait remarquable,quatre occurrences en 
deux jours. 

 
Figure n°7 : L'homme de terrain J.-P. Raffarin de 2001 à 2005 : 

chronologie des occurrences 
 

 
La première occurrence précède même sa nomination comme premier ministre, 

et relève d'une citation anonyme.: « On en parle comme d'un homme de terrain, c'est 
paradoxal pour quelqu'un qui n'a jamais eu à se battre pour ses mandats», note un de 
ses rares détracteurs. » (Libération, 08/12/2001). 
 

Dans ce même article, il est décrit comme : 
« Le type même du type qui n'a l'air de rien. Epaules tombantes, paupières aussi, 

embonpoint de sénateur et démarche lente, Jean-Pierre Raffarin n'est pas un 
flamboyant. Il est de ceux que l'on ne remarque pas, dont le visage au nez cassé, dit 
vaguement quelque chose sans que l'on puisse mettre un nom dessus. (...) Chirac goûte 
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son côté «terroir» et la finesse de ses analyses politiques. (...) Jean-Pierre Raffarin se 
fait le défenseur du local, l'apôtre de la décentralisation, le défenseur de «la France 
d'en bas». » (Libération, 08/12/2001). 

 
Le qualificatif est ensuite repris le jour de sa nomination pour être répété à l'envie 

dix jours durant. Il s'est produit un effet d'écho médiatique et de répétition, à partir des 
propos d'autres personnalités de la vie médiatique, et transitant via d'autres médias :  

 
« Tous ceux qui le connaissent disent que c'est un homme de terrain », affirmait 

lundi soir PPDA sur TF1. « Il est peu connu du grand public et n'a pas fait l'ENA. Il 
bénéficie d'une image d'élu de terrain », disait aussi David Pujadas, sur France 2. Va 
pour le terrain, dûment attesté par quelques images du Poitou et le témoignage d'amis 
et de collaborateurs. » (Le Monde, 08/05/2002). 

 
Les répétitions multiples du 15 et 16 mai relèvent de la restitution des propos du 

président du MEDEF, reprenant à son compte cette qualification du tout nouveau 
premier ministre. Dans la vie politique, c'est désormais à l'aune de cette expression que 
l'on va discuter des capacités de la personne en question. Il ne se prive pas lui-même 
d'en faire son blason, le répétant sans cesse lors de la présentation de son équipe 
gouvernementale ou des projets gouvernementaux. Sans qu'il n'échappe aux journalistes 
que ce terme à la mode soit utilisé dans le but de rassurer, via l'identification, les 
français – il s'agit alors d'une question d'image, mais également de propagande. L'image 
est dupliquée jusqu'à être réutilisée par un candidat local du même parti :  

 
« Comme cette appellation contrôlée est à la mode, il la répète, dans ses 

professions de foi et ailleurs, et gomme lui aussi son étiquette RPR. Sur son matériel de 
campagne de second tour, il a ajouté la photo du premier ministre et un slogan qui 
s'enorgueillit de son soutien, au même titre - au moins - que celui de Jacques Chirac. « 
Je suis un petit Raffarin du terrain de Côte-d'Or ». » (Le Monde, 15/06/2002) 

 
Cet écho a eu pour conséquence de faire de Raffarin « L'homme de terrain » de 

la France de cette époque, la représentation en soi du phénomène. On ne peut plus parler 
de lui sans évoquer cette aspect-là, cette qualification « d'homme du terrain ». 
Imposée par l'évidence de son parcours et de sa présentation, elle rend sa légitimité au 
poste de premier ministre incontestable. Ici, le vocabulaire se fait instrument de 
pouvoir. Par ailleurs, le mythe est dénoncé comme tel et les usages des détracteurs se 
font ironiques... Pourtant l'ironie ne porte pas sur la personne, mais sur le terrain. 
L'expression paravent contraint les critiques à s'exercer sur le « terrain » et les « valeurs 
associées », en oubliant de cibler l'objet de leur désaccord, la personne, le choix de sa 
nomination, ses activités.  
 

La qualification « de terrain » renvoie dans la majeure partie des cas à des 
situations d'exercice du pouvoir, où ce qualificatif intervient comme une légitimité 
supplémentaire. Cependant, si les liens entre terrain et pouvoir sont forts et ambigus, les 
liens entre terrain et espaces et spatialités sont-ils si ténus qu'il y paraît ?  
 
 
V - De quels terrains est-il question ? 
 

Qu'est-ce que le terrain de l'expression ? À quoi renvoie-t-il ? Quels sont les 
espaces (ou les spatialités?) désignés par le terme ? 
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Le premier examen des articles concernés montre que le terrain ne désigne aucun 
espace, mais plutôt des actions, des qualités personnelles... (cf. première partie). En 
effet, aucun nom de lieu n'est associé à l'expression, ni même mentionné dans les 
phrases où l'expression apparaît. Un contre exemple cependant : il s'agit du cas d'une 
personne véritablement assimilée à son territoire (naturel ? universitaire ?) en la 
personne d'un géographe de renom, à l'occasion de sa disparition :  

 
« Ariégeois d'origine et de coeur, homme de terrain plus que de laboratoire, 

François Taillefer a ouvert aux étudiants les sentiers des Pyrénées (...) Exigence 
d'humanité et extrême sensibilité qu'il cachait sous l'écorce parfois rugueuse d'un vieux 
chêne ariégeois. Avec cette étincelle de bienveillante malice, celle qui fait confiance aux 
hommes et qui les marque irrévocablement. », Le Monde, 04/02/2006.  

 
Dans la très grande majorité des cas, « terrain » évoque plutôt des actions ou des 

manières d'agir, de s'engager dans l'action, une relation au monde, une facette de la 
personnalité. L'acquisition d'un savoir, d'un savoir-faire, d'expérience ; la compétence 
relationnelle ; le contact direct voire corporel (poignées de main)... ont déjà été évoqués. 
S'ajoute à cela une certaine maîtrise des évènements et des personnes, une capacité à 
exercer le pouvoir justement : « prendre en main les problématiques... », « expérience 
de la gestion des crises... »... Mais surtout, dans la lignée des « sentiers » ouverts par 
François Taillefer, les références sont nombreuses à la nature - « les données 
naturelles » citées par Yves Lacoste ; à l'agriculture - « éleveur de moutons sur le 
Larzac, dans l'Aveyron » ; à la terre « les fouilles [archéologiques] au Soudan », et aussi 
l'homme de terrain à la recherche du loup sauvage, qui « se plie en deux au-dessus d'un 
tas de terre labourée par un sanglier, ou d'une trace de sabot de chamois imprimée 
dans la neige, voire d'une crotte ». Le geste de se pencher, corporellement ou 
virtuellement, sur la terre, le sol, est une véritable symbolisation du rapport au terrain... 
image d'Épinal que les personnes « de terrain » qui détiennent le pouvoir reproduisent 
rarement, mais sur laquelle ils s'appuient pour argumenter, comme Jean-Pierre Raffarin, 
leur rudesse et leur simplicité, leur bon sens. Si les lieux passent à l'arrière-plan, une 
certaine forme de rapport aux lieux et la présence récurrente de certains types de lieux 
n'est pas absente des connotations associées au « terrain ».  

 
Un examen plus approfondi des articles fait surgir un certain nombre de lieux 

récurrents. Il s'agit de l'entreprise, de l'usine « les rumeurs des usines, la vie des OS, le 
bruit des machines », l'extérieur et le grand air « aux meetings et aux distributions de 
tracts », le village, « un passé de musicien de baloche. L'animation de village est une 
activité qui me touche. Être le héros d'une journée dans un lieu où il ne se passe 
habituellement rien, c'est quelque chose ! », le vaste monde « parcouru les trois 
continents », « arpenté l'Asie », la circonscription électorale... ou encore, des lieux où la 
vie est difficile, tel Georges Orwell, dont les romains retranscrivent les expériences 
difficiles de la pauvreté, du monde colonial et de la condition ouvrière, ou tel Gérard 
Chaliand : « Homme de terrain, il a d'ailleurs passé trois ans de sa vie au sein de 
mouvements de guérilla et dans des zones de guerre (Guinée-Bissau, Vietnam, 
Afghanistan ou Sri Lanka). » (Libération, 04/03/2006). 

 
Ces types de lieux s'opposent à l'archétype du lieu du pouvoir : ce ne sont pas les 

bureaux, ce ne sont pas les quartiers décisionnels des villes, ce ne sont pas les capitales, 
ce ne sont pas les grandes puissances... à toutes les échelles, le « terrain » relève d'une 
connotation périphérique, d'une certaine forme de marginalité par rapport aux lieux 
institutionnalisés du pouvoir. Lionel Jospin et Thomas Ribe agissent « dans [leur] 
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bureau », qu'il s'agisse de « bouffer de la note » ou de « résoudre les affaires » - c'est ce 
qui permet d'en faire des figures d'hommes du « non-terrain ». Le bureau est le 
royaume du bureaucrate, tout ce qui a de plus éloigné de la personne « de terrain ». De 
même, ce qui fait des capital-risqueurs des hommes de terrain, c'est le fait d'aller 
« chercher les dossiers eux-mêmes » et de ne pas rester dans « les arrondissements 
parisiens de la finance, le 8e et le 16e, où ils s'occupent de faire fructifier des fonds ». 
Le terrain est un espace d'action, où l'on fait plein de choses, où les activités se 
multiplient, où elles sont efficaces, directes... une action déconcentrée, loin des lieux de 
décision.  

 
Le terrain évoque également, parmi ces représentations spatiales, un certain 

nombre de figures du rapport à l'espace. Le localisme, l'ancrage dans une 
circonscription, autour d'une entreprise, d'un pays natal... c'est le lieu de l'action, à 
l'échelle locale, qui est valorisé. Il l'est également à l'échelle internationale : « Schultz 
se veut homme de terrain et multiplie les séjours dans des fermes du monde entier » (Le 
Monde, 22/11/2005) 

 
La proximité ne se confond pas avec le localisme. Si le dernier est une question 

d'échelle, la première est une question de distance : le terrain rime avec la recherche ou 
l'utilisation du contact direct avec les gens, les phénomènes, l'absence d'intermédiaires, 
le corps à corps que constitue la poignée de main électorale, la main dans la terre, l'oeil 
sur les gens, etc. Il ne s'agit pas seulement d'être « sur place », mais d'être « au contact » 
- comme si la proximité donnait une légitimité particulière quant à l'objet dont on est 
proche. Enfin et surtout, l'homme de terrain est caractérisé par sa mobilité, quelles que 
soient les échelles de ses déambulations et de ses circuits : forêts connues sur le bout 
des bottes, circonscriptions connues sur le bout des voix, usines connues sur le bout des 
comptes à travers le monde entier, ... les personnes de terrain sont dynamiques, 
énergiques, adaptables, habituées à la confrontation récurrente à des situations diverses. 
« Visite d'usines », « tournée des popotes », « rencontres avec les syndicats », « super 
VRP qui va parcourir le pays », etc. il s'agit d'une mobilité récurrente : non pas, comme 
le voyageur, touriste ou curieux, d'un simple déplacement ici ou là, mais d'une 
fréquentation multiple et récurrente des lieux qui confère cette légitimité « du terrain ». 
Il n'est alors plus question d'une appartenance locale. On comprend alors pourquoi 
l'expression ne se construit pas dans la légitimité d'un rapport d'appartenance à un 
espace, mais dans une forme de rapport au réel et à l'action.  
 

Les modes relationnels que sont le localisme, la proximité et la mobilité, 
combinés aux types de localisation que sont la marginalité, le non-centralisme, la 
déconcentration ou les grands espaces, contribuent à doter le terrain de connotations 
spatiales assez précises : le « provincialisme », la matérialité d'un contact non biaisé 
avec le monde réel, les échelles réduites, la mobilité efficace... Si le « terrain » ne peut 
pas se définir au sens propre, s'il est aspatial, il est tout de même spatialisé et véhicule 
une idéologie socio-spatiale assez forte... idéologie spatiale elle aussi ambiguë dans son 
rapport au pouvoir.  
 
 
VI - Le terrain : un mythe construit 
 

Le terrain a une spatialité (éventuelle, pas toujours pareille, pas homogène), mais 
ne fait pas référence à des espaces concrets. Ce symbole du concret est tout ce qu'il y a 
de plus abstrait. Pourquoi désigner des personnes et leurs activités, par une référence au 
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« terrain », si celui-ci ne désigne aucun espace ? Comment l'appel au terme terrain peut 
légitimer l'action, la position, la fonction de ces personnes ? Quel est ce rapport ambigu 
au pouvoir ?  
 

La pseudo évidence des « personnes de terrain » est en fait une construction 
idéologique. Les journalistes élaborent un objet abstrait en lui donnant une structure 
consubstantielle (l'objet ne fait qu'un avec son sens). Cette construction passe par la 
répétition du terme (cf. le cas Raffarin) afin de lui conférer une légitimité médiatique et 
dialectique. Seules des situations, plutôt normées, justifient ce qualificatif qui s'applique 
apparemment à des personnes et à leurs actions. Finalement, personne n'est plus que 
quiconque « femme ou homme de terrain ».  Les qualités personnelles ne jouent aucun 
rôle dans cette « fabrique journalistique ». Il s'agit uniquement d'une construction qui se 
fonde sur des automatismes. L'expression ne se justifie qu'à partir du moment où les 
lecteurs admettent que cette qualification est due à des qualités personnelles, une 
proximité géographique ou une proximité de contact, comme un élu qui sert des 
poignées de mains, un médiateur social de quartier, etc.  Cette qualification s'obtient par 
l'intermédiaire d'une décision exogène. Par l'unanimité des discours, untel est fait ou 
non « homme de terrain ». En revanche, il faut reconnaître que les personnages 
politiques et publics s'emparent de plus en plus de cette notion et se l'attribuent à eux-
mêmes : l'attribution de la qualification, parfois entre guillemets, est d'autre fois 
accompagnée des termes « dixit », « prétendre », « se veut », etc. L'emploi récurrent du 
terme d'image traduit peut-être une distanciation du journaliste à l'égard de l'expression 
et une manipulation de ce qui n'est certainement qu'un mythe.  
 

L'expression « de terrain » devient un outil de légitimation de l'acteur qui est déjà 
en situation de pouvoir. Très souvent, l'expression est employée à l'occasion d'une 
nomination, d'une entrée en fonction, d'une élection (campagne électorale), comme un 
argument en faveur du postulant. Plus exactement, l'expression intervient surtout 
lorsque le discours médiatique se personnalise : d'après le tableau ci-dessous (Figure 
n°8), cette personnalisation s'exprime surtout de cinq manières : décès, publication d'un 
travail, portrait, campagne électorale, nomination ou prise de fonction.  
 

Figure n° 8 : Typologies des occasions de publication des articles recensés 
 

Occasion Type Nombre d'articles 

Disparition 8 

Publication 17 

Campagne électorale 20 

Portrait 28 

Personnelle 
 

total 121 

Nomination 48 

Evènement  72 

Réforme  30 
 

 
Le terrain n'est rien d'autre qu'une étiquette pratique, large et fourre-tout pour un 

certain nombre de « valeurs » : la proximité, l'action, en opposition à l'intellectualisme, 
à l'étrangeté... Ces valeurs font référence à une certaine démagogie chauvine. Elles sont 
mises en exergue par la répétition du terme comme valeurs légitimes, légitimant la 
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fonction des personnes à qui elles sont attribuées. L'expression dote celui qui porte le 
titre d'une reconnaissance et d'une autorité, en sous-entendant sa compétence, son 
authenticité, sa sincérité.  
 

Dans ces circonstances, on peut facilement émettre l'hypothèse que les « hommes 
et les femmes » de terrain ne sont que des mythes4. D'une part, l'expression ne signifie 
rien à proprement parler, tout en véhiculant un panel de « valeurs », tout en étant le 
réceptacle d'une certaine idéologie, où ceux qui possèdent déjà le pouvoir se voient 
confortés dans leur position par l'attribution du qualificatif, qui leur confère une 
légitimité supplémentaire de par leur éloignement d'un pouvoir décisionnel central et 
indirect. D'autre part, le discours médiatique utilise l'expression dans le cadre de 
stratégies de production d'images personnelles, avec des effets de miroirs, répétitions, 
redondances et dénonciations.  
 
 
VII - Conclusion 
 

« Le 21 avril, tous les politiques ont fait le même constat : s'éloigner du terrain 
est dangereux. (...) Aujourd'hui, une nouvelle fonction doit naître dans nos 
organisations confrontées à un monde plus que jamais complexe et ouvert : les hommes 
de terrain. Véritables professionnels de la proximité, ils devront aider les décideurs à 
voir et à agir avec plus de justesse. » (Les Echos, mardi 25 juin 2002). 
 

« Au magasin des accessoires journalistiques, M. Raffarin a décroché, à 
l'unanimité, le qualificatif d'« homme de terrain ». (...) Va pour le terrain, dûment 
attesté par quelques images du Poitou et le témoignage d'amis et de collaborateurs. » 
(Le Monde, 08/05/2002). 

 
« Femme(s) et homme(s) de terrain » - au-delà de l'évidence, l'expression ne se 

laisse pas définir, pour la bonne raison qu'elle ne désigne qu'un mythe de l'action 
publique. Le « terrain » de l'expression étudiée est en fait un espace « d'action », un lieu 
d'action, où les hommes et femmes évoluent, où ils forgent leurs savoirs, leur 
compétences, au contact concret et direct du « réel » et des « gens » - une action 
spatiale, prenant les formes de la proximité, du localisme, de la mobilité, s'exerçant dans 
des espaces qui semblent éloignées des sphères de l'exercice du pouvoir. Cette 
qualification légitime alors leur nomination, leur autorité, leur discours... leur pouvoir.  
 
Note méthodologique à propos de la classification en domaines des occurrences de l’expression et des 
conclusions que l’on en tire.  
1. Si les domaines politiques et économiques et les fonctions de direction sont particulièrement bien 
représentés à propos de personnes « de terrain », c’est surtout (et uniquement ?) parce que sur le total du 
corpus d’articles recensés dans la base de donnée, il y a la même proportion d’articles consacrées à des 
personnes (sans cette qualification) de ces domaines et direction. C’est peut-être ou non le cas : la 
vérification est impossible. Il reste, quoi qu’il en soit, que l’emploi de l’expression « de terrain » est 
significatif de l’intention particulière du rédacteur ou du locuteur.  
2. La classification en « domaines » et « fonction », reste, comme toutes les classifications très réductrice 
et simplificatrice : c’est pour cela que ne sont pris en compte dans les « chiffres » que les contrastes les 
plus importants. 
 
 
 
                                                 
4. BARTHES, Roland ; Mythologies, Seuil, 1957.  
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La nécessaire remise en question des catégories d’analyse 
lors d’une enquête de terrain dans un contexte national différent 

 
Nadine PIERREVELCIN 

CRESS, Université Strasbourg 2 et CADIS, 
Université Bordeaux 2 

 
 
I - Mes deux premiers terrains d’enquête en France et au Québec 

 
L’an passé, dans le cadre de ma maîtrise de sociologie, j’ai eu l’opportunité de 

faire un voyage d’étude de neuf mois à l’Université du Québec à Montréal. L’enquête 
de terrain à réaliser pour le master a été l’occasion de satisfaire un objectif personnel, 
celui de découvrir les problématiques politiques, sociales, économiques, culturelles et 
historiques de Montréal et du Québec. Mon identité d’étudiante française à la 
découverte d’une culture autre combinée avec mon expérience de recherche sur les 
réorganisations territoriales sur un terrain d’enquête en France ont été décisives quant 
au choix du thème de recherche de ce mémoire : je pourrais découvrir ces réalités 
montréalaises et québécoises en abordant le terrain des réorganisations territoriales sur 
l’île de Montréal. Et justement, quelques mois avant mon départ pour le Québec, des 
recherches exploratoires m’ont appris que les municipalités québécoises connaissaient 
alors même un épisode de réorganisations territoriales très contestées prenant la forme 
de fusions municipales, regroupements forcés de municipalités par le gouvernement 
provincial. Un débat semblait à première vue opposer deux groupes d’acteurs, les 
partisans des fusions municipales et leurs opposants. Mon nouveau terrain d’enquête 
était tout trouvé.  

 
Ce but personnel de découverte du pays visité a ensuite été décisif quant à la 

méthode choisie, l’approche qualitative. Procéder par entretiens me permettrait de 
rencontrer des « locaux » et de me promener, en observant, sur mon terrain d’enquête, 
l’île de Montréal. Découvrant pour la première fois le terrain sur lequel j’allais enquêter, 
j’ai construit ma recherche par la méthode inductive, partant d’une construction à partir 
de l’observation, utilisant des indicateurs de nature empirique. De là, j’ai forgé des 
concepts et des hypothèses et, par là, un modèle à soumettre à l’épreuve des faits. J’ai 
ainsi procédé d’une façon proche de la théorisation ancrée ou « grounded theory » du 
sociologue américain Anselm Strauss (Strauss, 1992). Ne connaissant pas du tout mon 
terrain d’enquête à mon arrivée au Québec, je n’ai pu qu’adopter une stratégie 
d’ignorance et c’est au contact des données que s’est construite, petit à petit, la théorie. 
En aucun cas je ne pars d’une théorie pour la tester sur le terrain.  

 
L’année précédente, réalisant en France mon mémoire de licence sur le thème de 

l’intercommunalité, j’avais enquêté dans une structure intercommunale particulière, une 
communauté de communes rurale d’Alsace. J’y avais acquis une conception particulière 
de la catégorie « réorganisations territoriales » et m’étais rapprochée du cadre théorique 
de Michel Crozier et Erhard Friedberg de la sociologie des organisations. Confrontée 
aux spécificités d’un nouveau terrain d’enquête dans un nouveau contexte national, j’ai 
du revisiter, remettre en question certaines catégories d’analyse. De plus, le cadre 
théorique de la sociologie des organisations s’est révélé inadéquat. Je tenterai de 
montrer ici pourquoi j’ai dû en changer dans l’optique d’exploiter au mieux les données 
recueillies sur ce nouveau terrain d’enquête. 
 



II - Remise en question de la catégorie « réorganisations territoriales » 
et du cadre théorique 

 
Au point de vue du vocabulaire pour commencer, la France et le Québec utilisent 

des termes différents pour évoquer une même réalité. Sur le terrain québécois, 
« municipalité » s’emploie dans le sens de territoire soumis à une organisation 
municipale et non, comme en France, de l’ensemble formé par le maire, ses adjoints et 
conseillers. En France, le terme de « commune » est plus volontiers utilisé pour éviter 
les confusions de sens.  

 
Ensuite, la catégorie « réorganisations territoriales », thème que j’ai étudié sur les 

terrains français et québécois, prend une forme différente dans ces deux contextes 
sociopolitiques nationaux différents. En France est privilégiée actuellement 
l’intercommunalité tandis que le Québec a fait le choix des fusions municipales. En 
effet, face au diagnostic d’un même problème, celui de la fragmentation municipale 
excessive, la France et le Québec ont ainsi opté pour des choix politiques nationaux 
différents pour regrouper leurs communes trop nombreuses. En l’absence d’une refonte 
de la carte de l’organisation politico-administrative française, l’intercommunalité, ou 
coopération intercommunale, fait travailler conjointement les communes en rassemblant 
leurs moyens et en structurant les initiatives locales. Le Québec, par contre, privilégie 
pour différentes raisons1 les fusions municipales aux coopérations intercommunales. Au 
Québec, et là est la différence avec le cas français qui a eu des implications sur ma 
façon d’appréhender mon territoire, les réorganisations territoriales ont été imposées par 
le gouvernement provincial à travers les fusions municipales, ces regroupements forcés 
de municipalités, ce qui a engendré de fortes réactions de rejet de la réforme de la part 
d’acteurs élus et citoyens. En France par contre, étant donné le caractère libre et 
volontaire de la création de structures intercommunales, les contestations sont rares. Ce 
sont les élus de communes voisines qui choisissent de se réunir autour d’un projet 
commun et de fédérer leurs moyens dans ce but.  

 
                                                 
1 ;  L’ex ministre des affaires municipales et de la métropole soutient que « le modèle intercommunal 

français aurait pu être envisagé, mais il faut beaucoup d’argent, la France est vraiment très prospère 
pour se permettre une sédimentation à plusieurs niveaux. » (Harel, 05. 11.04). L’ex-ministre souligne 
également un défaut de légitimité des dirigeants de l’intercommunalité, considéré par elle comme « un 
grave problème ». Il s’agit de l’élection au suffrage universel indirect des élus des regroupements 
intercommunaux mais qui ont néanmoins le pouvoir de lever directement les taxes foncières. Le 
problème est celui de la « taxation sans représentation ». Ce principe, qui serait selon elle « encore 
plus fort [fondamental] ici au Québec », s’énonce plus fréquemment « en anglais, « no taxation 
without representation » à cause de toutes les luttes des patriotes pour obtenir le contrôle budgétaire 
qui appartenait jusqu’au rapport Durham, là jusqu’aux années 1860 au gouverneur nommé par 
Londres » (ibid.). Un événement historique fondateur du Canada serait à l’origine de cette différence 
politico-culturelle qui ôterait son attrait à l’intercommunalité aux yeux des québécois. De plus, 
explique l’ex-ministre, les citoyens québécois seraient opposés à l’ajout d’un niveau supérieur de 
gouvernement. Ce rejet serait dû au contexte sociopolitique fédératif dans lequel se trouve le Québec : 

 « On est dans un contexte ici où on a deux gouvernements, le gouvernement canadien et le 
gouvernement québécois. Les gens ont toujours le sentiment qu’il y en a trop de gouvernements, et 
non pas qu’il n’y en a pas assez. Ils veulent pas rajouter des couches, ils voudraient plutôt qu’on 
décape, alors ça a été reçu extrêmement négativement cette idée de faire de la Communauté Urbaine 
de Montréal, qui était plutôt une instance administrative, une instance élective au suffrage 
universel. » (ibid.) 

 L’ex-ministre, qui a étudié le cas français, avait imaginé renforcer l’instance qui s’approchait le plus 
du modèle intercommunal français, la Communauté Urbaine. Mais pour les raisons qu’elle évoque ci-
dessus, elle a préféré les fusions municipales.  
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Ces contextes nationaux différents m’ont imposé, tout en continuant de travailler 
sur le thème des réorganisations territoriales, de développer des problématiques 
différentes. En licence, en étudiant l’intercommunalité française, je m’étais penchée sur 
une structure intercommunale en particulier, l’analysant comme une organisation selon 
le modèle de Crozier et Friedberg. J’avais retenu ce cadre théorique existant parce que 
je l’estimais bien adapté au problème étudié. Pour reprendre le vocabulaire des deux 
auteurs, cette organisation comprend des acteurs développant des stratégies, des 
logiques d’action visant à préserver ou accroître leur marge de liberté. J’ai 
particulièrement développé mon analyse grâce au concept de « coopération 
conflictuelle » qui caractérise les relations entre les acteurs de toute organisation. 
Comment, dans l’organisation qu’est la communauté de communes étudiée, concilier 
des intérêts divergents qui sont sources potentielles de conflits ? J’ai ainsi pu observer 
sur mon terrain d’enquête en France des tendances centrifuges de la part de certains 
acteurs qui manifestaient par là une volonté d’autonomie en dépit de l’exigence de 
solidarité qu’implique la coopération intercommunale2. 

 
L’année suivante, au début de mon enquête de terrain sur l’île de Montréal, j’avais 

pour idée d’approfondir l’utilisation du cadre théorique crozérien de la sociologie des 
organisations. Mais mon objet d’étude n’était alors plus une entité assimilable à une 
organisation mais bien plutôt une réforme, un événement politico-social prenant effet 
dans le temps, d’où l’inadaptation du cadre théorique emprunté en licence. Plus encore, 
étant donné le caractère imposé des fusions municipales, mon terrain d’enquête à 
Montréal ne se prêtait pas à une analyse en termes d’ « organisation » et de 
« coopération conflictuelle ». Il m’a semblé que l’île de Montréal, au moment de 
l’épisode des fusions/défusions, ne pouvait être considérée comme une « organisation » 
puisqu’elle n’a pas survécu en tant qu’ensemble humain hiérarchisé et ordonné « en vue 
d’assurer la coopération et la coordination » de ses membres « pour des buts donnés » 
(Friedberg, in Boudon et al., 1999). Certes, le gouvernement provincial a cherché, par la 
réforme des fusions municipales, à faire de l’île de Montréal une « organisation », mais 
cette tentative a échoué du fait des réactions de protestation de certains élus et citoyens, 
les défusionnistes qui refusaient de coopérer, manifestant leur volonté de se séparer de 
l’entité contrainte qu’était la ville-île de Montréal. Friedberg (ibid.) dit ainsi que le 
« problème » de toutes les organisations est « celui d’obtenir le minimum de 
coopération indispensable à leur survie ». L’île de Montréal n’a pas survécu en tant 
« qu’organisation » et, en vertu de cette analyse, il m’a semblé plus pertinent 
d’abandonner le cadre théorique de la sociologie des organisations.  
 

Ainsi, du fait de ces contextes sociopolitiques nationaux différents de mise en 
œuvre des réorganisations territoriales, j’ai du changer de modèle théorique. J’ai alors 
cherché à inscrire mon mémoire de maîtrise dans le cadre de recherches théoriques sur 
le potentiel protestataire des acteurs locaux face aux changements en terme de 
déterritorialisation de la souveraineté, de redéfinition de l’Etat-nation selon une logique 
descendante de décentralisation. Au niveau local, des acteurs issus de coalitions civiles 
et politiques agrègent leur comportement, formant un mouvement de protestation face 
aux changements imposés par l’Etat en vertu d’une rationalité gestionnaire et 
bureaucratique. Mon mémoire de maîtrise s’est alors orienté vers la recherche des 
facteurs pouvant expliquer que certains élus et citoyens engagés de l’île de Montréal se 
soient montrés favorables aux fusions municipales, tandis que d’autres les ont rejetées. 
                                                 
2.  Tentatives d’hégémonie de certaines communes, manque d’esprit communautaire chez certains 

acteurs, querelles politiques et personnelles, en somme, difficultés à concilier l’intérêt général et les 
différents intérêts particuliers. 
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La question de recherche générale se formulait alors ainsi : quelles caractéristiques 
sociales, économiques, culturelles, politiques sont de nature à expliquer que certains 
élus et citoyens engagés de l’île de Montréal se soient opposés aux fusions 
municipales ? 
 
 
III - Les spécificités locales, obstacles aux comparaisons entre deux 
terrains d’enquête 

 
La difficulté majeure lorsque je tentais d’introduire des points de comparaison 

entre le cas français et le cas québécois était la prégnance de la « question linguistique » 
au Québec. On appelle au Québec « question linguistique » le problème de la place 
respective des langues française et anglaise dans la vie publique. Mais cette « question 
linguistique » va au-delà de l’aspect strictement linguistique, nous amenant sur les 
terrains politique, social et plus encore culturel et identitaire. L’identité collective 
culturelle des deux groupes linguistiques majeurs au Québec se fonde sur le sentiment 
de différence. L’histoire du Québec est en effet marquée par une lutte de pouvoir entre 
ces deux groupes majoritaires, anglophones et francophones.  

 
Par la place qu’elle prend, cette question peut masquer d’autres logiques et 

aveugler le chercheur. En effet, lors de cette enquête sur l’île de Montréal, je me suis 
efforcée, par une recherche exploratoire de différents facteurs, de résister à la tentation 
d’interpréter les mouvements luttant pour l’autonomie locale comme étant l’énième 
illustration d’un clivage linguistique. Cependant, cette question linguistique a 
indéniablement pesé lourd dans la lutte contre les fusions municipales. Doublée de la 
question nationale (clivage politique souverainisme/fédéralisme), elle renvoie à un 
clivage identitaire collectif au niveau provincial qui n’a pas son pendant en ce qui 
concerne le cas de la France et doit être pris en compte pour partir sur des bases de 
comparaison pertinentes et justifiables. Selon Julie-Anne Boudreau (2003), professeure 
de sciences politiques qui a comparé les mouvements prônant l’autonomie municipale à 
Toronto, Los Angeles et Montréal, la résistance aux réorganisations territoriales que 
sont les fusions municipales, placée dans le contexte de la question des tensions 
linguistique entre anglophones et francophones à Montréal, prend une tonalité 
complètement différente de la résistance « traditionnelle » aux fusions, c’est-à-dire en 
dehors de toute tension linguistique d’arrière-plan. Elle devient ainsi pour les 
participants anglophones au mouvement de résistance une stratégie d’affirmation 
culturelle. On ne peut donc, et c’est une des conclusions centrales de mon mémoire de 
maîtrise, comprendre le rejet des réorganisations territoriales sans considérer les 
tensions linguistiques propres à Montréal.  

 
 

IV - En guise de conclusion 
 
Mes expériences personnelles de recherche m’ont amenée à mettre l’accent sur la 

nécessité de faire évoluer, d’adapter voire de remettre en question les catégories 
d’analyse lorsqu’on enquête sur des terrains différents, a fortiori quand, comme ici, ils 
se situent dans des contextes sociopolitiques nationaux différents. Il s’agit bien là d’une 
des grandes difficultés de la méthode comparative en sciences sociales, les spécificités 
locales constituant un obstacle aux généralisations théoriques. Ainsi, dans le cas de 
ma recherche à Montréal, j’ai du tenir compte des particularités québécoises des 
questions nationale et linguistique dans la formulation de mon hypothèse définitive.  
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Le but premier d’un cadre théorique est bien à mon avis de « faire parler » les 
données, de permettre au mieux l’exploitation des données recueillies et ne doit en 
aucun cas être plaqué sur celles-ci. Le chercheur doit pouvoir changer de cadre 
théorique si nécessaire, le ou les utiliser avec souplesse en visant la meilleure 
adéquation au terrain. Comme le dit le sociologue français Pierre Bourdieu (Bourdieu, 
1992), il n’y a pas de recette miraculeuse pour conduire une recherche, le chercheur doit 
faire preuve de pragmatisme devant la boîte à outils méthodologiques et construire, dans 
une démarche d’essais et d’erreurs, son objet. Le sociologue prône à ce sujet de « se 
garder de tous les refus sectaires ». Et j’ajouterais qu’il devrait, à la faveur d’une 
démarche inductive, en être de même concernant le cadre théorique. 
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Contextes et production de données 
 

Fabrice BLAIN 
CITERES1,  

Université François Rabelais de Tours 
 
 
I - Liminaire 

 
J’ai fait le choix de garder une grande partie du texte original de la 

communication. Simplement, pour que le lecteur ne perde pas le fil, il ne fallait pas 
enlever à ce texte, son « esprit ». Si toutefois, la lecture s’avère difficile, alors exprimez-
vous et entendez-vous lire ! De cette façon, le texte ne sera pas dénaturé et le lecteur ne 
sera pas troublé. Je souhaite simplement rester fidèle au contexte de l’énonciation.  

 
Sur la forme, vous disposerez donc d’un texte aéré, témoignant dans la mesure du 

possible, des rythmes de la communication. Sur le fond, une grande partie du texte n’a 
pas été retravaillée pour garantir la cohérence qui était la sienne quand je l’ai prononcé 
lors de cette quatrième Journée de la Géographie. 

 
Enfin, je profite de ce liminaire pour remercier une fois encore les membres de 

Doc’Géo pour leur initiative stimulante, à la fois vis-à-vis de la qualité de la journée 
qu’ils ont organisée, aussi bien du point de vue des interventions que des discussions, et 
bien vis-à-vis de l’accueil qu’ils m’ont réservé en me faisant découvrir le centre de 
Bordeaux et quelques-uns de ses « lieux-clefs », entre autres choses. 

 
 

II - Introduction 
 

Quelques mots pour me présenter, je suis en Master 2 Recherche, mention 
Sciences Humaines et Sociales. Ma spécialité est la géographie. Parmi cette spécialité, il 
y a différents parcours, dont le mien Aménagement et Recomposition Territoriale, ce 
qui me vaut de fréquenter les aménageurs-urbanistes du CESA (devenu : Département 
Aménagement de Polytech’Tours). On retrouve cette multidisciplinarité dans la co-
direction de mon mémoire de recherche, avec d’un coté un géographe, Christian 
Calenge2, et de l’autre coté, un aménageur, Serge Thibault3, qui dirige l’unité mixte de 
recherche CITERES à laquelle j’appartiens. 

 
Maintenant que vous savez à peu près qui je suis, je vous propose de débuter ma 

communication et de réfléchir ensemble aux liens qui unissent le terrain et les données 
que nous pouvons en tirer, au contexte qui encadre la recherche. 
                                                 
1. CITERES : Centre Interdisciplinaire CItés, TERritoires, Environnement et Sociétés, UMR 6173. 
2. « Professeur agrégé de Géographie à l’université de Tours, et membre de la MSHS « Villes et 

Territoires » de Tours. Ses recherches portent sur les projets urbains, les espaces périurbains et les 
représentations de la nature. Il a notamment publié Figures de l’urbain. Des banlieues et de leurs 
représentations (1997, avec Michel Lussault et Bernard Pagand). » [Lévy, Lussault, 2003]. 

3. « Ingénieur en génie civil, et docteur d’état ès Sciences physiques en génie urbain, professeur en 
aménagement et urbanisme à l’université François Rabelais de Tours, où il dirige la Maison des 
Sciences de l’Homme « Villes et Territoires ». L’ensemble de ses recherches porte sur la modélisation 
des organisations spatiales. Parmi ces publications : Modélisation morpho-fonctionelle des réseaux 
d’assainissement urbain à l’aide de concept de dimension fractale ; Doctorat d’état (1987) ; 1987 : La 
fabrique de l’urbain (avec Laurent Devisme, 2001). » [Lévy, Lussault, 2003]. 



Pour cela, je m’appuierai tout particulièrement sur la recherche que je mène 
actuellement et qui s’intitule : Centralité et mobilité : Comment montrer un centre-ville 
par l’analyse de déplacements. Elle est sous-titrée : Essai dans des parkings du centre-
ville de Tours. 
 

 L’hypothèse que je souhaite défendre devant vous, c’est qu’en tant que 
chercheur, nous devons nécessairement prendre en compte le contexte dans lequel sont 
produites les données que nous exploitons.  
 

Figure n° 1 : La triade Chercheur-Terrain-Contexte 
  

 
 

 Chercheur

ContexteTerrain

 

Plus encore, j’essayerai de vous convaincre que l’analyse des éléments 
contextuels, dans un système particulier de production de données peut fournir des 
variables explicatives ou exploratoires. 
 

Figure n° 2 : Une représentation systémique de la production de données 
scientifiques 
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Ma communication se déroulera en trois temps :  
- nous débuterons par une série d’exemples flagrants, qui montrent bien 

l’importance du contexte, notamment historico-politique, sur la production scientifique. 
- pour poursuivre, nous nous intéresserons à la façon dont des évènements 

peuvent contextualiser un terrain et les données que nous recueillons. Pour cela en 
particulier, je partagerai avec vous ma propre et courte expérience. 

- enfin, je vous propose de faire un grand écart, avec d’un coté des réflexions à 
portée plus générales, et de l’autre des investigations plus « locales ». 
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1. La recherche et le contexte historico-politique 
 

J’ai quelques numéros de la revue « La recherche » à la maison. Or, en préparant 
cette communication, je me suis rappelé que cette revue faisait régulièrement des 
« flash-back ». Je feuillette alors mes quelques numéros et je tombe sur une couverture 
avec ce petit encadré bleu évocateur intitulé « Les scientifiques sous l’occupation ».  

 
Figure n° 3 : Couverture du Magazine La Recherche 

 

 
 

Source : La Recherche n°372, Février 2004. Auteur : Nicolas Chevassus-au- Louis 
 

Sachez par exemple que, durant cette période, à la faculté des sciences de Paris 
par exemple, il était soutenu moitié moins de thèses qu’avant guerre.  

 
C’est une évidence, le contexte historico-politique n’est pas sans effet sur la 

production scientifique, y compris sur les contenus. Et, en tant que géographes, nous 
sommes habitués à prendre en compte et à relier les différents éléments des contextes 
sociaux, économiques politiques (ou autres) dans nos analyses. 

 
A une autre échelle, celle de la revue, l’article lui-même est contextualisé. C’est la 

parution d’un ouvrage « Savants sous l’occupation » du journaliste Nicolas Chevassus-
au-Louis, qui explique que la revue consacre un article à ce sujet. 

 
Intéressons nous plus précisément au propos de l’article, et à l’anecdote qui suit : 
 
Selon l’article, ce sont les circonstances de la guerre, dont je cite : « la disette, la 

désorganisation des transports, ou les réquisitions de l’occupant » qui expliquent la 
création par le gouvernement de Vichy de l’Institut National d’Hygiène. 

 
L’INH qui, au départ, s’intéresse à des problèmes de santé publique, et qui a mis 

en place un appareil d’enquêtes épidémiologiques, deviendra l’INSERM en 1964, 
quand les conditions budgétaires permettront à ce dernier d’assumer, conformément à la 
volonté du ministre de la santé de cette époque, des recherches médicales plus 
importantes. 
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En reformulant, nous pouvons dire que l’INH devient l’INSERM, selon les désirs 
d’un acteur ou d’un groupe au pouvoir, si et seulement si, les conditions budgétaires – 
peut-être pouvons-nous dire « contexte budgétaire » – le permettent. 

 
Il y a donc des éléments contextuels importants et conséquents, dont : l’histoire, 

nous l’avons vu ! 
 
Comme le régime politique aussi ! Peut-être ne pouvons-nous pas poser la 

question de l’aménagement du territoire en Biélorussie dans les mêmes termes qu’en 
France ? 

 
Sur un tout autre sujet, qui ne concerne pas directement la géographie une fois 

encore, la thèse Darwinienne de l’évolution est régulièrement remise en cause aux 
Etats-Unis, est-ce un hasard ou bien cela a-t-il un rapport avec le contexte religieux (qui 
renvoie plus globalement au contexte social ou sociétal) qui est le leur ?  
 

Est-ce un hasard aussi, en considérant l’épisode de l’ex-Clemenceau et la 
médiatisation de son Odyssée (ou contexte médiatique), si la Direction Générale de 
l’Armement propose de financer à partir de septembre 2006, plusieurs thèses ayant un 
rapport avec la dépollution des sites ou matériels militaires ?  
 

Ce ne sont pas des hasards, mais ce ne sont pas non plus des surprises, un 
chercheur n’est pas isolé du reste du monde, et je ne vous apprends certainement pas 
grand-chose avec ces différents exemples. En plus, la politique, l’économie, l’histoire, 
la religion, ce sont là des considérations très générales vis-à-vis de nos terrains 
respectifs.  
 

Nous ne devons pas sous-estimer ces variables mais nous ne pouvons pas réduire 
à ces seuls principes, quasi-épistémiques, les relations entretenues par la recherche et les 
éléments contextuels. 
 

Afin de coller plus précisément à la thématique de cette journée et au titre de mon 
intervention, je vous propose donc de changer une nouvelle fois d’échelle. 
 

2. Le contexte évènementiel d’un terrain 
 

A mon niveau, j’essaye de produire des images nouvelles du centre-ville de Tours 
en prenant en compte les déplacements de piétons qui s’y rendent depuis un parking. 
Mon terrain donc, ce sont surtout des enquêtes que je réalise à Tours dans les parkings 
souterrains exploités par la société Vinci Park. Mais avant d’aller plus loin, je vais vous 
présenter quelques éléments du contexte géographique Tourangeau… 
 

Mettons nous donc en situation… 
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Figure n° 4 : Carte de Tours employée pour recueillir les trajets à pied dans le 
centre-ville de Tours. Recherche en cours. 
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1 : Vous avez d’abord la rue Nationale (avec les grandes enseignes marchandes dont la 
FNAC, le prêt-à-porter, les opérateurs de téléphonie…) 
 
2 : La rue Nationale débouche au Sud sur la place Jean-Jaurès qui est le cœur 
contemporain de Tours, avec notamment la mairie (Au Sud-Ouest, il y a un parking 
souterrain, le seul non exploité par Vinci Park à Tours). 
 
3 : Vous avez là « le vieux Tours », et plus particulièrement la place Plumereau, avec de 
nombreux bars ou restaurants. 
 
Quant aux Parkings, vous avez :  
 
4 : Au Nord : le parking Anatole France, le dernier construit, sorti de terre en 2002, à 
proximité de la place du même nom. 
 
5 : Halles Vieux-Tours à l’Est, en dessous du marché couvert des Halles, qui a 
principalement une vocation alimentaire. 
 
6 : Nationale, sous la FNAC et sa galerie marchande 
 
7 : Heurteloup, parking automatique à silo à deux pas de la mairie 
 
8 : Ensuite, vous avez le parking qui travaille le mieux : Vinci-Gare, entre le centre des 
congrès Vinci et la célèbre gare ferroviaire de Tours (gare Terminus en Pierre et métal, 
de l’architecte Victor LALOUX). 
 
9 : Enfin, le parc Champ Girault à proximité des administrations importantes, dont les 
impôts, la Caisse d’Allocation Familiale, l’ANPE… 
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Voilà le contexte géographique posé, peut-être même pourrions-nous parler de 
configuration spatiale ? 

 
L’espace justement, par rapport à ma recherche, n’est pas neutre. Il a des effets et 

c’est d’ailleurs l’une des hypothèses de recherche que je vérifie. 
 

C’est-à-dire que, lorsque je suis dans le parking le plus proche de la FNAC, je 
n’obtiens pas les mêmes données qu’en enquêtant à coté des impôts, comme s’il y avait 
différents centres-villes ou différents pôles dans un même centre-ville. 
 

Mon terrain, et donc les données que j’en tire dans ce cas en particulier, dépendent 
avant tout de l’environnement immédiat du lieu d’enquête. Je n’obtiens pas la même 
image du centre de Tours, selon que je suis dans un parking ou un autre. Et les enquêtes 
le montrent bien. 
 

Mieux encore, d’un point de vue temporel. Les données que j’obtiens en 
enquêtant à 11h du matin ne sont pas les même qu’à 17h ou à 20h. 
 

Les données que j’obtiens un lundi, ne sont pas les même le samedi ou le 
dimanche. 
 

Les données qu’on pourrait recueillir un samedi 24 décembre à 17h ne seront pas 
du tout les mêmes que celles qu’on recueillerait un dimanche 25 décembre 2005 à 8h, 
alors que l’intervalle de temps se compte en centaines de minutes seulement. 
 

Aussi, mon terrain n’est pas le même lors des soldes d’hiver. 
 

Plus ponctuellement, quand on arrive à quelques heures de l’échéance fixée pour 
rendre sa déclaration de revenu ou pour envoyer son premier tiers, le terrain sur lequel 
je travaille est tout à fait insolite.  
 

J’ai habité quelques mois en face du bâtiment du trésor public, et j’ai rarement vu 
autant de va-et-vient à Tours que ce jour là à 23h. 
 

La rue que j’habitais, qui d’habitude est un axe urbain assez classique, avec sa 
ligne de bus et ses bureaux (9h-17h) ; cette rue à 11 h du soir, ressemblait à une aire 
d’autoroute à midi en plein chassé-croisé estival. 
 

Au final, j’en conclus qu’il est tout à fait impossible de mener une recherche sur le 
centre de Tours sans réfléchir au calendrier des évènements qui vont déterminer à un 
moment donné, le visage de ce dernier. 
 

En bref, si nous considérons que la fonction d’un chercheur des sciences de 
l’espace est de transformer, à l’intérieur d’un système particulier de production de 
données, monopolisant des protocoles ou des outils variés, un terrain ou réalité spatiale 
en données, alors, dans certains cas, et c’est le mien, quand le contexte varie, les 
données varient aussi. 
 

Pour le géographe, cela a différentes conséquences ! 
 

Sans prétendre bien sur à l’exhaustivité :  
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- Un, nous devons avoir conscience de la grande variabilité des données que nous 
recueillons.  

- Deux, nous devons comprendre comment ces données évoluent en partie avec 
les éléments contextuels. 
 

Ce sont là deux propositions assez générales, je vous propose de généraliser 
encore plus. 
 

3. Du centre de Tours… aux situations spatiales en général 
 

Si nous voulons bien considérer que la géographie a entre autre pour objet 
d’étudier des situations spatiales, c’est-à-dire, des configurations momentanées 
construites et formalisées par des acteurs, alors, nous ne pouvons nous soustraire aux 
différents contextes qui participent à la saisie et à la production d’une situation spatiale 
donnée. 
 

Imaginons un exemple très simple mettant en scène de nombreuses situations 
spatiales : 

 
Nous sommes dans un hall de gare, une personne attend son train, assise sur un 

banc. Imaginons qu’elle soit en train de fumer, une seconde personne l’aborde pour lui 
demander une cigarette. 

 
Tout cela sous l’œil attentif d’un géographe. 
 
Que va-t-il observer ? 
 
La configuration spatiale bien sur, avec les acteurs d’une part et les objets d’autre 

part, il va aussi observer les interactions inter-acteurs ou entre les acteurs et les objets. 
 

Et après, nous pouvons peut-être nous demander pourquoi il s’est intéressé à cette 
situation alors que le choix des observables était vaste. D’abord, cela va sûrement 
dépendre de l’ambiance du hall. S'il y a une manifestation anti-CPE au même moment, 
il ne va pas consacrer beaucoup de temps à nos fumeurs. Peut-être aussi, que notre 
géographe observe cette situation parce que la demoiselle qui est assise sur le banc lui a 
tapé dans l’œil (si notre géographe est célibataire, bien entendu). Peut-être enfin a-t-il 
cruellement envie d’en griller une, et que la vue d’une cigarette l’a forcé à porter son 
attention sur cette situation bien particulière ? 
 

Plus sérieusement, cela signifie que, dans un même lieu, nous n’allons pas tous 
observer les mêmes situations. En plus, selon notre état d’esprit, nous n’allons pas tout 
le temps extraire les mêmes données de terrains similaires. 
 

Ces éléments de contexte permettront donc d’expliquer, en partie au moins, 
l’observation de l’évènement spatial et son déroulement.  
 

Personnellement, pour avoir mené une partie de ma recherche de l’année dernière 
dans un hall de Gare, j’ai pu observer ce genre de situation de loin. Il y a toute une 
panoplie d’éléments qui font que des situations a priori similaires sont en fait 
dépendantes des contextes dans lesquels elles sont produites. 
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Mais ça n’est peut-être pas aussi parlant pour tout le monde, c’est pourquoi je 
vous propose de penser local. Changeons donc une dernière fois d’échelle… 
 

Ainsi, je vous propose pour finir de vous parler de l’espace en général, rien de 
moins, à partir d’une situation bien particulière, la nôtre. 
 

Le fait que nous soyons ici ne relève donc pas d’un simple hasard. La situation 
dans laquelle nous nous trouvons est en fait le fruit d’une construction. 
Sans aucun doute, ce rendez-vous ne présenterait pas le même visage s'il était organisé 
par un collectif anti-CPE. Nous ne sommes pas non plus dans une salle de réunion de la 
MSHA pour rien. C’est sans doute un lieu dans lequel les doctorants en géographie de 
Bordeaux ont déjà leurs habitudes, ou leurs « privilèges ». 
 

Tout cela nous interroge donc d’une manière plus générale sur les fonctions et les 
usages des lieux. 

 
Aussi, vous tous, quand vous vous êtes installés, vous avez construit une 

configuration avec laquelle nous devons désormais composer.  
 
Plus généralement, quoi que nous fassions, nous devons composer avec un espace 

toujours déjà donné, en partie reconstruit ou recomposé par nos actions. 
 
Dans la même optique, quand nous sommes rentrés, les places de l’estrade étaient 

libres. Or, à part les intervenants, personne n’a choisi ces places, personne non plus ne 
s’est installé devant le vidéo projecteur ou n’a saisi le micro, comme si il y avait des 
règles qui encadrent la conformité ou non des différents usages de l’espace. 
 

Plus loin encore, si quelqu’un observait ce qui se passe actuellement, et s’il tentait 
d’expliquer cette situation : sans doute regarderait-il attentivement les éléments de la 
diapositive ? Sans doute aussi se demanderait-il pourquoi je me suis livré à cet exercice 
avec vous ? 
 

Alors, il se rappellerait que je viens de Tours, là où j’ai pu rencontrer Michel 
Lussault, qui est un adepte bien plus brillant que je ne le suis de cet exercice, Michel 
Lussault qui nous avait initié mes camarades et moi lors d’un cours d’épistémologie. Ce 
qui me pousse à dire que c’est comme si de Tours dans cette salle, il n’y avait pas que 
moi ! 
 

Et pourquoi s’arrêter à Tours ? Nous pouvons certainement remonter plus loin ! 
 

Et c’est aussi valable pour vous ! Comment êtes-vous arrivé ici ? En lisant une 
affiche peut-être ? Quelqu’un vous a dit que ? Vous avez peut-être été prévenus par e-
mail ? 
 

Je vous prose d’arrêter là ce remue-méninges, nous commençons tous à avoir le 
tournis. 
 

Mais, pouvons-nous vraiment croire que tout cela n’a rien à voir avec cette 4eme 
Journée de la géographie ? Est-ce raisonnable ? 
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Pouvons-nous raisonnablement penser cette situation sans penser à ce qui la relie 
à l’extérieur et sans penser au contexte qui a participé à sa réalisation ? 
 

Je ne pense pas non, et je crois sincèrement qu’il en est de même pour toute les 
situations spatiales auxquelles nous sommes confrontés avec nos terrains respectifs !  
 

En bref, ce sur quoi nous travaillons n’est pas simple. Nous le savons, des 
situations diverses cohabitent en un même lieu. En plus, et c’est le propos de mon 
intervention, ces situations coexistent dans des contextes éphémères en perpétuelles 
recompositions. Ce qui, au final, témoigne d’une formidable complexité mêlant à la 
fois des faits géographiques, historiques, sociologiques, politiques…, à différentes 
échelles d’espace et de temps. En fait, cela nous renvoie tout naturellement à ce que 
pourrait être une définition assez générale de l’espace, montrant de formidables nuances 
de densité et de diversité. 
 
 
III - Conclusion 
 

Dans ces conditions alors, et je finirai sur les questions suivantes :  
 
Si nous voulons bien croire que c’est possible, comment différencier le contexte 

de la situation elle-même ? 
 

Aussi, comment, en tant que géographe, plier autant de diversité et autant 
d’éléments de contexte dans un espace borné, un terrain de recherche ? 

 
Et surtout, comment penser le ou les contexte(s) dans leur ensemble, quand nous 

devons composer avec des espaces toujours denses, divers et éphémères ? 
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Conclusion 
 

Nicolas BOIVIN1, Emilie LAVIE2, Marie PENDANX3 

TERRENA Cervin1, TERRENA LGPA et ADES DyMSET2, ADES Tempos3 

Université Montaigne Bordeaux 3 
 
 

Nous avions ouvert trois paris lors de l’organisation de cette quatrième édition de 
la Journée de la Géographie : proposer la Journée aux Masters, accueillir des étudiants 
de Bordeaux et d’ailleurs et ouvrir le débat aux autres disciplines. Trois paris que nous 
avons gagnés, grâce aux interventions dont vous avez pu lire les actes. Merci donc à 
tous les intervenants de nous avoir présenté des exposés aussi divers qu’originaux et 
surtout de s’être déplacé, parfois de loin. 

 
En conclusion de ce colloque sur les « approches du terrain de recherche », le 

débat s’est porté sur cinq grandes problématiques principales dont nous allons résumer 
le propos. Précisons que cette conclusion a pour finalité de résumer le débat de cette 
journée du 28 Mars 2006 et non les textes que vous avez eu, nous l’espérons, le plaisir 
de lire. 

 
 

1. Le terrain, outil scientifique ? 
 
Une science cherche à atteindre la vérité, comme nous l’a rappelé Patrick Parra, il 

faut donc multiplier les points de vue (transdisciplinaires) et « aller voir » pour être sûr. 
Aller se mettre dans la peau de St Thomas et vérifier sur l’espace d’étude que nos 
hypothèses sont justes. Pour autant, le but du terrain demeure la rencontre entre le 
chercheur et son objet de recherche (Eloïse Durand). La réponse à la question posée au 
départ s’est ainsi arrêtée là, le débat s’étant ouvert sur d’autres horizons propres au 
terrain. 

 
 

2. Terrain et légitimation ? 
 

Lorsque l’on parle d’un chercheur, on se réfère plus souvent à son terrain et moins 
à ses problématiques de recherche (Yann Calberac, Eloïse Durand). On reconnaît une 
légitimité au chercheur par sa connaissance du terrain. Le terrain apparaît donc comme 
le fervent ambassadeur de la géographie ainsi que des autres sciences humaines et 
sociales. On aura également noté que le terrain peut également légitimer le politique 
dans un contexte de manque de confiance envers le pouvoir (Nicolas Boivin et Mélina 
Germes). 
 
3. Entre le proche et le lointain, la question de la distanciation 
 

Eloïse Durand nous a fait remarquer, à l’occasion de ce débat, que nous 
choisissions des terrains de plus en plus proches de notre lieu de résidence, ce qui peut 
peut-être s’expliquer par les difficultés que l’on peut connaître sur un terrain lointain 
(problèmes de traduction, appréhension du chercheur étranger par les populations 
enquêtées, difficultés à remettre en cause une méthodologie parce qu’aller la re-tester 
sur un terrain éloigné peut coûter cher....). Mais si le terrain est proche, on y connaît 
souvent les habitants, les réseaux, alors comment rester objectif ? Cédric Baylocq-



Sassoubre, Eloïse Durand et Marie Pendanx ont abordé la question de la crédibilité de 
l’ « observation participante » et ont reconnu qu’intégrer objectivement un terrain que 
l’on connaît est difficile. Il arrive que les rencontres soient orchestrées par des 
connaissances, voire des amis, il demeure donc difficile dans certains cas de dépasser 
ses a priori.  
 

Ces questionnements en ont ouvert d’autres, en particulier celui de l’affectif. 
L'affectif est une constante pour le choix du terrain, le chercheur l'adule ou pas, mais le 
porte en affection. La encore la recherche d’objectivité prend tout son sens. Le terrain 
rime donc souvent avec proximité. Si on s’attribue un terrain, il n’a plus rien de lointain. 
La distance est elle alors physique ou mentale ?  
 
4. La remise en  cause 
 

Sur le terrain, beaucoup de nos a priori partent en fumée, tous les chercheurs le 
disent, il arrive un moment au cours de l’étude, où on se doit de remettre en question 
certaines de nos convictions. 
 

A la fois remise en question des outils et méthodes (Nadine Pierrevelcin) et 
remise en cause de la problématique principale. Sur le plan juridique ou réglementaire, 
Patrick Parra et Nadine Pierrevelcin se sont trouvés confrontés aux différences de 
contexte législatif et administratif propres à chaque pays. Il est donc primordial de 
s’appuyer sur des travaux antérieurs avant d’aller observer la spécificité de notre terrain 
sur la zone d’étude.  
 

Dans les faits, si en début d’après-midi nous avions affirmé que le terrain 
influençait le chercheur, nous avons assez vite conclu que le chercheur dépassait ce 
dernier pour le dessiner un peu à son image. Puis au fur et à mesure du débat, 
l’hypothèse de départ a fini par se confirmer, si bien qu’entre le chercheur et son terrain, 
les relations sont assez complexes nous ne savons pas vraiment lequel influence le plus 
l’autre.  
 
5. Contextualisation 
 

Sans parler de domination de l’un sur l’autre, il reste évident que cette relation, 
cette rencontre entre étudiant et étudié est complexe, et le contexte dans lequel se 
déroule l’étude compte. Fabrice BLAIN nous énumère trois contextes principaux : celui 
des objets (politique, économique, temps (chronos)...), celui de l’espace, du lieu, et celui 
du chercheur (religion, pays, état de santé, état moral...). Et qu’il s’agisse de l’un ou 
l’autre de ces trois contextes, la démarche adoptée par le chercheur pour aborder un 
même terrain ne sera pas la même (démarche inductive, démarche déductive, 
observation participante …). 
 

Ce colloque ne fut donc pas un éloge à la gloire du terrain, il questionne tout 
simplement comment interpréter la notion « terrain » à défaut de pouvoir la définir.  
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